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I. Rappel des moyens techniques et humains, 
contexte d’intervention 

 

A. EPIDROPT 

 

EPIDROPT est un syndicat mixte ouvert regroupant 2 syndicats (le Syndicat Mixte 

du Dropt amont, le Syndicat mixte du Dropt aval (depuis le 01/01/2017)), et les 3 

départements : Dordogne, Gironde et Lot et Garonne. 

Structure Nombre de communes adhérentes 

Syndicat Mixte du Dropt amont 49 

Syndicat Mixte du Dropt aval 133 

TOTAL  182 

 

Tableau 1 : Répartition du nombre de communes par structure 

 

Le bassin versant, d’environ 1 350 km² s’étend sur trois départements : le Lot et 

Garonne, la Dordogne et la Gironde. Le Dropt est un affluent rive droite de la Garonne d’une 

longueur d’environ 130 km. Le territoire s’est élargi au-delà du bassin versant du Dropt avec 

les affluents de Garonne du ruisseau des Saules jusqu’au bassin versant du Galouchey. 

 

EPIDROPT propose à ses adhérents plusieurs services, dont l’assistance 

technique à l’entretien des rivières, le portage du SAGE, le soutien d’étiage des axes 

réalimentés.  
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B. Moyens techniques et humains 

 

EPIDROPT est composé d’un Directeur / Animateur SAGE : Stéphane JARLETON 

(à temps plein), d’une secrétaire à 35 h : Isabelle BORIE, et d’un technicien rivière : 

Alexandre BOUSQUET (à temps plein), d’une technicienne Zones Humides et cours d’eau 

affluents de Garonne (à mi-temps) depuis le 1er août 2019 et d’une animatrice Natura 2000 

(0.35 ETP) et une animatrice PAEC Dropt amont (0.15 ETP), et d’une secrétaire à 8 h avec 

heures supplémentaires en fonction des besoins. 

Il est présidé par M. FARESIN Stéphane. 

 

 

L’animateur SAGE et les techniciens rivière disposent d’un véhicule chacun, 

d’ordinateurs fixe et de deux portables. 

Ils bénéficient de l’aide d’un agent technique qui participe à diverses actions dont 

l’entretien des plantations, gestion coordonnée des ouvrages, plantation de boutures… 

De plus, EPIDROPT ayant une nouvelle mission OUGC, une personne a été recrutée à ce 

poste OUGC (35 h) depuis le 1er août 2024. 

Un Agent technique supplémentaire peut être embauché ponctuellement en cas de besoin 

pour le débroussaillage, les plantations en régie, l’arrosage des plantations, l’entretien des 

écluses et le piégeage de ragondins… 

 

 

 

Le Président

FARESIN Stéphane

Secrétariat

BORIE Isabelle

Secrétariat 

LEMARCHAND Lucie

Technicienne rivière / OUGC

BORIE Isabelle

Technicien 
rivière

BOUSQUET  
Alexandre

Technicienne 
zones humides

LAINÉ Manon

Directeur des services / Animateur SAGE

JARLETON Stéphane

Agent technique

MEYNIEU Thierry



  

3 

 

II. Bilan d’exécution des missions 
 

A. Missions envisagées 

 

Les missions envisagées pour l’année 2024 étaient : 

 

- Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : finalisation des travaux 

à Bagas avec un film de promotion des travaux, 

- Promotion du film des travaux de continuité écologique de Bagas, 

- Valorisation pédagogique du site de Bagas, 

- Présence du Vision d’Amérique sur le Dropt 

- Finalisation de la conception d’une exposition itinérante sur le Dropt (10 rolls 

up avec les thématiques suivantes : Gouvernance, SAGE, Natura 2000, zones 

humides, hydromorphologie, Erosion des sols, restauration de la continuité 

écologique, restauration de la ripisylve et plantations de haies et ripisylve… et un 

livret jeu pédagogique autour du lac du Lescourroux, 

- Finalisation des dossiers réglementaires pour la renaturation du ruisseau des 

Tanneries pour la protection contre les inondations du collège de Monségur et 

réalisation des travaux, 

-  Participation au travail du technicien rivière pour la mise en œuvre du PPGCE 

sur le bassin versant du Dropt et les affluents de Garonne,  

-  Suivi et accompagnement de l’animatrice Natura 2000 remplaçante (Congé 

maternité), 

- Suivi de l’inventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt, 

- Réalisation des comptes-rendus de la CLE 

- Suivi et accompagnement des EPCI dans l’élaboration de leur PLU ou PLUi, 

- Présentation à la CLE des actions d’Epidropt et des syndicats de rivière, 

- Stratégie agricole et de son programme d’actions agricoles (phase 3 et phase 

4) avec l’accompagnement de l’IFREE et de SCE 

- Stratégie de préservation et restauration des zones humides, 

-   Mise en œuvre des actions économies d’eau (Agriculture) définies dans l’AAP 

de l’Agence de l’eau Adour Garonne, 

- Renouvellement des 300 compteurs avec la télérelève de l’ensemble des 

usagers sur les axes réalimentés, 
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- Bilan de l’Organisme unique de gestion collective 2024 

Amélioration de la connaissance des prélèvements sur les axes non 

réalimentés et les retenues déconnectées  

Installation du comité de gestion de l’Organisme Unique de Gestion Collective 

Dropt et de son règlement intérieur si accord des membres, 

Séparation des volumes entre le système réalimenté et le non réalimenté. 

- Mise en oeuvre et suivi des PAEC 2024 sur le secteur Dropt amont et le territoire 

Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt, 

- Réalisation du nouveau site Internet d’Epidropt responsive design et articles de 

presse, 

- Réalisation du BP 2024 et du CA 2023 avec comptabilité analytique (M 57) 

(GEMAPI, hors GEMAPI), et des notes et comptes rendus d’EPIDROPT et des 2 

syndicats de rivière (SM Dropt amont et SM Dropt aval), 

-  Participation aux réunions de la Commission Locale de Gestion du Dropt, 

-  Plan de gestion du site des lacs du Brayssou et de la Ganne (suivi milieux 

espèces et travaux), 

- Accompagnement de la commune d’Issigeac dans la mise en œuvre de son 

plan de gestion des bords de la Banège, 

- Suivi de la qualité des plans d’eau du Brayssou, des Graoussettes, et du 

Lescourroux, 

-  Elargir l’Animation scolaire gratuite à d’autres thématiques que les milieux 

aquatiques (fédérations de pêche 24-33-47) avec un volet eau potable (CESEAU en 

Gironde…), 

- Finalisation des travaux de la rehausse de la Ganne avec aménagements de 

prises d’eau étagées et curage de la cuvette de fond pour améliorer la qualité des 

eaux restituées, 

- Suivi de la qualité des masses d’eau superficielles du bassin versant du Dropt 

- Suivi des cours d’eau non réalimentés en 2024 (réseau onde élargi), 

- Fourniture des couverts végétaux sur la totalité du Syndicat Mixte du Dropt 

amont et sur les 3 bassins versants pilotes du Syndicat Mixte du Dropt aval 

(Dourdenne, Lescourroux et Andouille)  

- Poursuivre l’animation avec l’ensemble des agriculteurs du bassin versant du 

Dropt (en lien avec l’AAP Economies d’eau, les couverts végétaux…). 
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B. Missions effectuées en 2024 

 

Les missions réalisées pour l’année 2024 ont été les suivantes : 

1. Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : 
finalisation des travaux à Bagas avec un film de promotion des 
travaux, (disposition 35) 

 

 

(1) MOULIN DE BAGAS 

Le scénario retenu pour le moulin de Bagas est l’aménagement d’une passe à 

bassins successifs + passes à anguilles.  
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Plan général 
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Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°1 - Jardinière en 

encorbellement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°2 - Mur végétal 
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Une rencontre s’est déroulée sur site le 10/06/2022 avec l’OFB et le maitre d’œuvre 

pour affiner le projet  avant le lancement de la consultation. 

La consultation a été lancée en suivant avec une visite des travaux par les 

entreprises (consultation marché public) le 18/07/2022 mais le marché a été 

infructueux car nettement au-dessus de l’estimatif (décision du comité syndical du 

17/08/2222 suite à l’ouverture des plis le 01/08/2022). 

Le Syndicat mixte du Dropt aval avait prévu l’aménagement du seuil de Bagas au 

cours de l’été-automne 2022 et avait repoussé les travaux à l’automne 2023. 

Afin d’affiner le chiffrage par les entreprises, le syndicat a lancé une étude 

géotechnique G2 Pro avec INFRANEO (réunion sur site le 12/01/2024) pour l’ancrage de la 

passerelle et de la passe à poissons qui a été rendue en octobre 2023. 

En parallèle, le maitre d’œuvre SOCAMA Ingénierie a actualisé son avant-projet au 

vu de l’inflation pour un montant total de 765 000 euros HT avec la création d’une 

passerelle pour effectuer l’entretien de la passe à poissons. 

Une demande de subventions complémentaires sera nécessaire sur la base des 

nouveaux éléments pour des travaux à l’automne 2023. 

 

 Ces travaux ont fait l’objet d’un diagnostic d’archéologie préventive de la DRAC.  

Pour cela, l’INRAP est venu pour échanger sur le diagnostic le 24 mai 2022 sur la base de 

l’arrêté du 21 mars 2022. Le diagnostic terrain s’est déroulé du 07 au 08/09/2022. 

Le courrier ci-après a indiqué au maitre d’ouvrage que le terrain concerné ne donnera lieu 

à aucune prescription postérieure. Le terrain est libéré de toute contrainte au titre de 

l’archéologie préventive. 
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Afin de partager les travaux avec la municipalité de Bagas (propriétaire du moulin), plusieurs 

rencontres se sont déroulées *t en 2024 avec le maire de Bagas. 
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De plus, plusieurs échanges avec le nouvel ABF (le 29/09/2023…) se sont déroulées 

afin de finaliser le projet de passerelle permettant l’entretien de la future passe à poissons. 

Un permis d’aménager a été déposé afin d’autoriser la création de cette passerelle à 

proximité du site inscrit au titre des monuments historiques. Il a été obtenu le 09/12/2023. 

 

 

Photo montage de la future passerelle 

 

Le 27/06/2023, le Syndicat Mixte du Dropt aval a relancé le marché avec un nouvel avis 

d’appel d’offres public ouvert à la concurrence par voie électronique concernant la 

Restauration de la continuité écologique sur le Dropt Domanial /Aménagement du seuil de 

Bagas. Une visite avec les entreprises s’est déroulée le 13/07/2023. 

La date limite de dépôt des offres était fixée au 28/07/2023 à 12 heures (heure de Paris). 

Le présent marché est un marché public de travaux à procédure adaptée. 

 

3 offres ont été enregistrées par le fonctionnaire du Syndicat Mixte du Dropt aval. 
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N° d’ordre d’arrivée Date de réception du 

pli 

Mode de réception 

du pli 

Nom du candidat 

1 27/07/2023 à 

16 :16 :35 

Voie électronique FAYAT 

ENTREPRISE TP 

2 28/07/2023 à 

9 :41 :05 

Voie électronique Groupement NGE 

Génie Civil 

3 28/07/2023 à 

11 :12 :46 

Voie électronique BUESA 

 

L’ouverture des plis de la commission MAPA s’est déroulée le 28 juillet 2023 à 14h30. Les 

3 offres ont été validées par la commission et une demande d’analyse des offres a été faite 

auprès du bureau d’études SOCAMA Ingénierie Maitre d’œuvre. 

 

Les offres après négociation étaient les suivantes : 

 

Analyse du prix après négociation  

 

           Prix sans PSE  

 

N° ENTREPRISE Montant Note 

1 FAYAT TP – Offre de base 596 594,96 € HT 40 

2 
Groupement NGE Génie Civil, GUINTOLI, NGE 
Fondations – Offre de base 

971 846,00 € HT 24,55 

3 BUESA – Offre de base 620 424,04 € HT 38,46 

 

 

           Prix avec PSE  

 

N° ENTREPRISE Montant Note 

1 FAYAT TP – Offre de base 673 530,21 € HT 40 

2 
Groupement NGE Génie Civil, GUINTOLI, NGE 
Fondations – Offre de base 

1 081 486,00 € HT 24,91 

3 BUESA – Offre de base 708 454,04 € HT 38,03 

 

L’offre la mieux-disante est celle de l’entreprise BUESA pour un montant l’offre de base de 

620 424.04 € HT et de 708 454,04 € HT avec les PSE 1 à 6. 
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Les travaux ont commencé le 11/09/2023 et ont été stoppés en raison des intempéries le 

25/10/2023.  

Une pêche d’inventaire des espèces piscicoles présentes dans le Dropt, en aval du moulin 

de Bagas, a été réalisée le 5 et 6 octobre 2023. 

 

 

 

Pour un seul passage, et sur seulement 150 mètres linéaires, les pêcheurs ont attrapé 16 

Blacks Bass, 11 Barbeaux fluviatiles, 165  Anguilles, 1465 Bouvières, 256 Chevaines, 434 

Gardons, 934 Goujons, 15 Brèmes, 42 Ablettes, un Aspe (espèce venue du Danube via la 

Loire) et autres menus fretins, au total ce sont 14 espèces relevées. 

 

Citons six crabes chinois, 282  Perches Soleil, 40 Pseudorasbora et 2 Poissons-Chats, soit 

cinq espèces. Au total, 3 381 poissons ont été pris dont 334 non relâchés. 

 

Les travaux ont repris le 24 juin 2024 lorsque les conditions météorologiques l’ont permis. 

Mais ceux-ci ont été interrompus en raison des intempéries fin septembre 2024 et de 

nouveaux stoppés le 18 octobre 2024.  
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Passes à bassins successifs inondés en septembre 2024 

 

L’entreprise BUESA a prévu de recommencer les travaux courant juin 2025 et nous 

espérons la fin des travaux à l’automne 2025. 

 

2. Promotion du film des travaux de continuité écologique de 
Bagas 

 

 

Dans la continuité des 6 films réalisés sur la vallée du Dropt valorisés notamment 

avec les écoles, le Syndicat Mixte du Dropt aval a réalisé un film pour vulgariser les 

travaux du seuil de Casseuil et Labarthe. 

 

Les travaux du seuil de Bagas ont fait l’objet de prises de vue en 2024, mais les 

travaux ayant été interrompus au 18 octobre 2024, de nouvelles prises seront effectuées en 

2025. 

 

Les films des autres ouvrages sont consultables via le lien suivant : 
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https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU    (Casseuil) 

https://www.youtube.com/watch?v=TTUItYWNpDo   (Labarthe) 

 

3. Valorisation pédagogique du site de Bagas (disposition 48) 

 
Le prestataire retenu pour réaliser la valorisation pédagogique du site du moulin de 

Bagas sur les thématiques liées aux actions du syndicat (1 panneau d’accueil, 5 

mobiliers d’interprétation, jalonnements et bancs d’interprétation) est Aufildutemps 

pour un montant de 24350 euros HT avec le plan de financement suivant : 

 

Dépenses d’investissement :     24350.00 €  
 
Recettes d’investissement 
Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (50 %)  12175.00 € 

Subvention du département 33 (30%)    7305.00 € 

 
Autofinancement (20 %) :       4870.00 € 
- Syndicat mixte du Dropt aval     4870.00 € 

 

La prestation a débuté en 2024 car le dernier arrêté de subventions a été pris en fin d’année 

2023. Les panneaux thématiques sont finalisés et seront mis en place à l’automne 2024 

après la réception des travaux de la passe à poissons et surtout après la remise en état du 

site (île et chemin d’accès piéton). 

 

 
 

Pour l’opération de valorisation pédagogique du site de Bagas, la pose des panneaux thématiques se fera une fois les travaux d’aménagements de la passe à poissons 

effectués afin de ne pas gêner la réalisation des travaux. Le montant de la prestation est 24 350€ HT. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU
https://www.youtube.com/watch?v=TTUItYWNpDo
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4. Présence du Vison d’Amérique sur le Dropt 

 

Le syndicat Mixte du Dropt aval a capturé un vison d’Amérique aux abords du Dropt sur 

la commune de Roquebrune le 21/08/2024. Une espèce envahissante classée comme 

Susceptible d’Occasionner des Dégâts (SOD°) qui s’attaque aux oiseaux et aux œufs. 

D’autres visons juvéniles avaient été observés à proximité du moulin de Bagas mi-juillet. 

 

 
Observation du Vison d’Amérique sur le site du Moulin de Bagas. Source photo 

Piximovie : Benjamin Vianney 

 

Ce petit animal qui paraîtrait plutôt sympathique, mais dont il ne faut pas se fier à sa 

bonne bouille, est classé SOD. 

 

Il ne faut pas le confondre avec le vison d’Europe, son cousin, espèce protégée qui 

possède une tâche blanche sur la lèvre inférieure et supérieure, alors que le vison 

d’Amérique ne possède une tâche blanche uniquement sur la lèvre inférieure. 

 

Très bon nageur et agile, prédateur vorace qui capture des proies au-delà de ses 

besoins, il s’attaque entre autres aux oiseaux nichant au sol, mais aussi aux poules de nos 

jardins, s’infiltrant par les plus petits interstices des grillages. Le Vison d’Europe, aujourd’hui 

gravement menacé, est concurrencé par le Vison d’Amérique, originaire d’Amérique du 

Nord et importé en Europe pour l’exploitation de sa fourrure. 

 

Il peut aussi faciliter la circulation de diverses maladies infectieuses, et constitue un 

réservoir à Coronavirus. 
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5. Exposition itinérante sur le Dropt et livret jeu lac du 
Lescourroux (disposition 48) 

 

Le prestataire retenu pour effectuer cette mission est le bureau d’études Au fil 

du temps pour un montant de 24350 euros HT avec le plan de financement 

suivants : 

 

Dépenses d’investissement :     25 000.00 €  
 
Recettes d’investissement 
Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (80 %)  20 000.00 € 

 
Autofinancement (20 %) :         5 000.00 € 
- Participations départements (10 %)      2 500.00 € 

• CD 24   632.50  € 

• CD 33  872.50 €   

•  CD 47  995.00 €   

- Participation Epidropt (10 %)       2 500.00 €  

 

Plusieurs réunions de travail se sont déroulées au cours de l’année 2024 avec 

une finalisation prévue au premier trimestre 2025. 

Le projet prévoit donc 10 rolls up avec les thématiques exposées ci-dessous et un 

mobilier permettant d’accueillir la cartographie du bassin versant du Dropt en lien 

avec les thématiques. 
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Le livret jeu du lac du Lescourroux (animal totem) avec l’installation de bornes 

est en cours de finalisation et sera installée au deuxième trimestre 2025. 
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6. Finalisation des dossiers réglementaires pour la 
renaturation du ruisseau des Tanneries pour la protection 
contre les inondations du collège de Monségur et réalisation 
des travaux (disposition 32) 

 

Lors de plusieurs évènements pluvieux, notamment ceux ayant conduits aux crues 

de fin mai 

- début juin 2018, des débordements ont été observés sur la commune de Monségur 

notamment sur la zone urbanisée située sur le ruisseau des Tanneries (collège, STEU1, 

gymnase), avant de confluer avec le Dropt. 

 

Plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles liées aux inondations ont été pris sur la 

commune : en mai 1988, décembre 1999, janvier 2009 puis plus récemment mai/juin 2018. 

 

 

Plan de situation des ruisseaux de la Fontaine et des Tanneries 

 

Le syndicat mixte du Dropt aval, qui dispose de la compétence GEMAPI sur ce 

territoire, a opté pour la réalisation d’une étude hydraulique afin de mettre à jour la 
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connaissance du risque de crue sur les bassins versants des ruisseaux les Tanneries et la 

Fontaine. 

Le contexte de ce petit bassin (coteaux à fortes pentes) génère une réaction rapide 

à la pluie, engendrant des montées des eaux rapides. 

La présente étude s’attache ainsi à : 

- Caractériser le fonctionnement hydraulique à l’échelle des deux bassins en 

jeu, 

- Identifier les enjeux impactés et l’impact de certains aménagements, 

- Fournir des éléments techniques permettant la mise en œuvre 

d’une politique de gestion du risque inondation adaptée au contexte local. 

 

L’étude s’est déroulée en 3 phases : 

 

 

- Phase 1 : Recueil et analyse des données existantes 

L’objectif est de disposer d’une vision précise du déroulé et des impacts des crues : 

niveaux atteints, bâtiments touchés, conséquences. 

De préciser les données topographiques nécessaires à l’étude hydraulique. De 

caractériser l’hydrologie et la pluviométrie de la zone. 

 

- Phase 2 : Etude hydraulique/hydrologique 

Une modélisation hydrologique/hydraulique sera mise en œuvre pour caractériser les 

écoulements (hauteurs, vitesses) pour quatre occurrences de crue. 

Cette modélisation permettra de définir les risques de crue pour ces occurrences, et 

de caractériser la vulnérabilité correspondante des enjeux (bâtis et infrastructures). 

 

- Phase 3 : Proposition de solutions pour supprimer ou limiter le risque 

inondation. 

 

La réunion de démarrage s’est déroulée le 10/02/2022 à la mairie de Monségur. Les 

relevés topographiques ont été effectués le lundi 23 mai et le mercredi 8 juin 2023 avec 

l’animateur SAGE. 

Un comité technique s’est déroulé le jeudi 22 septembre 2022 à la mairie de la Réole 

afin de préparer le COPIL du 26/10/2022. 

Une première restitution de la phase 1 a eu lieu le 26/10/2022 à Monségur. 
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Plusieurs rencontres se sont déroulées avec le maire de Monségur afin qu’il accepte 

la suppression de la digue construite sans autorisation. Des réunions se sont déroulées 

avec la DDTM 33 et Philia le 30/09/2022 à 11h afin d’affiner la partie réglementaire. 

Suite à la présentation en COPIL des résultats de l’état initial sur le secteur d’étude 

et du fonctionnement hydraulique particulier, une phase de proposition en concertation avec 

les membres du COPIL a permis de faire émerger deux scénarios d’aménagements pour 

réduire le risque d’inondation du gymnase et du collège qui sont présentés ci-après : 

- Scénario 1 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, 

pour contenir les débits et associer la création d’un lit d’étiage méandré. 

- Scénario 2 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, et 

le prolonger jusqu’au Dropt après la confluence, pour contenir les débits et 

associer la création d’un lit d’étiage méandré.  

 

Lors du COPIL du 09/03/2023, il a été validé  

 



  

22 

 

 

 

Les travaux pour le scénario 1 consistent à creuser un nouveau lit mineur pour le 

ruisseau des Tanneries sur le tronçon entre la sortie du camping et la confluence avec le 

ruisseau de la Fontaine, et à combler le lit mineur actuel avec une partie des matériaux 

extrait du creusement du nouveau lit. 

Le Tableau 2 présente le chiffrage détaillé des travaux prévus pour ce scénario qui 

comprend : 

• Les travaux préparatoires qui consistent à préparer les accès pour les engins 

dechantier en retirant les clôtures existantes sur les berges du tronçon, le débroussaillage 

de la végétation et des haies présentes ; 

• Le décapage de la terre végétale sur le secteur pour pouvoir la reposer sur le 

nouveau lit et ses abords à la fin du chantier ; 

• Les travaux de terrassement qui consistent au déblai du nouveau lit mineur et au 

remblai de l’ancien sous couvert de l’acceptation des services ; 

• Pour les opérations de terrassement, un important poste concerne l’évacuation des 

excédents de matériaux en décharge qui pourra être optimisé lors des études de maitrise 

d’oeuvre dans le respect de la règlementation en vigueur; 

• L’aménagement du nouveau lit mineur avec mise en place de méandres en fond 

pour les écoulements en basses eaux, la remise en oeuvre de la terre végétale stockée 

précédemment, son engazonnement et la mise en oeuvre de plants adaptés. 
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En complément de ces principaux postes de travaux, deux postes moins 

conséquents sont ajoutés à ce chiffrage en lien avec les autres mesures de réduction du 

risque inondation : 

• Un chiffrage des mesures de réduction de la vulnérabilité pour les 2 bâtis identifiés 

• Un poste pour l’adaptation et le réaménagement du réseau pluvial du collège et du 

gymnase avec la pose de clapets anti-retour, pour éviter les remontées d’eau du cours d’eau 

dans le réseau, et son prolongement dans le cas du gymnase où son évacuation dans le lit 

mineur des Tanneries devra être déplacé avec le nouveau tracé. 

 

Le montant total des travaux pour le scénario 1 s’élève à 143 000 € HT sans les 

dossiers réglementaires et la maitrise d’œuvre. 

 

Le plan de financement est le suivant avec un autofinancement de 20% du syndicat mixte 

du Dropt aval. 

 

Travaux 

renaturation du 

ruisseau des 

Tanneries (€ HT) 

 

Agence de l’eau 

Adour Garonne 

(30%) 

 

Région (20%) 

 

Département (30%) 

 

143 000 

 

42 200  

 

28 600 

 

42 200 

 

Le prestataire retenu pour effectuer les dossiers réglementaires (dossier déclaration) 

et la maitrise d’oeuvre est le bureau d’études SOCAMA Ingénierie en cotraitance avec Eau 

Méga Conseil en environnement.  

Le 23/07/2024, le COPIL a validé la solution technique permettant ainsi de 

lancer la consultation. 

 

Le 09/08/2024, le Syndicat Mixte du Dropt aval adressait un avis d’appel d’offres 

public ouvert à la concurrence par voie électronique concernant les travaux de restauration 

hydromorphologique du ruisseau des Tanneries. 

La publication a été effectuée sur le BOAMP du 09/08/2024 au 06/09/2024 inclus et sur le 

profil d’acheteur du syndicat (https://demat-ampa.fr) du 13/08/2024 au 06/09/2024 inclus. 

La consultation a été réalisée dans le cadre d’une procédure adaptée de travaux. 
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La date limite de dépôt des offres était fixée au 06/09/2024 à 18 heures 30 (heure de Paris).  

Il ressort l’analyse au vu des critères exposés ci-dessus. 

 

 

 

 
 

L’entreprise Colas France Etablissement Pépin doit réaliser les travaux au premier 

semestre 2025 pour un montant de 64 370.99 euros HT, les plantations seront effectuées 

courant décembre 2025. 
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Exemple de batardeau pour les portes 
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7. Participation au travail des techniciens rivière, de 
l’animatrice Natura 2000 pour la mise en œuvre du PPGCE sur 
les cours d’eau  

 

Mme PHILIBERT Juliette en remplacement de Mme LAINE Manon (du 1 février 2024 

au 31 juillet 2024) et M. BOUSQUET Alexandre ont bénéficié de l’aide de l’animateur SAGE 

pour le montage et la mise en œuvre des programmes de travaux, et l’animation Natura 

2000. 

Ces actions participent à répondre aux dispositions du SAGE Dropt sur les divers 

enjeux : gestion quantitative et qualité des eaux, milieux aquatiques et gouvernance. 

L’animateur SAGE a apporté un appui aux techniciens de rivière lors de l’analyse des 

offres des programmes de travaux rivière et les accompagnent en fonction des besoins, 

notamment lors de conflits sur le terrain avec les riverains, voire les élus.  

En qualité de directeur, il permet de garder une cohérence entre la planification du 

SAGE et les actions des deux syndicats de rivière. 

Il a porté en 2024 l’ouverture aux élus d’un programme d’actions agricoles sur la 

vallée du Dropt et la mise en place d’une animation autour des couverts végétaux. 

 

8. Suivi et accompagnement de l’animatrice Natura 2000 
remplaçante (Congé maternité), 

 

Mme PHILIBERT Juliette a remplacé Mme LAINE Manon (du 1 février 2024 au 31 

juillet 2024). L’animateur SAGE l’a accompagné lors des premières rencontres avec les 

agriculteurs du territoire, afin de lui apporter un appui technique et de garder une continuité 

de service auprès des acteurs de ce territoire. 

 

9. Suivi de l’inventaire des zones humides sur le Dropt 
(disposition 38) 

 

Les inventaires zones humides ont débuté en 2020. Le tableau ci-dessous dresse l’état 

d’avancement de la mission et le restant à faire.  

Au total depuis 2020 :  

 

- 1 474 sondages pédologiques ont été réalisés. 

- 2 429 ha de zones humides ont été cartographiées. 

Le pourcentage de réalisation des inventaires est de 55% divisé comme suit :  
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- 80% des affluents du Dropt ont été inventoriés, 

- 19% du Dropt et de ses petits affluents directs ont été inventoriés. 

Il apparait :  

- 19 bassins versants (sur 26) ont été intégralement prospectés, 

- 2 secteurs ont été partiellement prospectés, 

- 5 secteurs restent à inventorier. 
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Tableau de l’Etat d’avancement de l’inventaire des zones humides sur le territoire.  
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10. Le SAGE Dropt  

a) Rappel : Le périmètre du SAGE Dropt 

 

L’arrêté de périmètre du SAGE Dropt a été signé le 27 novembre 2014 en Lot 

et Garonne, le 15 décembre 2014 en Gironde, le 15 janvier 2015 en Dordogne. 

166 communes sont dans le périmètre SAGE Dropt sur les 168 communes de 
l’UHR Dropt. 

b) La Commission Locale de l’Eau 

 

L’arrêté de constitution de la CLE a été modifié le 8 novembre 2021 par le préfet 

du Lot et Garonne après les renouvellements des assemblées d’élus suite aux 

élections départementales et régionales de 2021. (cf. annexe 1) 

 

 

c) Règles de fonctionnement de la CLE 

 

Les règles de fonctionnement de la future CLE ont été élaborées afin que celles-

ci soient opérationnelles dès sa mise en place.  

Les règles de fonctionnement de la CLE ont été validées le 02/07/2015 lors 

de la 1ère CLE. 

 

d) Phase d’élaboration du SAGE Dropt 

 

La phase d’élaboration a débuté à partir de la mise en place de la Commission 

Locale de l’eau (CLE) du 02/07/2015. 

 

(1) Analyse de l’érosion des sols 

 

L’analyse de l’érosion des sols est la suivante : 

 

• un aléa érosion fort à très fort en rive droite du Dropt de la confluence de 

la Garonne jusqu’à l’Escourou ; en rive gauche du Dropt de la confluence 

jusqu’à la Douyne sur les secteurs amont des sous bassins versants, 
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ainsi que sur les parties médianes des sous bassin versants de la Banège 

au Brayssou. Cet aléa fort à très fort s’explique par une couverture du sol en 

culture annuelle ou cultures pérennes combinée à une battance moyenne à très 

forte, une érodibilité moyenne à forte et des pentes variables pouvant atteindre 

localement 30 %.  

• Un aléa érosion très faible en amont du bassin en lien avec une couverture 

majoritairement boisée combinée à une battance moyenne et une érodibilité 

forte.  

 

• Un aléa globalement faible à moyen sur le reste du territoire (en amont 

d’Eymet en rive droite et rive gauche ainsi que sur la plaine alluviale du Dropt) 

: sur ces secteurs malgré la présence de cultures annuelles, on observe de 

faibles pentes combinées à un indice de battance et d’érodibilité moyenne à 

faible.  

L’Association Climatologique de la Moyenne-Garonne et du Sud-Ouest (ACMG) 

a proposé à Epidropt de participer à la candidature déposée au niveau Européen 

(projet RisqAquasoil).  

L’un des objectifs du projet est de réduire les flux de ruissellement et augmenter 

les potentiels de stockage de cette eau dans les sols. 

Une analyse de l’évolution des sols nus a été effectuée chaque mois 

d’août 2018 à octobre 2020 (par photointerprétation) sur le bassin versant du 

Dropt. (Cf. page suivante) grâce au projet européen INTERREG Atlantlique. 
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(2) SAGE Dropt : historique de la consultation administrative du 

SAGE Dropt 

 

La Commission Locale de l'Eau (CLE) avait donné un avis favorable pour 

engager les consultations administratives lors de la séance plénière du 15 octobre 

2019. 

Ces consultations se sont déroulées pendant 4 mois à compter du 15 

novembre 2019, soit jusqu'au 15 mars 2020. Elles ont été organisées en application 

des articles R212-38 et 39 du Code de l’environnement. Les structures concernées 

ont été averties par mail et par courrier. 

 Cette étape a permis de recueillir les avis et remarques éventuelles. Les avis 

recueillis ont été analysés par la Commission Locale de l'Eau (CLE) et feront l'objet le 

cas échéant de propositions, de modifications du projet de SAGE. 

 

Ces avis ont été consignés dans un rapport de consultation des 

assemblées. 

Tout avis sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de 4 mois. Les avis 

recueillis ont été joints au dossier d’enquête publique sur le projet de SAGE. 

Les documents sont téléchargeables sur le site Internet d’Epidropt via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html 

 

- le rapport de présentation du projet de SAGE Dropt, 

- le PAGD du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- le Règlement du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- l'Evaluation environnementale validée par la CLE soumis à l'autorité 

environnementale, 

- la délibération de la CLE du 15/10/2019 validant le projet de SAGE, 

- les cartes du PAGD du SAGE Dropt, 

- les cartes du règlement du SAGE Dropt. 

 

 

 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html
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Le SAGE comporte 4 enjeux (Gestion quantitative, Qualité des eaux, Milieux 

aquatiques et Gouvernance) qui sont déclinés en 11 objectifs et 51 dispositions 

(cf. tableaux suivants): 
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Description Enjeux 

Sur les eaux superficielles : 
 
Une gestion du système de réalimentation 

à réaliser au plus près des besoins des 
milieux et des usages 

Un manque de connaissance et de 
partage de données sur le suivi 
quantitatif des cours d’eau, sur les 
prélèvements 

Des assecs chroniques sur certains cours 
d’eau non réalimentés 

Sur les eaux souterraines : des 
prélèvements en eaux souterraines quasi 
exclusivement pour l’usage Eau Potable 
(95% du volume). 

Les enjeux sur le volet quantitatif concernent : 

La connaissance et l’anticipation des besoins en eau 
La connaissance des ressources en eaux 

superficielles et souterraines et leurs suivis et 
leurs liens 

L'hydrologie des cours d'eau en particulier sur les 
cours d’eau non réalimentés qui subissent des 
assecs en période d’étiage 

Le partage des besoins en eau au regard de la 
ressource disponible 

L’irrigation, facteur essentiel au développement 
agricole de filières à forte valeur ajoutée 

La gestion du risque inondation et érosion 

Objectif I : Améliorer la connaissance 

D 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin 

D 2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non réalimentés 

D 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

D 4 
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets quantitatif, qualitatif et 
milieux 

D 5 
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs non réalimentés et 
réalimentés 

Objectif II : Mettre en adéquation les besoins et les ressources en intégrant les 
effets du changement climatique 

D 6 Connaître les assolements irrigués 

D 7 Améliorer le suivi de la gestion collective des ressources 

D 8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de réalimentation 

D 9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture 

D 10 
Veiller à ce que les projets de retenues ne remettent pas en cause le remplissage 
des ouvrages collectifs 

D 11 Privilégier le développement de ressources collectives 

D 12 
Hiérarchiser les usages sur les nappes captives identifiées comme masses d’eau 
déficitaires 

R 1 
Réserver les nappes captives, identifiées comme masses d’eau déficitaires, 
à l’alimentation en eau potable 
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D 13 
Informer et mettre en place des actions d’économie d’eau sur le réseau Eau 
Potable 

Objectif III : Intégrer les risques inondations et coulées de boues dans les outils 
d’aménagement 

D 14 Prendre en compte les zones inondables dans les documents d'urbanisme 

D 15 
Intégrer le phénomène de ruissellement et le risque de coulées de boues dans les 
outils d’aménagement du territoire 
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Description Enjeux 

Des eaux superficielles de qualité moyenne avec des 

pollutions diffuses majoritairement d’origine agricole 

Un impact ponctuel des rejets liés aux infrastructures 

d’assainissement accentué par la faiblesse des 

débits d’étiage 

Des cours d’eau fortement segmentés par la 

présence d’ouvrages 

Un aléa érosion hydrique fort à très fort sur certains 

secteurs, phénomène pouvant être à l’origine de 

dégradation de la qualité des eaux et de risques de 

ruissellement, coulées de boues. 

Les enjeux sur le volet qualité concernent :  

La connaissance de la qualité de l’eau des affluents 
du Dropt et des lacs (grandes retenues) 

Les pollutions diffuses d’origine agricole 
L’impact des pollutions ponctuelles en particulier sur 

cours d'eau avec débit d'étiage faible 
Les risques sanitaires pour les usages de loisirs 
L’érosion hydrique des sols 

Objectif IV : Améliorer la connaissance 

D 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la qualité des eaux 

D 17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe alluviale du Dropt 

D 18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de réalimentation 

D 19 Développer le suivi qualité des eaux de réalimentation 

Objectif V : Améliorer la qualité des eaux pour atteindre le bon état des masses 
d'eau 

D 20 
Orienter les pratiques agricoles dans un objectif d'amélioration de la qualité des 
eaux 

D 21 Réaliser ou mettre à jour les zonages d’assainissement 

D 22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les cours d'eau 

D 23 Définir ou actualiser les schémas directeurs d’assainissement 

D 24 Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles et limiter leurs impacts 

D 25 Améliorer la qualité des eaux restituées par les retenues collectives 

D 26 Améliorer la qualité de l’eau entrant dans les retenues collectives 

D 27 Assurer une gestion coordonnée des vannages 

Objectif VI : Réduire le phénomène d'érosion hydrique et son impact sur la qualité 
des eaux 
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D 28 
Identifier et intégrer les zones sensibles à l'érosion dans les documents 
d'urbanisme 

D 29 
Identifier les éléments du paysage qui contribuent à réduire le risque d'érosion et 
les protéger dans les documents d'urbanisme 

D 30 

 
 
 
Identifier et promouvoir des actions agricoles visant à réduire l’érosion hydrique 
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Description de l’enjeu Enjeux 

Une qualité des milieux moyenne à médiocre en 

lien étroit avec la qualité physico-chimique et les 

débits des cours d’eau 

Une connaissance des milieux aquatiques 

réduite, par exemple des inventaires zones 

humides incomplets  

Des milieux naturels aquatiques et semi-

aquatiques remarquables identifiés mais peu 

valorisés 

Les enjeux sur le volet milieux aquatiques concernent :  

La connaissance des zones humides, plans d’eau et 
milieux aquatiques 

L’amélioration de la qualité des milieux par une approche 
visant l’amélioration de l’hydromorphologie des cours 
d’eau, de la continuité écologique et plus globalement 
de la fonctionnalité des milieux, 

La préservation des milieux 

Objectif VII : Améliorer le fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau et 
la continuité écologique 

D 31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices biologiques 

D 32 Poursuivre les actions de restauration et renaturation des cours d’eau 

D 33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve 

R 2 Réduire le phénomène d'érosion et son impact sur les milieux aquatiques 

D 34 Protéger les ripisylves en les intégrant dans les documents d’urbanisme 

D 35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt et ses affluents 

D 36 Définir le taux d’étagement sur les cours d’eau 

D 37 Rétablir une continuité hydraulique sur les cours d'eau non réalimentés 

Objectif VIII : Préserver et restaurer les zones humides 

D 38 
Développer la connaissance sur les zones humides par la réalisation 
d'inventaires 

D 39 
Définir et mettre en œuvre une stratégie de préservation et restauration des 
zones humides 

R 3 Protéger les zones humides 

D 40 
Intégrer les zones humides dans les politiques d'aménagement du territoire en 
les préservant dans les documents d’urbanisme 
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D 41 
Encadrer les mesures compensatoires en cas de dégradation des zones 
humides 

Objectif IX : Développer les loisirs en cohérence avec la préservation des milieux 
aquatiques 

D 42 
Développer la découverte des milieux aquatiques et les activités de loisirs 
nautiques 

D 43 
Développer et promouvoir l’activité de pêche et la protection des milieux 
aquatiques 
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Description Enjeux 

Nécessité de mettre en place une gouvernance 

opérationnelle intégrant tous les enjeux du SAGE 

Dropt 

Besoin de mobiliser les acteurs du territoire (des 

collectivités aux organismes agricoles, …) autour 

du SAGE 

Favoriser les échanges, la transversalité et la 

cohérence des actions portées par l’ensemble des 

acteurs 

Les enjeux sur le volet gouvernance 
concernent :  
La mise en place de la GEMAPI 

(compétence GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des 
Inondations) en cohérence avec le 
SAGE et ses enjeux 

Le partage et l’intégration des enjeux du 
SAGE Dropt auprès de tous les acteurs 

Objectif X : Mettre en œuvre la nouvelle gouvernance liée à la gestion du cycle de 
l'eau 

D 44 Conforter le rôle d'EPIDROPT pour la mise en œuvre du SAGE 

D 45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les SAGE voisins 

D 46 Améliorer le partage d’informations au sein de la CLE 

Objectif XI : Animer, informer et communiquer pour accompagner les acteurs et 
usagers du bassin Dropt dans la mise en œuvre opérationnelle du SAGE 

D 47 Assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE 

D 48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du public 

D 49 
Communiquer auprès des Aménageurs, Collectivités et acteurs du petit Cycle 
de l’Eau 

D 50 Accompagner les porteurs de projets en amont de l’instruction 

D 51 Définir une stratégie agricole cohérente avec les objectifs du SAGE 
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(3) Commission locale de l’eau (CLE) 

 

Le SAGE Dropt a été approuvé par les 3 préfets le 13/01/2022. 

 

Deux commissions locales de l’eau se sont déroulées en 2024 avec la 

réalisation des comptes rendus par l’animateur SAGE. 

 

L’une le 19/07/2024 :  

Les points abordés ont été les suivants : 

o Validation du compte-rendu de la CLE du 26 septembre 2023, 

o Stratégie agricole du bassin versant du Dropt 

 Bilan des groupes de travail multi-acteurs pour contribuer au futur 

programme d’actions agricoles du Dropt (IFREE) 

 Présentation du projet de stratégie agricole (SCE) 

 Présentation des actions agricoles AAP Projet Economies et efficience 

de l’eau et hors AAP 

o Premiers résultats du diagnostic agraire d’une partie de la vallée du Dropt 

d’Eymet jusqu’à Monségur (Etudiants Agroparistech) 

o Avis sur les PLUI Portes Sud Périgord et Bastides Dordogne Périgord 

o Avis sur le Schéma Régional des Carrières Nouvelle-Aquitaine 

o Entente des présidents de CLE autour de l’axe Garonne 

o Questions diverses. 

 

L’autre le 15/10/2024 :  

Les points abordés ont été les suivants : 

 

o Validation du compte-rendu de la CLE du 19 juillet 2024, 

o Bilan des principales actions menées par EPIDROPT et les 2 syndicats de 

rivière en 2023. 

o Stratégie agricole du bassin versant du Dropt 

 Présentation de la synthèse du Recensement agricole 2020 sur le bassin 
versant du Dropt. 

o Questions diverses 
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o Visite du chantier de la passe à poissons du moulin de Bagas (33190) à partir 

de 14h. 

(4) Elaboration de documents sur le SAGE Dropt 

 

Plusieurs documents (cf. pages suivantes) ont été élaborés par l’animateur 

SAGE Dropt avec l’appui d’un stagiaire : 

- L’érosion des sols, 

- Les zones humides, 

- Le guide de compatibilité du SAGE Dropt avec les documents d’urbanisme. 

- Une plaquette sur les plantes exotiques envahissantes. 

 

Les documents distribués au sein des 3 syndicats sont présents dans l’annexe 

1. 

(1) Guide de compatibilité du SAGE avec les documents 

d’urbanisme 

 

Le guide a été élaboré en interne et validé par la CLE du 22/09/2021. Un travail a été 

réalisé avec deux communautés de communes en charge de l’urbanisme (CDC Haut 

Agenais Périgord et Bastides en Haut Agenais Périgord) et la mission Amenag eau 

(CD 33, réunion le 12/07/2021). (cf. annexe 2) 

Ce guide a été transmis par mail à l’ensemble des communes et communautés de 

communes du bassin versant du Dropt, les porteurs de SCOT. 

De plus, il a été transmis en 2022 avec le porté à connaissance pour les PLU en cours 

suivants : Allemans, Lauzun, Roumagne, Montignac de Lauzun et Montignac 

Toupinerie. 

 

Le 23/02/2024, un avis a été émis sur le PLUI Bastide Dordogne Périgord (cf. 

annexe 1 pour plus de précisions) par l’animateur SAGE Dropt. 
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11. Stratégie agricole et son programme d’actions 
(disposition 51) 

 

Le SAGE validé prévoit au cours de l’année 1 (2022), le lancement de la stratégie 

agricole du bassin versant du Dropt avec la mise en place d'un programme d'actions. 

 

Le prestataire retenu pour le déroulement de la stratégie agricole est le bureau 

d’études SCE avec l’association IFREE pour un montant de 50 000 E HT. 

 

La Commission Locale de l'eau (CLE) a validé le 11 mai 2023 le lancement de la 

stratégie agricole du bassin versant du Dropt avec la réalisation d'un programme 

d'actions opérationnel.  

 

Cette stratégie a été abordée de la manière suivante : 

Dans le contexte du changement climatique (sécheresse, gel, fortes pluies, 

érosion des sols…), le bon fonctionnement du bassin du DROPT pourrait être 

fragilisé, ces concertations ont pour objectif d’identifier avec les acteurs ce qu'il 

serait possible de mettre en place ou de déployer comme pratiques ou filières 

(irriguée ou sèche) pour anticiper ces évolutions et contribuer à un système 

économiquement viable pour chacun. 

 

Afin de comprendre les enjeux du territoire et vérifier la concordance entre la vision 

des décideurs du projet, et les préoccupations des acteurs, un diagnostic préalable 

des filières a été opéré auprès de 20 filières et lors de deux focus groupe avec les 

Communautés de Communes du bassin versant du Dropt. 

 

Les entretiens ont été réalisés avec les 20 filières du territoire à partir de fin mai et se 

sont terminés majoritairement fin juin 2023. 

Les entretiens collectifs avec les élus du territoire (2 personnes MAXIMUM par 

structure : 1 élu référent accompagné d'une personne en charge de l’économie 

et agriculture dans sa collectivité afin de faciliter les échanges) se sont déroulés 

le 04/07/2023 à 14h à Duras (Dropt aval) et le 05/07/2023 à 9h30 à Rives (Dropt 

amont).  
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D’autres filières non retenues par la CLE ont été mobilisées : INTERFEL et APFELSO 
(cf. tableau ci-dessous).  

 

 
 

 

Cette étape a consisté à rédiger de façon synthétique les différentes visions que les 

acteurs ont de la situation, d'identifier les principales préoccupations et attentes des 

acteurs locaux, les sujets qu'il serait important de traiter pour nourrir le diagnostic 

agricole et le programme d'actions. 

 

Ce diagnostic a pour but de préparer la concertation et nécessite de vérifier la 

disposition des acteurs à s’engager dans ce processus de concertation, de recueillir la 

vision que les acteurs ont de la situation en identifiant leurs préoccupations principales, 

les contraintes et les propositions sur l’organisation logistique de la démarche. 

Une synthèse des entretiens a été présentée aux membres de la Commission Locale 

de l’Eau (CLE) le mardi 26 septembre 2023. 

Il ressort de ces entretiens divers sujets qui pourront être abordés dans la future 

stratégie : autonomie alimentaire, diversité des exploitations, résilience, valeur ajoutée 

des territoires, développer la mutualisation de matériels, développer des relais sur les 

cultures, travail du sol…  

Mais aussi : quels modèles adopter sur les coteaux ayant une moindre valeur 

agronomique ? Comment favoriser la reprise ou la transmission agricole en dehors du 

cadre familial ? 

Pour faire suite à ces entretiens, l’Institut de Formation Recherche et Education à 

l’Environnement (IFREE) a préconisé de poursuivre cette démarche de concertation, 

1 Fruits indus Société à responsabilité limitée GEORGELIN Lucien

2

Mais popcorn

Société par actions simplifiées

Nataïs  Popcorn

Coopérative agricole Groupement des éleveurs girondins

Coopérative agricole EXPALLIANCE (Terres du Sud)

4

Association Association Régionale des Industries Alimentaire Nouvelle-Aquitaine 

5 FD CUMA (47+33), 24 non fusionné

6 Fruits et légumes Association Association des Producteurs de Fruits et Légumes du Sud-Ouest (APFELSO)

7 Fruits et légumes Association régionale INTERFEL – Association interprofessionnelle des fruits et légumes frais au niveau régional

8 Fruits et légumes Association AIFLG 47 - Association interprofessionnelle des fruits et légumes de Lot-et-Garonne

Elevage3
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en organisant une réunion publique (mercredi 15 novembre 2023 à 14h, salle des fêtes 

de Cours de Monségur) pour partager ce diagnostic des acteurs. 

 

Deux réunions se sont déroulées à Duras (l’une le 09/01/2024, l’autre le 08/02/2024) 

pour co-construire le programme d’actions agricoles sur la vallée du Dropt avec les 

filières.  

Un groupe technique s’est déroulée le mardi 23 janvier 2024 au matin. 

Une réunion avec les élus d’Epidropt et des communautés de communes s’est 

déroulée le 26/03/2024 afin de pré-hiérarchiser les actions listées ci-dessous. 

Il ressort une liste de 19 actions issues des entretiens avec les acteurs du territoire 

dont Epidropt. 

 

Idée 1 : Favoriser l’implantation de légumineuses : en soutenant la mise en place d’équipements agro-

industriels de petite taille et pour permettre une culture et une consommation locale. 

Par exemple : Atelier de trituration du soja pour production d’huile et récupération des tourteaux, outil de 

déshydratation du trèfle. 

 

Idée 2 : Augmenter l’autonomie protéique (alimentaire) des rations 

- Soutenir le développement de la filière luzerne GRASASA présente sur le bassin versant 

- Faciliter l’enrubannage de la luzerne par la mutualisation des équipements nécessaires 

- Ajuster la composition de la ration pour qu’elle reste équilibrée 

 

Idée 3 : Mettre en place des filières de valorisation des productions du territoire 

- Travail avec les collectivités en charge de PAT et autres 

- Faire diagnostic et scénario agraire du territoire : avoir une vision des exploitations du territoire et 

des productions ou ateliers 

 

Idée 4 : Favoriser le développement du maraîchage avec l’accès à l’eau et au foncier 

 

Idée 5 : Développer des filières durables sur le territoire  

Par exemple : Développement de la filière Chanvre (Sud Bergeracois) par le Département 24 

 

Idée 6 : Favoriser les reprises d’exploitations, en particulier en élevage 

 

Idée 7 : Conservation des sols pour favoriser l’infiltration, limiter l’érosion, augmenter la réserve utile du 

sol 

- Travail du sol : réduire le travail du sol 

- Matière organique : trouver des nouvelles ressources organiques pour l’agriculture (déchets verts et 

alimentaires, boues de station…), favoriser les restitutions de résidus (pailles et chaume) au sol. 

- Couverts à favoriser : implantation, types de mélange, mais surtout destruction ou autre… en allant au-

delà du réglementaire 

- Mettre en place des groupes d’expérimentation (agriculteurs, techniciens agricoles, réseaux de ferme) 

- Valoriser les travaux d’innovation effectués dans le secteur agricole ainsi qu’au niveau des organismes 

de recherches sur l’étude par filière 

 

Idée 8 : Mettre en place des infrastructures agroécologiques (haies, agroforesterie) pour favoriser la 

biodiversité (auxiliaires de cultures), le stockage de carbone, couper le vent, protection gel… 

 

Idée 9 : Améliorer la qualité des rejets anthropiques 

- Créer des zones tampons à la sortie des réseaux de drainages agricoles 

- Créer des zones humides à vocation épuratoire en sortie de STEP par exemple 
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Idée 10 : Identifier et déployer des nouveaux moyens de diversification d’activités voire des nouveaux relais 

d’activités (ex : agrivoltaïsme…) 

 

Idée 11 : Diversifier les ateliers en vue d’améliorer la résilience des exploitations aux aléas climatiques et 

économiques 

 

Idée 12 : Diversifier les rotations en vue d’améliorer la résilience aux aléas climatique et économique 

- Favoriser l’investissement ou la mutualisation d’équipement pour contribuer à la diversification 

- Engager un travail sur la base des variétés existantes : dates de semis, précocité et stades de 

développement (implantation, floraison, résistance au coup de chaud ou manque d’eau et aux maladies…) 

 

Idée 13 : Proposer des diagnostics d’exploitation en vue d’améliorer la résilience au changement climatique 

Idée 14 : Economies d’eau 

1) Piloter les usages de l’eau 

- Améliorer les dispositifs de mesures (sondes, station météo,) et valoriser en les mettant en synergie :  

• Améliorer le suivi hydrométrique sur le Dropt et en amont du lac des Graoussettes (Dourdenne)  

• Mettre en place un réseau expérimental de 20 sondes capacitives sur le bassin versant du Dropt sur 

X années afin de promouvoir les économies d’eau 

• Déploiement d’un réseau de stations météorologiques 

- Traitement des données pour les rendre utilisables par l’agriculteur 

 

2) Identifier et lister les stratégies d’adaptation opérationnelles (utilisation de variétés précoces, 

utilisation d’espèces moins sensibles à la sécheresse…) 

 

3) Utiliser des matériels plus économes en eau 

- Développer l’irrigation de type « Goutte à goutte » sur X hectares 

- Favoriser l’acquisition de matériels d’irrigation hydro-performants 

A vérifier : Montage financier à trouver pour favoriser les économies 

 

Idée 15 : Optimiser le potentiel d’eau sur le territoire pour les différents usages 

- Centraliser les données sur les volumes d’eau prélevés sur le bassin (OUGC) 

- Evaluer le potentiel d’optimisation des réserves collinaires, des retenues sans usages (lac de 

Castelgaillard) et des plans d’eau existants et si nécessaire, définir les actions à mettre en place, les 

valoriser 

- Commanditer une étude pour évaluer le niveau de réutilisation possible des eaux traitées 

- Optimiser la gestion des réservoirs de soutien d’étiage 

• Systématiser le partage d’infos entre irrigants et gestionnaire 

• Continuer et valoriser la gestion anticipée des tours d’eau sur les secteurs tendus 

• Expertiser les réseaux collectifs d’irrigation à moderniser 

 

Idée 16 : Favoriser la mise en place de dispositifs de réduction, d’optimisation et de récupération d’eau en 

particulier pour de petites exploitations de maraîchage 

 

 

Idée 17 : Mettre en place ou relayer l’existence de groupes d’expérimentation, de journées de 

démonstrations de matériel, journées Bout de champs ou de filières, d’espaces tests (ex : cultures peu 

consommatrice d’eau Cf. Chambres d’Agriculture) 

 

Idée 18 : Maintenir la gouvernance du programme d’actions agricoles et la mobilisation des instances, 

animer et coordonner le programme 

- Identifier les porteurs de projet et solliciter l’éligibilité du territoire aux appels à projets filière, PAT et 

MAEC… 

- Mobiliser de nouveaux financements 

 

Idée 19 : Accompagner les acteurs agricoles dans leur démarche de progrès continu 

- Accompagnement technique individuel 

- Accompagnement collectif : GT, formation, journées, expérimentation 
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- Information et formation des conseillers agricoles 

- Mobiliser des MAEC notamment Eau et définir les zones à privilégier 

- Rechercher de nouvelles mesures d’aide. 

 

La formalisation des idées est en cours sous forme de 20 fiches d’actions avec 

une finalisation de la stratégie et du programme d’actions courant juillet 2025. 

Celui-ci a été volontairement retardé en raison des élections des chambres 

d’agriculture début 2025. 

De plus, un travail complémentaire est en cours pour élargir les idées à des 

acteurs non rencontrés en 2024 (CUMA, Coopératives viticoles…). 

 

12. Stratégie de préservation et restauration des 
zones humides (disposition 39) 

 

Des réunions de rencontre avec les CEN départementaux ce sont déroulées le 

18/10/2024 (Eymet) et le 14/11/2024 (La Réole). 

Une réunion d’échanges est prévue avec le bureau d’Epidropt début 2025.  

Le document de « Stratégie Zones humides » est en cours d’élaboration.  Le 

document se compose de 2 grandes parties :  

- Un diagnostic des bassins versants du territoire selon différents enjeux 

(quantitatif, qualitatif, objectif du SDAGE, inondation et biodiversité). 

- Les actions proposées sur le territoire, au regard du diagnostic établi.  

 

Ces actions proposées doivent être validées par les différents acteurs et la CLE 

du SAGE Dropt pour une édition finale du document. Un stagiaire sur une durée de 2 

mois sera recruté en 2025 pour appuyer la technicienne dans cette mission 

(notamment sur la partie diagnostic).  

 

13. Actions économies d’eau en Agriculture 
(disposition 9) 

 

Afin de répondre au volet économie d’eau en Agriculture, le syndicat mixte 

Epidropt a décidé de porter les programmes présentés ci-après. 

La mise en œuvre sera effective en 2025 avec le soutien de l’animateur agricole 

et de l’animatrice OUGC. 
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EPIDROPT 2024 : AAP ECEAU  

Désignation 
Calcul du 

coût en € HT 
ETAT 

Agence de 
l'eau Adour-

Garonne 
EPIDROPT TTC 

Sonde niveau d'eau intermédiaire 
Dropt Girondin 

2 820 10,00 % 70 % 20,00 % 3384 

    282,00 € 1 974,00 € 564,00 €   

Couverts végétaux expérimentaux 3 900,00 10 % 70 % 20,00 % 390 

    390,00 € 2 730,00 € 780,00 €   

Animations couverts végétaux 
expérimentaux 

3 500 10 % 70 % 20,00 % 4200 

    350,00 € 2 450,00 € 700,00 €  

Totaux en € HT 21 020 € 2 102 € 14 714 € 4 204 €  
 

EPIDROPT 2024 : Stratégie Agricole (hors AAP ECEAU)  

Désignation 
Calcul du 

coût en € HT 
ETAT 

Agence de 
l'eau Adour-

Garonne 
EPIDROPT TTC 

Etude sur l'amélioration de la 
connaissance des surfaces irriguées sur 

le BV Dropt 
2 350 30 % 50 % 20,00 % 2820 

    705,00 € 1 175,00 € 470,00 €   

20 sondes capacitives avec prestation 
de mise en service, abonnement 

annuel et conseils  
37 500 30,00 % 50 % 20,00 % 45000 

    11 250,00 € 18 750,00 € 7 500,00 €   

8 stations météo Sencrop+ bilan 
hydrique+ abonnement 1 année 

8 600,00 30,00 % 50 % 20,00 % 10320 

    2 580,00 € 4 300,00 € 1 720,00 €   

Totaux en € HT 48 450 € 14 535 € 24 225 € 9 690 €  
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14. Renouvellement des 300 compteurs avec la 
télérelève de l’ensemble des usagers agricoles sur les 
axes réalimentés (disposition 9) 

 

Pour la campagne 2024, l’ensemble des irrigants étaient équipés en compteurs 

avec télérelève sauf une petite dizaine d’irrigants (diamètre des pompes très important, 

petits contrats pour du jardinage (compteur ne pouvant être adapté à des diamètres 

de tuyau d’arrosage de faible dimension). 

Les compteurs sont la propriété de la collectivité.  

 

15. Bilan de l’Organisme Unique de Gestion collective 
(disposition 36) 

 

Le Syndicat Mixte Epidropt a été désigné d’office en tant qu’organisme unique 

(cf. annexe 4) pour améliorer la connaissance des prélèvements sur les axes non 

réalimentés et les retenues déconnectées. 

L’Organisme Unique Garonne aval Dropt est essentiel pour la gestion du 

volume prélevable sur le bassin versant du Dropt et d’avoir une cohérence de 

traitement du bassin versant entre les axes réalimentés et non réalimentés. 

La gestion de l’OUGC impliquera le recrutement de personnel afin de réaliser 

cette mission (temps estimé 0.5 ETP). 

 

5 dispositions du SAGE Dropt sont concernées par la mission d’OUGC : 

 

Objectifs 

Type 

de 

Leviers 

Dispositions 

I 
Améliorer la 

connaissance 

C 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

C 4 
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets 

quantitatif, qualitatif et milieux 

C 5 
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs 

non réalimentés et réalimentés 

II 

Mettre en adéquation 

les besoins et les 

ressources en 

intégrant les effets du 

changement 

climatique 

C 6 Connaître les assolements irrigués (optionnel) 

A 9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture 
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Cette mission faisant partie du volet quantitatif du SAGE et donc de la mission 

commune SAGE. 

Le règlement intérieur de l’OUGC (cf. annexe 5) a été validé par la commission 

locale du Dropt le 05 décembre 2024 et par le comité syndical le 19 décembre 2024. 

Le bilan du PAR 2024-2025 est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

AUP ETIAGE
Volume 

demandé

somme des 

volumes 

non 

réponse 

écart demandé-

AUP étiage

10 315 000  10 325 099  158 890     10 099           

735 000       534 130       177 180     200 870 -        

10 076 000  5 264 120    2 252 800  4 811 880 -      

AUP HORS 

ETIAGE

Volume 

demandé

somme des 

volumes 

non 

réponse 

écart demandé-

AUP étiage

4 194 000    3 950 693    435 700     243 307 -        

307 000       214 130       76 500       92 870 -          

-               -               -             -                 

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

EAUX SUPERFICIELLES

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

EAUX SUPERFICIELLES

Bilan par type de ressource PAR 2024-2025

AUP ETIAGE Volume demandé

somme des 

volumes non 

réponse étiage

écart demandé-

AUP étiage

non réalimentées 392 000                    339 004               85 353                  52 996 -              

réalimentées 10 182 000                10 112 586           -                        
 en attente de 

R&E 

 Volume à mettre à 

jour à partir du 3 mars  

735 000                    705 258               177 180                29 742 -              

10 076 000                6 038 572            1 286 050             4 037 428 -         

AUP HORS ETIAGE Volume demandé

somme des 

volumes non 

réponse étiage

écart demandé-

AUP étiage

4 194 000                 4 307 855            312 193                113 855             

307 000                    254 229               59 500                  52 771 -              

-                            -                       -                        -                     

Solution appliquer un coeficient réducteur à l'ensemble des prélèvement de 

0,973570373

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

EAUX SUPERFICIELLES

EAUX 

SUPERFICIELLES

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

Bilan par type de ressource PAR 2025-2026
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Après consultation de GDS 85 et GESTEA, une réunion s’est déroulée le 31/07/2024 

avec la DREAL pour l’harmonisation des bases de données à l’échelle du bassin Adour 

Garonne. 

Le Syndicat n’a pas souhaité donner suite au logiciel OUGC. 

 

De plus, la disposition 5 du SAGE Dropt préconisait lors du renouvellement de l’AUP 

de séparer les volumes autorisés sur les axes réalimentés et non réalimentés. 

Ce changement a été validé avant le renouvellement de l’AUP lors du comité syndical 

d’EPIDROPT le 19/12/2024. 

 

16. PAEC sur le bassin versant du Dropt 

 

a) Point sur les PAEC Natura 2000 et Dropt amont (disposition 51) 

 

Le syndicat mixte Epidropt a délibéré favorablement pour le portage de 

l’animation du site Natura 2000 à compter du 6 juillet 2019.  Mme LAINE Manon a été 

recrutée pour animer le site Natura 2000 à compter du 1er janvier 2021 sur un poste 

à mi-temps. Elle a été remplacée du 1er février 2024 au 31 juillet 2024 par Juliette 

PHILIBERT. 

La convention cadre relative à l’animation pour la mise en œuvre du 

DOCOB Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt a été signée du 12 

septembre 2022 jusqu’au 12 septembre 2025, pendant 3 années 

supplémentaires. (Décision du comité syndical d’Epidropt le 16/12/2021). 

 

L’animateur SAGE a accompagné à la mise en œuvre du PAEC 2024 et à 

l’élaboration du PAEC 2025 (Programme Agroenvironnemental Ecologique et 

Climatique) avec les mesures suivantes contractualisées en faveur de la 

biodiversité pour le site Natura 2000 :  
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Une présentation au COPIL a été effectuée le vendredi 13 décembre 2024 

à la salle d’accueil du château de Duras et le futur PAEC 2025 site Natura 2000 a 

été déposé pour une enveloppe de 200 617 euros. Le PAEC amont a été déposé 

pour un montant de 149 874 euros. 

 

17. Site internet EPIDROPT et articles de presse 
(disposition 46) 

 

Le site Internet est consultable via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/ 

http://www.epidropt.fr/
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L’animateur SAGE a fourni des actualités le site Internet au cours de l’année 

2024 et a participé à la refonte du site. 

 

De nombreuses actualités avec notamment la stratégie agricole du SAGE 

Dropt, le financement du projet de Bagas, le film du Syndicat mixte du Dropt amont, 

l’animation pour les plantations de haie… 

Plusieurs articles de presse ont été diffusés au sujet du SAGE Dropt 

(diffusion sur le Sud-Ouest, le Républicain…). 
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18. Partie administrative d’EPIDROPT (dispositions 
44 et 47-48) 

 

L’animateur SAGE a participé à l’élaboration des rapports, comptes-rendus et 

délibérations des 3 comités syndicaux d’EPIDROPT (09/04, 30/07, 19/12) pour la 

mission commune, les 3 autres missions optionnelles (mission à caractère optionnel 1 

: Aménagement du bassin versant du Dropt, mission à caractère optionnel 2 : Gestion 

de la réalimentation des cours d’eau du bassin versant du Dropt, mission à caractère 

optionnel 3 : Réalisation des ouvrages de réalimentation et des ouvrages de gestion 

quantitative). 

 

Le Budget Prévisionnel 2024 (BP 2024) a été préparé par l’animateur SAGE 

ainsi que le Compte Administratif 2023 (CA 2023). 

Il assure le suivi des dossiers de demande de subventions pour Epidropt et les 

syndicats de rivière. 

Il a assuré les réunions de bureau d’Epidropt suivantes : le 20/03, le 20/07 et 

30/07. 
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19. Partie administrative du Syndicat mixte du Dropt 
aval et Syndicat mixte du Dropt amont (disposition 44) 

 

L’animateur SAGE impulse les actions du SAGE en réalisant les rapports, les 

comptes rendus, les délibérations des comités syndicaux pour le compte des 2 

syndicats de rivière membre. Il prépare le Budget Prévisionnel 2024 sur la base du 

programme de travaux travaillé puis validé par les élus et a vérifié le Compte 

Administratif 2023. 

Il suit les dossiers de subventions en veillant au solde des dossiers lorsque les 

opérations sont terminées. 

L’animateur SAGE a effectué les comités syndicaux suivants en 2024 : 

- Le 08/04, le 08/10 (SM Dropt aval) 

- Le 09/04, (SM Dropt amont) 

 

Il présente également à chaque comité syndical l’état d’avancement du SAGE 

Dropt et conforte la cohérence des actions des syndicats avec les dispositions du 

SAGE Dropt. 

 

20. Commission locale de gestion du Dropt 

 

Les structures suivantes concernées par le périmètre Dropt sont associées 

dans le cadre d’une Commission Consultative permettant l’exercice collégial de la 

mission de répartition annuelle du volume prélevable notifié. Cette commission est 

composée : 

- 8 représentants d’EPIDROPT accompagnés de son délégataire 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture de la Gironde 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture de la Dordogne 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture du Lot et Garonne 

- 1 représentant de la DDT 47 

- 1 représentant de la DDT 24 

- 1 représentant de la DDTM 33 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 24 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 47 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 33 
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3 commissions se sont déroulées en 2024 avec les ordres du jour suivants : 

- l’une le 13/02/2024 : 

o Bilan de la campagne 2023 

o Etat de remplissage des lacs 

o Point sur les contrats patrimoniaux sur le Dropt et la Dourdenne, 

o Rehausse de la Ganne : Distribution de l'eau suivant les critères de l'appel à projet  

o Rappel des règles de distribution 2023 et validation des règles 2024, 

o Distributions des quotas d’eau disponibles 2024 et fixation du quota 

o Point sur les travaux de la rehausse de la Ganne : vidange complète du lac le 15 

septembre 2024, 

o Modification de l’AUP : augmentation du volume prélevable, 

o Organisme Unique de Gestion collective : Désignation d’Epidropt 

o Contrat DSP : indexation du tarif 2024 

o  Questions diverses. 

 

 

- l’autre le 22/08/2024 : 

 
Approbation du compte rendu du 13 février 2024,  

o Point sur les travaux de rehausse de la Ganne,  

o Rehausse de la Ganne : distribution de l’eau suivant les critères de l’appel à projet,  

o Présentation du projet de règlement intérieur de l’OUGC,  

o Présentation du PAR 2024/2025,  

o Questions diverses.  

 

- et la dernière le 05/12/2024 

 

o Bilan de la campagne 2024,  

o Etat de remplissage des lacs,  

o Rehausse de la Ganne : Distribution de l’eau suivant les critères de l’appel à projet (version 

définitive),  

o Rappel des règles de distribution 2024 et validation des règles 2025,  

o Présentation et avis sur le projet de règlement intérieur de l’OUGC,  

o Distribution des quotas d’eau disponibles 2024 et fixation du quota,  

o Modification de l’AUP : augmentation du volume prélevable,  

o Acquisition et mise à dispositions de 20 sondes capacitives avec prestations de mise en 

service, abonnement annuel et conseils,  

o Acquisition de 10 stations météorologiques Sencrop (10 pluviomètres, 5 anémo et 2 solars) + 

bilan hydrique et 1 abonnement annuel,  
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o Rehausse de la Ganne : fin des travaux,  

o Questions diverses.  

 

21. Plan de gestion des lacs du Brayssou et de la 
Ganne:  

 

EPIDROPT a réalisé deux rehausses, l’une pour le lac du Brayssou (80 cm) et 

l’autre pour le lac de la Ganne (100 cm). 

Dans le cadre des mesures compensatoires, un plan de gestion a été mis 

en place pour chaque lac afin d’assurer le suivi des milieux et des espèces. 

 

a) Plan de gestion du lac du Brayssou 

 

Conformément à l’arrêté de dérogation d’espèces protégées, Epidropt a 

mandaté le bureau d’études Biotope pour la réalisation du Plan de Gestion du 

Brayssou.  

Deux sites ont été choisis pour la mise en œuvre de ces mesures à proximité 

immédiate du lac de Brayssou. Le premier est localisé sur les coteaux calcaires situés 

au nord du lac, le second au sein d’une prairie humide au niveau de la queue du lac. 

L’objectif du plan de gestion est de proposer des modalités de gestion adaptées 

au sein de ces parcelles de manière à améliorer la qualité des habitats présents pour 

les espèces concernées par la compensation à savoir : 

- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) : espèce « parapluie » des milieux 

ouverts et semi-ouverts ; 

- Jacinthe romaine (Bellevalia romana) ; 

- Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). 

Par ailleurs, des suivis relatifs aux espèces d’amphibiens, des zones humides 

et de l’avifaune sont également prévus pendant 25 ans afin d’évaluer l’influence de la 

rehausse du niveau des eaux et des nouveaux cheminements sur le cycle biologique 

de ces espèces. 
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Les objectifs du plan de gestion sont les suivants : 

- Fauche extensive des Pelouses xéro-marnicoles favorables au Damier de 

la Succise, 

- Pâturage extensif, 

- Débroussaillage, 

- Mise en place d’hibernaculum, 

En parallèle, un suivi du Damier de la Succise, des amphibiens, de l’avifaune et 

de flore patrimoniale avec ses habitats sera effectué avec une certaine fréquence. 

Les actions prévues sur le site de compensation n°1 du lac du Brayssou : 

pelouses xéro-marnicoles, doivent être effectuées en régie. Ainsi, avec l’aide des 

classes de premières GMNF du lycée du Cluzeau de Sigoulès, les actions du plan de 

gestion ont été effectuées le 07/11/2024. La disponibilité de cette main d’œuvre 

importante, nous permet de réaliser l’ensemble des travaux de fauche, de 

débroussaillage, d’export de fauche et de création des hibernaculums de manière 

manuelle, afin d’éviter le tassement des sols par des engins mécaniques. Les actions 

à mener dans les prochaines années concernent des surfaces bien moindres et des 

travaux plus facilement réalisables. Très intéressés par ces chantiers écoles sur cette 

thématique, le lycée du Cluzeau, et sa filière GMNF, se montrent déjà volontaires pour 

collaborer aux travaux de l’année N+7 en novembre 2025. 
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Photos : Réouverture des prairies xéro-marnicoles 

 

 

 

 
Carte de Localisation des actions de gestions sur les pelouses xéro-marnicoles du lac du 

Brayssou 
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Photos : Création d’hibernaculum sur les pelouses xéro-marnicoles du BRAYSSOU 

 

b) Plan de gestion du lac de la Ganne 

 

Les travaux de rehausse du lac de la Ganne sont terminés. 

Le plan de gestion en lien avec le projet de rehausse du lac de la Ganne a été 

finalisé en 2024 et a été transmis à la DREAL Nouvelle Aquitaine le 24/12/2024. 

Conformément à l’arrêté de dérogation d’espèces protégées, Epidropt a 

mandaté le bureau d’études Azellus pour la réalisation du Plan de Gestion du lac de 

la Ganne. 

Les zones de compensation du lac de Ganne sont localisées le long de la rive 

droite du lac. Elles ciblent, le Damier de la Succise, l’Orchis à fleurs lâches et 

l’Ophioglosse vulgaire ; une seconde est au bout du lac sur la rive gauche, celle-ci ne 

cible que le Damier de la Succise.  

Une dernière zone de compensation est située au niveau de la queue du lac du 

Brayssou, près du lieu-dit « Coumbe del Pé Blanc ». Elle cible le Damier de la Succise. 
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Figure -Localisation des zones compensatoires 

Une ouverture des prairies mésophile de la zone de compensation n°2 et n°3 

est prévue courant janvier 2025 en partenariat avec le lycée du Cluzeau. 

 

22. Suivi de la qualité des eaux des barrages du 
Brayssou, des Graoussettes, du Lescourroux en 2023 
(disposition 25) 

 

Le nouveau contrat DSP signé le 15 mars 2019 pour une durée de 14 années 

et 9.5 mois, a permis la mise en place d’un suivi de la qualité des eaux de 

restitution pour le Brayssou, le Lescourroux et la Nette. 

Dans le cadre de ce nouveau contrat relatif à la gestion des 5 barrages 

(délégataire CACG), il a été mis en place depuis 2019 un suivi de la qualité des eaux 

restituées par les barrages sur les 7 paramètres déclinés dans le tableau suivant : 
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Les barrages concernés par le suivi 2023 de juin à septembre sont les 

suivants : 

-  Le Brayssou, pour le Dropt amont avec un barrage équipé de prises d’eau 

étagées, 

- Le Lescourroux, pour le Dropt aval, 

- Le lac des Graoussettes 
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A noter que sur la restitution du Brayssou, un équipement provisoire a été mis 

en place en 2023 afin d’améliorer l’oxygénation en sortie de plan d’eau. Il s’agit d’une 

plaque en acier inoxydable positionnée horizontalement en aval immédiat du déversoir 

triangulaire qui permet un étalement de la lame d’eau et une augmentation de la 

surface air/eau. 
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Le suivi de la Nette a été remplacé par le suivi du lac des Graoussettes suite à 

des observations d’eau noire accompagnées d’odeur en début de saison 2021, et suivi 

également en 2022. 
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Suivi complémentaire de l’aérateur à Graoussettes 
 

Un dispositif expérimental a été mis en place le 23/05/22 en aval immédiat de la 

restitution des eaux du barrage de Graoussettes jusqu’au 29/09, comme le montre la 

photographie ci-dessous. 

Il s’agit d’une petite pompe, de débit de l’ordre de 6,25L/s munie d’un brise jet 

favorisant l’oxygénation et fonctionnant en continu du 23/05 jusqu’à l’arrivée des 

précipitations. 

 

Le suivi qualité a ensuite été réalisé en plusieurs points : 

- Chenal de restitution  

- S1 (G1 sur la figure en page suivante) ; 

- 2 m en aval de la restitution ; 

- 20 m en aval de la restitution ; 

- Au niveau du pont en aval de la restitution situé environ 40 m en aval de la 

restitution. 

Le détail des résultats et présenté dans le tableau en page suivante. 

 

 

Photographie du dispositif d’aération mis en place en sortie de la retenue de Graoussettes 
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Le dispositif de pompage mis en place a été efficace à partir du moment où il a été bien 
positionné, à partir de fin juin car il a permis d’assurer un brassage et une aération de l’eau 
favorisant l’oxygénation, d’autant plus importante. 
Il conduit aussi à une légère modification de la température de l’eau qui la rapproche de la 
température de l’air, de manière beaucoup moins significative.  
Le pH, la turbidité et la conductivité ne sont quant à eux pas modifiés de manière 
significative.
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23. Animation scolaires 2023-2024 

L’animateur SAGE a initié en 2021 l’ouverture des scolaires à l’éducation à l’eau 

et l’environnement sur le territoire du Syndicat Mixte du Dropt aval.  

Pour cela, il a été convenu notamment avec les 3 fédérations de pêche 24, 47 

et 33 de développer les animations. Le Syndicat mixte du Dropt aval a décidé que cette 

opération soit blanche pour les écoles. Le reste à charge sera financé par le Syndicat. 

Pour l’année scolaire 2023-2024, la technicienne a accompagné le Syndicat 

Mixte du Dropt aval et le Syndicat Mixte du Dropt amont dans la poursuite de la 

dynamique lancée en 2021. 

Les bilans sont les suivants : 

 

SYNDICAT MIXTE DU DROPT AVAL 

 

 
 

 

SYNDICAT MIXTE DU DROPT AMONT 

 

 
 

 

 

. 

 

Département Ecole 
Nombre de 
Classe 

Cout 

Gironde 

Monségur CE2 - CM1 - CM2 2 350 

Monségur CP 1 180 

Morizes CP 1 180 

Soussac CE2 - CM1 - CM2 1 190 

Soussac GS - CP - CE1 1 190 

St Ferme Maternelle 1 160 

St Vivien de Monségur Maternelle 1 160 

Taillecavat CE2 - CM1 - CM2 1 190 

  9 classes 1 600,00 € 

Lot et Garonne 
Aucune demande     

  - 0,00 € 

Dordogne 
Animation gratuite réalisée par la FDAAPPMA 24 : aucune école n’a manifesté d’intérêt 
malgré la diffusion de l’information. 

TOTAL 9 classes 1 600,00 € 

 

Département Ecole Nombre de Classe Nombre 
d’élèves 

Cout 

Lot et Garonne Cancon 1 20 280 

Dordogne Animation gratuite réalisée par la FDAAPPMA 24 : aucune école n’a manifesté 
d’intérêt malgré la diffusion de l’information. 

TOTAL 1 classe 20 élèves 280 € 
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24. 5 lacs de réalimentation 

a) Entretien du chemin de ronde et abords 

 

La consultation des entreprises a été effectuée à partir de la cartographie de 

l’entretien du pourtour de chaque lac. Un passage complet (chemin et abords) a été 

effectué sur les 5 lacs. 

L’entretien avec des chèvres et des moutons réduisant ainsi le passage 

mécanique n’a pas été renouvelé par l’agricultrice en 2024 car trop contraignant. 

 

Eco pâturage au lac du Lescourroux 

 

b) Présence de cyanobactéries (disposition 18) 

 

 La présence de cyanobactéries a été recensée sur le lac du Lescourroux le 

24/12/2024. Des affiches et des arrêtés d’interdiction de pêche ont été pris le 

24/12/2024 jusqu’au 06/01/2025 par les 2 mairies concernés (Eymet et Soumensac).  
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c) Aménagement d’une parcelle au bord du lac du Lescourroux 

pour une future base nautique (disposition 42) 

 

Pro sports 24 a assuré la prestation du 8 juillet 2024 au 25 août 2024 (10h à 

18h). 

 

Le prestataire a mis en place cet été sur le lac du paddle et des canoës kayak 

et a rencontré des difficultés pour le maintien de la publicité sur les axes routiers. 

 

La fréquentation sur l’été 2024 a été la suivante : 

 

-144 personnes (contre 186 personnes en 2023) sur juillet, 

-359 personnes (contre 277 personnes en 2023) en Août. 

-une fréquentation totale de 503 personnes (contre 413 en 2023 et contre 291 

en 2022) donc en hausse. 

 



 

 

74 

 

 

 

d) Projet de rehausse de la Ganne (disposition 11) 

 

Les dossiers règlementaires (demande d’Autorisation Environnementale) ont 

été déposés par voie dématérialisée le 21 mai 2021 sur le site Service-public.fr, par le 

bureau d’études CEREG. 

L’ensemble du foncier a été sécurisé avec des réunions le 27 et 28 avril 2021 

avec les propriétaires. 

Une réunion avec la DDT 47 a été réalisée en visio le 07/09/2021 afin de définir 

les modalités de vidange et l’impact sur le milieu. 

Les compléments au dossier ont été envoyés le 15/09/2021. 

Une présentation du projet de rehausse au Conseil scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel a été réalisée le vendredi 14 janvier 2022 en visio à 10h45 (15 

minutes de présentation et 45 minutes de question). 

L’enquête publique (portant sur l’autorisation environnementale, la 

déclaration d’intérêt général, la déclaration d’utilité publique, l’enquête 

parcellaire) s’est déroulée du lundi 25 juillet 2022 à 09h00 au vendredi 26 août 

2022 à 18h00 sur les communes suivantes :Agnac, Allemans du Dropt, Auriac-sur-

Dropt, Bagas, Baleyssagues, Bournel, Cahuzac, Camiran, Casseuil, Castillonnès, 

Caudrot, Cavarc, Cours-de-Monségur, Coutures, Dieulivol, Doudrac, Duras, Eymet, 

Ferrensac, Gironde-sur-Dropt, La Sauvetat-du-Dropt, Lalandusse, Landerrouet-sur- 

Ségur, Lauzun, Lavergne, ,Le Puy, Les Esseintes, Loubens, Mazières-Naresse, 

Mesterrieux, Miramont-de-Guyenne, Monmarves, Monségur, Monteton, Montignac-de-

Lauzun, Morizès, Moustier, Neuffons, Pardaillan, Parranquet, Plaisance, Rampieux, 
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Rayet, Razac-d’Eymet, Rives, Roquebrune, Roumagne, Saint-Martin-de-Lerm, Saint-

Pardoux-Isaac, Ségalas, Sérignac-Péboudou, Serres-et-Montguyard, Soumensac, 

Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Colomb-de-Lauzun, Saint-Martin-de-Villeréal, Saint-

Pierre-sur-Dropt, Saint-Quentin-du-Dropt, Saint-Sulpice-de-Guilleragues, Taillecavat, 

Tourliac, Villeréal. 

Le commissaire a émis un avis favorable sur le dossier et a demandé que les 

propriétaires riverains situés autour du lac de la Ganne soient de nouveaux informés 

de l'inondabilité des parcelles jusqu'à la crue Q3000 ans. 

Les mesures compensatoires ont prévu l’acquisition de parcelles cultivées afin 

de les restituer en prairies naturelles (6.4 hectares), et réouvrir des pelouses sèches 

en voie de fermeture (Réouverture de 4,8 ha d’habitats favorables au cycle biologique 

complet du Damier de la Succise) 
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Les préfets ont autorisé le projet de rehausse le 10 janvier 2023. Les 

travaux ont commencé le 25 août 2023 avec une vidange complète de la retenue 

et une pêche de récupération des poissons (13 tonnes de poissons) en 

partenariat avec la Fédération de pêche 47 (plusieurs réunions d’échanges dont 

celle du 21/07/2023). 

 

 

 

Sur la base de l’avant-projet, il ressort les éléments techniques suivants : 
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Dans le cadre du projet, afin d’éviter l’impact en aval du lac de la Ganne, le lac 

de la Ganne a été équipé d’un bassin de décantation d’un volume de 1800 m3 environ 

avec une connexion par l’amont avec une conduite en diamètre 800. 

 

 

 

Bassin de décantation créé en septembre 2023 

 

La connexion au bassin s’effectue par la mise en place d’un batardeau sur le 

pont avec la mise en place de glissières pour obstruer l’écoulement des eaux et ainsi 

faire transiter l’eau issue de la vidange via le bassin de décantation. (Cf. photo ci-

dessous) 
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Dispositif de connexion du bassin avec la Ganne 

 

De ce fait, la totalité des eaux de vidange ont transité dans le bassin de 

décantation et ont réduit le risque d’apport de MES dans le cours d’eau. 

Un double dispositif de filtration (cf. photos ci-après) de type filtre à foin (en vrac) 

a été mis en place en aval du bassin de décantation afin de minimiser les impacts au 

cours d’eau. 

 
1er Filtre juste en aval du bassin du décantation 

 

De nombreuses réunions préparatoires ont été réalisées avec l’entreprise 

Doyeux, le maitre d’œuvre EGIS, l’écologue Azellus afin de cadrer la transplantation 

des espèces protégées, le bon déroulement des travaux et le respect des consignes 

environnementales. (le 20/03/2023, le 24/03/2023, le 11/04/2023, le 13/04/2023, le 

24/04/2023, 12/05/2023… 



 

 

82 

 

 
2ème filtre en aval du 1er filtre 

 
Dans le cours d’eau, un troisième filtre a renforcé la réduction des MES. 
 

Depuis mi-octobre 2023, les intempéries (plus de 500 mm) n’ont pas permis la 

fin des travaux en 2023.  

Les travaux ont repris en 2024 et se sont terminés fin octobre 2024 avec des 

réunions de chantier hebdomadaires. 

 

 

Vues sur le déversoir rehaussé et la prise d’eau étagée 
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Le curage de 11000m3 de sédiments dans la cuvette de la prise d’eau 

(Septembre 2024) a été réalisé afin d’améliorer la qualité des eaux restituées en aval 

(disposition 25 du SAGE), en plus du dispositif de prises d’eau étagées. 

 

Vue sur le démarrage du curage de la cuvette du lac de la Ganne 

 

De plus, il a été installé en octobre 2024 des cages de protection des poissons 

dans le lac de la Ganne afin de créer une zone de refuge pour les poissons et limiter 

ainsi la pression du cormoran sur la population piscicole. 

 

 

Montage des cages en treillis soudés. 
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Le chemisage de la conduite de vidange du lac a été réalisé. 

 

 

Chemise en cours de déroulage avant gonflage dans la conduite de vidange 

 

25. Programme Interreg : Risk Aquasoil 

  

L’Association Climatologique Moyenne Garonne nous a présenté une répartition 

de l’évolution des sols nus (avec les pentes) par parcelle sur le bassin versant du Dropt 

depuis le 02/08/2018 : http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-

riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074. 

Une réunion s’est déroulée avec le 11 janvier 2021 afin de poursuivre le travail 

mené depuis 2018. 

Un rapport a été formalisé courant décembre 2021 par l’ACMG et fera l’objet 

d’une présentation début 2022. 

L’ensemble du bassin du Dropt a été cartographié au printemps et à l’automne 

de 2018 à 2020 suivant un découpage en 5 parties, DR 1, 2, 3, 4 et 5.  

Les cartographies de novembre 2018 et mai 2020 avaient été traitées dans le 

cadre du projet RiskAquaSoil. Le travail a ensuite consisté à réaliser des statistiques 

d’évolution et d’occupation en se basant sur le registre parcellaire graphique (RPG). Le 

RPG se base uniquement sur les exploitations faisant l’objet d’une déclaration pour 

toucher les aides de la Politique Agricole Commune. Certaines parcelles agricoles ne 

sont pas présentes sur ce document de référence (notamment sur les parcelles de 

vigne) et ne sont pas intégrées dans la cartographie et les résultats statistiques.  

http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074
http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074
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Tableau comparatif automne et printemps de 2018 à 2020 : 

 

 
 

 

 
 

Un complément d’analyse a été mené en interne par Epidropt. 

 

Les résultats montrent un aléa érosion particulièrement important pour les 3 

petits bassins versant du Jonquet, du Guillaumet et du Sautebouc avec plus de 80% 

de leur surface en risque érosion fort à très fort.  

La Dourdenne présente également un risque important avec 76% de sa surface 

en aléa fort à très fort. Vient ensuite la Vignague, la Douyne de Montauriol, l’Andouille 

et le Ruisseau de la Lane avec plus de 60% de leur surface en aléa érosion fort à très 

fort.  

De nombreux bassins versants ont entre 40 et 60% de leur surface en aléa fort 

à très fort : le Malromé, le Ségur, le Courberieu, la Douyne de Ferrensac, la Dourdeze, 

le Marquelot, le Pissabesque (ou Escoussou), le Dousset, Lacalège, la Bournègue, le 

Brayssou ainsi que le Dropt de la Bournègue à sa confluence avec la Garonne.  

Les bassins versants du Brayssou, du Réveillou, de la retenue du Lescouroux 

et le Dropt de sa source à la Bournègue ont des surfaces en aléa fort à très fort compris 

entre 20 et 40%. A noter que le Brayssou et en limite de classe supérieur (39,63%).  

REPARTITION DES SURFACES (ha) PAR CATEGORIE D'OCCUPATION

2018 2019 2020 2018 2019 2020

Sol nu (pente <2°) 19582 7806 10176 18844 14313 21834

Sol nu (2° ≤ pente ≤ 6°) 31132 9985 14740 31709 21824 34662

Sol nu (pente ≥6°) 2318 414 883 1822 2344 2981

Sol nu (total) 53032 18205 25799 52375 38481 59477

Végétation active 31650 66477 58883 32307 46201 25205

Surface totale RPG 84682 84682 84682 84682 84682 84682

AUTOMNEPRINTEMPS

2018 2019 2020 2018 2019 2020

Sol nu (pente <2°) 23.1 9.2 12.0 22.3 16.9 25.8

Sol nu (2° ≤ pente ≤ 6°) 36.8 11.8 17.4 37.4 25.8 40.9

Sol nu (pente ≥6°) 2.7 0.5 1.0 2.2 2.8 3.5

Sol nu (total) 62.6 21.5 30.5 61.8 45.4 70.2

Végétation active 37.4 78.5 69.5 38.2 54.6 29.8

Surface totale RPG 100 100 100 100 100 100

REPARTITION DES SURFACES (%) PAR CATEGORIE D'OCCUPATION
PRINTEMPS AUTOMNE
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La Banège est le bassin versant où l’aléa est le plus faible avec seulement 20% 

de sa surface en aléa fort ou très fort. 

La carte suivante met en évidence :  

- un aléa érosion important particulièrement marqué en rive gauche du Dropt, de 

la Douyne de Montauriol à l’Andouille. Le ruisseau de la Lane et la Vignague, en 

rive droite, présentent également un risque érosion important.  

- un aléa érosion faible sur l’amont du Dropt (de sa source à la Bournègue) et sur 

le secteur de la Banège et du Reveillou. 

 

 

Figure : Pourcentage de surface pour les 5 classes d’aléa érosion sur les 26 bassins versants étudiés. Les bassins versants sont 
classés de manière décroissante selon leur risque d’érosion (Aléa fort + Aléa très fort). Source des données : SAGE Dropt. 
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Figure  : Représentation, pour chaque bassin versant du pourcentage de leur surface en aléa 

érosion « fort » ou « très fort » (classe 4 et 5). Source des données : SAGE Dropt 

 

 

Carte représentant le pourcentage moyen automnal de végétation active (hors 

cultures pérennes) par bassin versant. 
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 Les diagrammes ci-dessus représentent pour chaque bassin versant la part surfacique 

de chaque type de pente. 

Ce travail complémentaire très intéressant a permis d’affiner les parcelles nues 

en période hivernale.  

Les techniciens de rivière se sont appuyés sur cette analyse afin de 

proposer des plantations de haies et de ripisylve sur le bassin versant du Dropt 

pour l’année 2024. 

 

26. Suivi de la qualité des masses d’eau superficielles  
du bassin versant du Dropt 

 

Suite à la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

du Dropt (2022), une réactualisation de l’état des lieux des milieux et des usages de 

2017 a été réalisée pour déterminer l’évolution de l’état écologique des masses d’eau 

superficielles entre 2015 et 2020.  

Pour cela, des données de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ont été collectées, 

triées, analysées, puis exploitées à l’aide d’une analyse des tendances d’évolutions. 

Ce travail a débouché sur un atlas cartographique représentant l’évolution sur 5 ans 

des classes d’état des diagnostics physico-chimiques, biologiques et des polluants 

spécifiques ainsi que de leurs paramètres, et des graphiques représentants les 

tendances d’évolution de chaque paramètre. Cela a permis de réaliser un diagnostic à 

l’échelle du territoire et une évaluation de l’état écologique des masses d’eau 

téléchargeable sur le site Internet d’Epidropt via le lien suivant : https://epidropt.fr/wp-

content/uploads/2024/05/Atlas_cartographique_Dropt_actualise.pdf  

27. Réseau onde élargi en 2023-2024 (disposition 2) 

 

Afin d’améliorer la connaissance sur les cours d’eau non réalimentés, Epidropt 

a mis en place un suivi complémentaire de type ONDE (tous les 15 jours) pour suivre 

en période d’étiage les écoulements des cours d’eau suivants : Escoussou 

(Pissabesque), Banège (station de mesures de débits), Ségur, Réveillou et la Lane.  

 

 

https://epidropt.fr/wp-content/uploads/2024/05/Atlas_cartographique_Dropt_actualise.pdf
https://epidropt.fr/wp-content/uploads/2024/05/Atlas_cartographique_Dropt_actualise.pdf
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Les résultats sont présentés dans la carte ci-dessous illustre le suivi complet 

ONDE (+ Onde EPIDROPT) pour les campagnes 2023 et 2024. 
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28. Animation couverts végétaux (dispositions 9 et 30) 

 

La fourniture des couverts végétaux a été ouverte à la totalité du territoire du Syndicat 

Mixte du Dropt amont (17 exploitations et 270 ha mis en place) et aux 4 bassins 

versants pilotes du Syndicat Mixte du Dropt aval (Lescourroux, Dourdenne, Andouille 

et Hoch). 

La répartition entre les 4 bassins versants pilotes est la suivante ; 

- Bassin versant de la Dourdenne : 6 participants pour 139 hectares (7991.63€ 

TTC) 

- Bassin versant de l’Escourou : 4 participants 21 ha (1395.24€ TTC) 

- Bassin versant de l’Andouille : 1 participant 7 ha (427.28 € TTC) 

- Bassin versant de la Hoch :  2 participants 10 ha    (569.70 € TTC) 

Deux journées d’échanges et de retour d’expériences ont été organisées sur le territoire 

le 11 et 12 Mars 2024 avec l’intervention de Frédéric Thomas. 

 

 

Couverts végétaux sur le bassin versant de la Dourdenne 
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29. Principales réunions en 2024 
 

 

Les autres thématiques auxquelles l’animateur SAGE/ Directeur a 

participé sont les suivantes : 

- Réunion visio avec EGIS Eau et l’entreprise Doyeux le 09/01/2024 à 16h 

- Réunion d’échanges avec Idclair pour la finalisation du site Internet d’Epidropt 

le 11/01/2024 et le 24/01/2024, 

- Constat d’huissier pour l’affichage du permis d’aménager de la passerelle au 

moulin de Bagas le 19/01/2024, 

- Réunion visio avec Rives et eaux Sud-Ouest sur la sécurisation du lac du 

Lescourroux le 25/01/2024 au matin, 

- Réunion OUGC avec un usager le 26/01/2024 au matin, le 05/02/2024 matin, 

- Réunion pour la réalisation du règlement intérieur de l’OUGC le 09/02/2024, 

- Réunion visio pour le recrutement du futur service civique le 02/02/2024 au 

matin,  

- Réunion téléphonique sur le financement FEDER moulin de Bagas par la Région 

le 05/02/2024 après-midi, 

- Réunion visio PTGE/SAGE avec l’Agence de l’eau Adour Garonne le 

07/02/2024 après-midi, 

- Réunion commission DSP le 08/02/2024, le 09/12/2024 

- Réunion de la commission locale du Dropt à Monteton le 13/02/2024, 

- Réunion avec Agrifeel sur le développement des couverts végétaux (EXPEA), 

le 14/11/2024 après-midi, 

- Réunion au lac de la Ganne avec la fédération de pêche pour la mise en place 

de cages cormorans le 07/03/2024 matin, 

- Réunion à la préfecture Lot et Garonne pour les nouvelles modalités de curage 

des cours d’eau le 07/03/2024 après-midi, 

- Réunion par visio conférence des présidents de CLE le 08/03/2024 matin, 
- Réunion d’expertise au moulin de Coutalous le 14/03/2024 après-midi, le 

19/07/2024 après-midi, 

- Réunion d’échanges avec le Conseiller décideur local le 15/03/2024 matin pour 

les CA et BP 2024 des 3 syndicats, 

- Réunion sur le projet Eaux Scars à Blanquefort sur Briolance le 21/03/2024 
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- Réunion avec Aufildutemps (Kakemonos, Sentier thématique Bagas et 

Lescourroux…) le 25/03/2024 à Cadouin, le 31/05/2024 à Bagas, le 07/06/2024 

à Eymet, le 27/09/2024 à Eymet, 

- Réunion à la cave de Sigoulès pour alimenter la stratégie agricole le 02/04/2024, 

- Réunion avec la filière chanvre à Tonneins (VGA) le 04/04/2024 

- Réunion sur le diagnostic agraire avec Agroparistech, Chambre régionale 

d’Agriculture le 16/04/2024 matin, le 19/11/2024, le 28/11/2024 

- Réunion avec le groupe Frayssinet sur la matière organique le 03/05/2024 

- Réunion SCOT du Grand Libournais à Vayres le 06/05/2024 matin 

- Réunion PIGMA Données OCS + Lidar à Bordeaux le 06/06/2024 

- Réunion de la MISEN à la préfecture Lot et Garonne le 11/06/2024 au matin 

- Réunion sur le projet de spectacle Sons et lumière au lac du Lescourroux : 

évaluations incidences au titre de Natura 2000, le 12/06/2024 au matin, 

- Réunion avec le notaire de Villeréal au sujet des actes pour l’achat du foncier 

autour du lac de la Ganne le 12/06/2024 à 16h30 

- Réunion des présidents de CLE le 14/06/2024 à proximité d’Agen, 

- Journée de récupération des déchets sur le Dropt en aval d’Eymet le 17/06/2024 

- Réunion MAEC Bas carbone à la Région NA, à Bordeaux le 18/06/2024 

- Journée du service Environnement de la DDT 47 au lac du Lescourroux et de la 

Ganne le 27/06/2024 

- Réunion visio avec la Chambre d’agriculture 46 pour la présentation du logiciel 

Gestea le 12/07/2024 à 14h, avec GDS 85 le 24/07/2024 à 14h, 

- Réunion COPIL continuité écologique sur la Vignague le 17/07/2024 après-midi 

- Journée filière chanvre, bout de champ à Fonroque le 25/07/2024 matin, 

- Journées assises de l’eau potable à Vayres le 05/09/2025 matin 

- Réunion pour les travaux sur le Charros (barrage mis aux normes) à la Réole le 

10/09/2024, le 21/10/204 matin 

- Journée de pêche de récupération des poissons au lac de la Ganne le 

13/09/2024 et le 14/09/2024 matin. 

- Réunion avec le bureau d’études EGIS eau au lac du Lescourroux pour le 

rééquipement en cellules pressiométriques et la mesure des débits des drains 

le 23/09/2024 matin, 

- Réunion téléphonique journaliste Sud-Ouest le 30/09/2024 à 15h 

- Réunion expert maison en péril en bordure du Dropt le 01/10/2024 matin 
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- Réunion chantier PAP Bagas avec la fondation du patrimoine le 02/10/2024 

matin 

- Journée d’animation au lac du Lescourroux avec l’école Cm1/Cm2 de Cancon 

- Journée EPTB Lot Parlons crue à Cahors le 04/10/2024 

- Réunion sur les indicateurs du SAGE Dropt le 08/10/2024 au matin, le 

28/11/2024 à Monteton 

- Réunion sur la maison du Dropt avec la CCPSP le 10/10/2024 après-midi, le 

18/10/2024 

- Réunion d’échanges avec SCE sur le programme d’actions agricoles le 

11/10/2024 matin, le 22/10/2024 après-midi 

- Journée régionale protéines au lycée de Périgueux le 05/11/2024 

- Réunion PPA SCOT Libournais le 07/11/2024 matin 

- Réunion au comité départemental de l’eau de la Dordogne le 07/11/2024 après-

midi 

- Réunion Compte financier unique à Monflanquin le 12/11/2024 

- Réunion pour l’ouverture du nouveau sentier pédagogique autour du lac de la 

Nette le 25/11/2024 matin, 

- Journée des moulins à Duras le 29/11/2024 

- Réunion avec la Région Nouvelle Aquitaine pour la vérification du chantier de 

rehausse du lac de la Ganne le 02/12/2024 

- Réunion avec la directrice Agrifeel pour travailler sur le futur programme 

d’actions agricoles, 

- Réunion avec Paprec sur le volet matière organique le 04/12/2024 matin, 

- Réunion du conseil d’administration du CRDA Chambre d’agriculture 24 le 

12/12/2024 matin 

- Réunion COPIL Natura 2000 le 13/12/2024 

- Journée OUGC Dordogne le 17/12/2024 
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III. Perspectives pour l’année 2025 
 
 
- Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : finalisation des 

travaux à Bagas avec un film de promotion des travaux, 

- Finalisation du sentier thématique (continuité écologique, Natura 2000…) 

pour le moulin de Bagas, 

- Réalisation des travaux pour la renaturation du ruisseau des Tanneries 

pour la protection contre les inondations du collège de Monségur, 

-  Promotion du film des travaux de continuité écologique de Bagas, 

-  Participation au travail du technicien rivière pour la mise en œuvre du 

PPGCE sur le bassin versant du Dropt et les affluents de Garonne,  

-  Suivi et accompagnement de l’animatrice Natura 2000, 

- Suivi et accompagnement de l’animatrice OUGC  

- Travail sur le projet de redevance avec le comité syndical d’Epidropt. 

 

- SAGE Dropt :  

- Mise en œuvre du SAGE Dropt, 

- Echanges avec les filières, les 3 chambres d’agriculture, les CUMA 

24/33/47 pour alimenter le futur programme d’actions agricoles 

- Validation de la stratégie agricole et de son programme d’actions 

agricoles sur  10 ans (phase 3 et phase 4) avec l’accompagnement de SCE 

- Construction du futur programme d’actions agricoles pour 2025 

(animation, expérimentations couverts végétaux, élargir les couverts végétaux sur le 

bassin versant du Dropt hors axe Dropt…) 

- Mise en œuvre des actions économies d’eau définies dans l’AAP de 

l’Agence de l’eau Adour Garonne  avec l’appui de l’animateur agricole (densification du 

réseau de pluviomètres connectés, mise en place d’un réseau de 20 sondes 

capacitives pendant 10 ans avec pour objectif de sensibiliser 200 exploitations, 

fourniture couverts végétaux pour limiter l’érosion des sols et impulser une agriculture 

de conservation des sols…) 

 

- Diffusion du diagnostic agraire réalisé entre Eymet et Monségur aux 

membres (EPIDROPT, SM Dropt aval et amont…), 
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- Participation à la journée élevage territoire (20 juin 2025 avec la CUMA 

24 et la Chambre d’agriculture 24 pour présenter les actions d’EPIDROPT (Couverts 

végétaux, OUGC, PAEC…) 

- Suivi des 3 PAT du territoire (CAB, PETR Cœur de l’Entre deux mers, Val 

Garonne Agglomération) en lien avec le futur programme d’actions agricoles, 

- Réalisation des comptes-rendus de la CLE et du bureau, 

- Suivi de l’inventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt, 

- Validation d’une stratégie de préservation et restauration des zones 

humides, 

-   Présentation de la mise en œuvre du SAGE aux syndicats membres et 

Epidropt, 

- Présentation à la CLE des actions d’Epidropt et des syndicats de rivière, 

- Présentation à la CLE et aux syndicats de rivière les rendements des 

réseaux d’eau potable et des indices de linéaire de perte des syndicats d’eau potable 

(2019-2023) du bassin versant du Dropt. 

- Réalisation d’une journée de promotion des actions d’Epidropt et des 2 

syndicats de rivière en lien avec les 30 ans du lac du Lescourroux, 

- Mise en œuvre et suivi des PAEC 2025 sur le secteur Dropt amont et le 

territoire Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt, 

- Suivi et accompagnement des EPCI dans l’élaboration de leur PLU ou 

PLUi, 

-   Finalisation de la conception d’une exposition itinérante sur le Dropt (10 

rolls up avec les thématiques suivantes : Gouvernance, SAGE, Natura 2000, zones 

humides, hydromorphologie, érosion des sols, restauration de la continuité écologique, 

restauration de la ripisylve et plantations de haies et ripisylve…) et un livret jeu 

pédagogique autour du lac du Lescourroux, 

-  Amélioration de la connaissance des prélèvements sur les axes non 

réalimentés et les retenues déconnectées via l’OUGC dont la mission est assurée par 

EPIDROPT, 

- Mis à jour des actualités du nouveau site Internet d’Epidropt, 

 

- Réalisation du BP 2025 et du CA 2024 avec comptabilité analytique (M 57) 

(GEMAPI, hors GEMAPI), et des notes et comptes rendus d’EPIDROPT et des 2 

syndicats de rivière (SM Dropt amont et SM Dropt aval), 
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-  Participation aux réunions de la Commission Locale de Gestion du Dropt, 

-  Plan de gestion du site des lacs du Brayssou et de la Ganne (suivi milieux 

espèces et travaux), 

- Accompagnement de la commune d’Issigeac dans la mise en œuvre de 

son plan de gestion des bords de la Banège, 

- Suivi de la qualité des plans d’eau du Brayssou, des Graoussettes, et du 

Lescourroux, 

-  Poursuivre l’animation scolaire gratuite à d’autres thématiques que les 

milieux aquatiques (fédérations de pêche 24-33-47) avec un volet eau potable 

(CESEAU en Gironde…), 

- Fourniture des couverts végétaux sur la totalité des Syndicats Mixte du 

Dropt amont et aval (hors affluents de Garonne). 

- Poursuivre l’animation avec l’ensemble des agriculteurs du bassin versant 

du Dropt (en lien avec l’AAP Economies d’eau) … 
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IV. Tableau d’indicateurs du SAGE Dropt 2022-2023-2024 
 

 

 

 

Etat d'avancement

C 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin
1

Avancement des études (non débutée, en cours, terminée) Moyen Texte Annuel Epidropt Initié
1 réunion  d'échange avec 

le BRGM et le CD 33

1 réunion avec le BRGM, CD33 et EPIDROPT le 

20/10/2023 (prévu une présentation à la CLE à 

l'automne 2024)

Prévu une réunion de présentation à la CLE à 

l'automne 2024 avec une synthèse 

hydrogéologique secteur aval et Eauxscars

C 2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non réalimentés

2

Evolution de la quantité d'eau dans les cours 

d'eau non réalimentés en période d'étiage,  
Résultat Carte et texte Annuel Département Engagé

Suivi complémentaire         

5 cours d'eau: 

Escoussou, Banège, 

Ségur, Reveillou et Lane)

Suivi complémentaire                                                            

6 cours d'eau: Escoussou, Banège, Marquelot, Ségur, 

Reveillou et Lane

Suivi complémentaire                                                 

6 cours d'eau: Escoussou, Banège, Marquelot, 

Ségur, Reveillou et Lane

C 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements
3

Rapport "bilan annuel" complet communiqué à 

la structure porteuse
Moyen Graphique et texte Annuel OUGC Engagé Néant

Néant (désignation d'office d'EPIDROPT le 

27/07/2023)

Prise de compétence OUGC par EPIDROPT 

avec moyen humain le 1er août 2024 (PAR 

2024/2025 validé par le préfet)

C 4
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets 

quantitatif, qualitatif et milieux 4
Nombre d'évaluations réalisées Moyen Graphique et texte Annuel Services de l'Etat Engagé Néant

Etude sur le taux d'équipement du bassin versant de la 

Dourdèze par EPIDROPT (M2 pro)

C 5
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs non 

réalimentés et réalimentés 5

Avancement de l'étude (non débutée, en cours, 

terminée…)
Moyen Texte Annuel OUGC Engagé Néant Néant Travail réalisé par l'OUGC PAR 2024/2025

T 6 Connaître les assolements irrigués

6

Surfaces irriguées à l'échelle du bassin versant Résultat
Carte et 

Graphique
Annuel

Chambre 

d'agriculture / 

DRAAF

Engagé
Demande effectuée auprès de la DRAAF avec la 

Chambre Régionale  d'Agriculture.

RA 2020  fourni par la DRAAF: 12% de la SAU, 

Etude par photointerprétation (ACMG) prévue 

en 2024-2025 pour définir les zones irriguées

T 7 Améliorer le suivi de la gestion collective des ressources
7

Nombre de dépassement du seuil de crise aux 

points de contrôle sur les cours d'eau 

réalimentés (station de Loubens sur le Dropt, 

Résultat Graphique et texte Annuel Services de l'Etat Engagé
0 jour à Loubens et Moulin 

Neuf, 17 jours à Périé

0 jour à Loubens et Moulin Neuf, 75 jours à Périé (taux 

de remplissage des Graoussettes  (45%)
Campagne non terminée

R 8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de réalimentation

8

Nombre de réglements d'eau arrêtés Résultat Texte Annuel Epidropt Terminé

5 (5 lacs de 

réalimentation: Brayssou, 

Ganne, Nette, 

Graoussettes et 

Lescourroux)

5 (5 lacs de réalimentation: Brayssou, Ganne mis à 

jour avec la rehausse, Nette, Graoussettes et 

Lescourroux)

5 (5 lacs de réalimentation: Brayssou, Ganne, 

Nette, Graoussettes et Lescourroux)

A 9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture

9

Nombre de réunions du groupe de travail 

agricole sur les économies d'eau
Moyen Texte Annuel Epidropt Engagé

Lancement de la  stratégie 

agricole retardé en raison 

du premier marché 

infructueux (OS début 

janvier 2023)                      

Actions couverts végétaux 

avec le SM Dropt amont

Lancement de la stratégie agricole avec SCE 

(notification en janvier 2023)                                       

Echanges lors du diagnostic des acteurs avec les 23 

filières et les 2 focus groupe collectivités.   Echanges 

lors des comités syndicaux d'EPIDROPT et des 2 

syndicats de rivière (SM Dropt amont et SM Dropt 

aval), et de la commission locale du Dropt. 

Organisation de tours d'eau sur l'axe réalimenté 

Dourdenne (taux de remplissage du lac des 

Graoussettes 45% en début de campagne)              

Actions couverts végétaux avec le SM Dropt amont et 

le SM Dropt aval

Stratégie agricole en cours: Groupe technique 

du 23/01/2024 et lors des 2 groupes de travail 

du 09/01/2024 et du 08/02/2024, Présentation 

de l'AAP Economies d'eau à la CLE du 

19/07/2024.  Echanges et validation de l'AAP 

Economies d'eau lors des comités syndicaux 

d'EPIDROPT et des 2 syndicats de rivière (SM 

Dropt amont et SM Dropt aval) et lors de la 

commission locale du Dropt                                                              

Actions couverts végétaux avec le SM Dropt 

amont et le SM Dropt aval

R 10
Veiller à ce que les projets de retenues ne remettent pas en cause 

le remplissage des ouvrages collectifs 10

Nombre de projets de retenues partagés en 

amont avec Epidropt
Résultat Texte Annuel Epidropt 0 0 0

T 11 Privilégier le développement de ressources collectives
11

Part en volume et surface des projets 

individuels par rapport aux projets collectifs
Résultat Graphique et texte Annuel Services de l'Etat 0

Autorisation pour la création  d'une retenue collinaire 

30 000 m3 (Capdropt) et la rehausse du lac de la 

Ganne (+ 370 000 m3) 

Fin des travaux rehausse de la Ganne 

novembre 2024, Retenue collinaire pas 

d'information,

R 12
Hiérarchiser les usages sur les nappes captives identifiées 

comme masses d’eau déficitaires
12

Prélévements (volume et usages) nouveaux 

réalisés dans les masses d'eau déficitaires
Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Services de l'Etat

Demande effectuée le 

27/08/2024 aux 3 DDT 

(copies aux dpts 24, 33 et 

47)

Demande effectuée le 27/08/2024 aux 3 DDT (copies 

aux dpts 24, 33 et 47)

Demande effectuée le 27/08/2024 aux 3 DDT 

(copies aux dpts 24, 33 et 47)

A 13
Informer et mettre en place des actions d’économie d’eau sur le 

réseau Eau Potable 13

Nombre de Schéma Directeur AEP réalisé, 

Nombre de diagnostics de réseaux , 

Communication mise en place?

Moyen Texte Annuel
Organismes 

compétents en AEP
0

Demande effectuée le 26/08/2024 EAU 47, syndic 33, 

SMDE 24 

Demande effectuée le 26/08/2024 EAU 47, 

syndic 33, SMDE 24

R 14
Prendre en compte les zones inondables dans les documents 

d'urbanisme

14

Nombre de collectivités ayant intégrées les ZI 

dans leurs documents d'urbanisme
Résultats Carte Annuel Collectivités

Guide de compatibilité 

du SAGE avec les 

documents d'urbanisme 

élaboré en 2021 

(validation CLE du 

22/09/2021) et diffusion 

auprès des communes 

et des Communautés de 

communes du SAGE 

Dropt,                         

Porté à connaissance 

transmis pour les PLU en 

cours suivants : Allemans, 

Lauzun, Roumagne, 

Montignac de Lauzun et 

Montignac Toupinerie.                          

Avis émis pour la 

Communauté de 

Communes Haut 

Agenais Périgord en 

2020

1 avis émis pour le  PLUI Communauté de communes 

Portes Sud Périgord et participations aux réunions en 

tant que PPA

1 avis émis pour le PLUI Communauté de 

communes Bastides Dordogne Périgord et 

participations aux réunions en tant que PPA

T/R 15
Intégrer le phénomène de ruissellement et le risque de coulées de 

boues dans les outils d’aménagement du territoire
15

Nombre de collectivités ayant intégrées l'aléa 

érosion dans leurs documents d'urbanisme
Résultats Carte Annuel Collectivités

1   Communauté de 

Communes Haut Agenais 

Périgord

1 Communauté de communes Portes Sud Périgord 
1  Communauté de communes Bastides 

Dordogne Périgord

Dispositions

N
° 

in
d
ic

a
te

u
r

Indicateur Type d'indicateur 2025Format Fréquence de renseignement Source de la donnée 2022 2023 2024

Objectifs

G
E

S
T

IO
N

 Q
U

A
N

T
IT

A
T

IV
E

I Améliorer la connaissance

II

Mettre en adéquation les besoins et les 

ressources en intégrant les effets du 

changement climatique

III
Intégrer les risques inondations et coulées 

de boues dans les outils d’aménagement
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C 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la qualité des eaux

16

Nombre de stations suivis Moyen Texte Annuel Epidropt

1 station  présente sur la 

Dourdèze (Réseau 

Agence) et Ségur avec 

I2M2 (Fédé 33) sur les 4 

demandés

2 stations  présentes l'une sur la Dourdèze (Réseau 

Agence) et l'autre le Ségur avec I2M2 (Fédé 33) sur 

les 4 demandés

3 stations présentes (Dourdèze, Ségur avec 

I2M2, Douyne de Montauriol commencé en avril 

2024 par l'AEAG) en 2024  sur les 4 (manque le 

Dropt en aval d'Eymet)   

Ségur ne sera plus suivi par la 

Fédération pêche 33 sauf IPR 

(échange tel Sophie )

C 17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe alluviale du Dropt
17

Evolution de la qualité physico-chimique de la 

nappe alluviale
Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt Néant Néant

Echanges à prévoir pour identifier les stations 

de suivi physico-chimique à mettre en place sur 

la nappe alluviale

C 18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de réalimentation

18

Nombre de suivis et evolution de la qualité des 

plans d'eau de réalimentation

Moyen et 

Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel

Epidropt / 

Fédérations de 

pêche 24/47

Suivi effectué par la 

Fédération de pêche 47 au 

lac des Graoussettes en 

2022

Prochain suivi en 2025 pour le lac des Graoussettes 

(Fédé pêche 47), pas de suivi du lac de la Nette, ni de 

la Ganne (questions aux fédés 47 et 24)

Prochain suivi en 2025 pour le lac des 

Graoussettes (Fédé pêche 47), pas de suivi du 

lac de la Nette et de la Ganne  (questions aux 

fédés 47 et 24)

C 19 Développer le suivi qualité des eaux de réalimentation

19

Nombre de suivis et evolution de la qualité des 

eaux de réalimentation

Moyen et 

Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Suivi effectué par la CACG 

en aval du lac du 

Brayssou et plus en aval 

sur le Brayssou (en aval 

de la confluence 

Brayssou/ Ganne), en aval 

des Graoussettes et du 

Lescourroux,  

Suivi effectué par la CACG en aval du lac du Brayssou 

et plus en aval sur le Brayssou (en aval de la 

confluence Brayssou/ Ganne), en aval des 

Graoussettes et du Lescourroux,  

Suivi effectué par Rives et Eaux Sud Ouest en 

aval du lac du Brayssou et plus en aval sur le 

Brayssou (en aval de la confluence Brayssou/ 

Ganne), en aval des Graoussettes et du 

Lescourroux,  

A/T 20
Orienter les pratiques agricoles dans un objectif d'amélioration de 

la qualité des eaux

20

Nombre de réunions réunissant les 

professionnels agricoles, les exploitants 

agricoles, Epidropt

Moyen Texte Annuel Epidropt

2 (travail au quotidien des 

TR et également de 

l'animateur avec les 

actions PPGCE) et une 

réunion sur les couverts 

végétaux à rives (le 

03/03/2024)

2 (travail au quotidien des TR et également de 

l'animateur avec les actions PPGCE)

2 (travail au quotidien des TR et également de 

l'animateur avec les actions PPGCE)

T 21 Réaliser ou mettre à jour les zonages d’assainissement
21

Nombre de collectivités dotées d'un zonage 

d'assainissement
Résultat

Carte et 

Graphique
Annuel

Organismes 

compétents en 

assainissement

?? ? Demande effectuée le 27/08/2024 EAU 47, 

T 22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les cours d'eau
22

Analyse des STEU générant une pression sur 

les masses d'eau
Résultat Carte et texte Annuel Services de l'Etat

Monpazier: STEU mis en 

service Eau et boues, 

avec réserves

Monpazier: STEU avec réserves levées courant 2023 Eymet : STEU mise en service fin janvier 2024

T 23 Définir ou actualiser les schémas directeurs d’assainissement
23

Nombre de schémas d'assainissement 

réalisés
Résultat Carte Annuel

Organismes 

compétents en 

assainissement

Demande effectuée par mail le 27/08/2024 EAU 

47, 

A/T 24
Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles et limiter leurs 

impacts
24

Pas d'indicateurs

Pollution sur la Vignague 

jusqu'au moulin de Coubie 

(30/09/2022)

RAS

T 25
Améliorer la qualité des eaux restituées par les retenues 

collectives

25

Nombre d'ouvrages équipés Résultats Texte Annuel Epidropt Terminé

Réalisé dans le cadre du 

suivi de la qualité des eaux 

restituées par le lac du 

Brayssou et des 

Graoussettes

Réalisé dans le cadre du suivi de la qualité des eaux 

restituées par le lac du Brayssou et des Graoussettes

Réalisé dans le cadre du suivi de la qualité des 

eaux restituées par le lac du Brayssou et des 

Graoussettes

T 26
Améliorer la qualité des eaux entrants dans les retenues 

collectives

26

Nombre de diagnostic réalisé Moyen Texte Annuel Epidropt Terminé

Diagnostic réalisé dans le 

PPGCE et par le TR, 

Actions de plantations de 

haies et fourniture de 

couverts végétaux, 

rencontre en amont du lac 

du Brayssou avec un 

éleveur générant une 

pollution diffuse.

Diagnostic réalisé dans le PPGCE et par le TR, 

Actions de plantations de haies et fourniture de 

couverts végétaux, SM Dropt amont et SM Dropt aval 

(Lescourroux, Dourdenne, Andouille)

Diagnostic réalisé dans le PPGCE et par le TR, 

Actions de plantations de haies et fourniture de 

couverts végétaux, SM Dropt amont et SM 

Dropt aval (Lescourroux, Dourdenne, Andouille)

T 27 Assurer une gestion coordonnée des vannages

27

Animation par le TR mis en place Moyen Texte Annuel Epidropt Engagé

Réalisé par l'agent du 

syndicat en période de 

réalimentation et hors 

période de réalimentation, 

Mail du technicien rivière 

auprès des propriétaires 

de moulins pour 

coordonner la gestion des 

vannages,  courrier 

envoyé par la CACG en 

début et fin de campagne 

de réalimentation

Réalisé par l'agent du syndicat en période de 

réalimentation et hors période de réalimentation,         

Mail du technicien rivière auprès des propriétaires de 

moulins pour coordonner la gestion des vannages,  

Courrier envoyé par la CACG en début et fin de 

campagne de réalimentation

Réalisé par l'agent du syndicat en période de 

réalimentation et hors période de 

réalimentation,                                                          

Mail du technicien rivière auprès des 

propriétaires de moulins pour coordonner la 

gestion des vannages,                                  

Courrier envoyé  par Rives et Eaux Sud Ouest 

en début et fin de campagne de réalimentation

C 28
Identifier et intégrer les zones sensibles à l'érosion dans les 

documents d'urbanisme
28

Idem Disposition 15

1   Communauté de 

Communes Haut Agenais 

Périgord

1 Communauté de communes Portes Sud Périgord 
1  Communauté de communes Bastides 

Dordogne Périgord

C/R 29
Identifier les éléments du paysage qui contribuent à réduire le 

risque d'érosion et les protéger dans les documents d'urbanisme

29

Nombre de collectivités ayant intégrées les 

éléments du paysage dans leurs documents 

d'urbanisme

Résultats Carte Annuel Collectivités

CDC Haut Agenais 

Périgord                              

Porté à connaissance 

transmis pour les PLU en 

cours suivants : Allemans, 

Lauzun, Roumagne, 

Montignac de Lauzun et 

Montignac Toupinerie.  

CDC Portes Sud Périgord CDC Bastides Dordogne Périgord

T 30
Identifier et promouvoir des actions agricoles visant à réduire 

l’érosion hydrique
30

Nombre d'actions Moyen
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Idem disposition 9  Actions 

de plantations de haies et 

fourniture de couverts 

végétaux,

Idem disposition 9                                                         

Actions de plantations de haies et fourniture de 

couverts végétaux,

Idem disposition 9                                             

Actions de plantations de haies et fourniture de 

couverts végétaux,

Q
U

A
L

IT
E

 D
E

S
 E

A
U

X

IV Améliorer la connaissance

V
Améliorer la qualité des eaux pour 

atteindre le bon état des masses d'eau

VI
Réduire le phénomène d'érosion hydrique 

et son impact sur la qualité des eaux
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C 31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices biologiques
31

Evolution de la qualité biologique des cours 

d'eau
Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Cf tableau du rapport 

d'activités 2024
Cf tableau du rapport d'activités 2024 Cf tableau du rapport d'activités 2024

A/T 32
Poursuivre les actions de restauration et renaturation des cours 

d’eau

32

Linéaire de cours d'eau concerné par des 

actions de restauration / renaturation
Moyen

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Renaturation: 250 ml de 

cours d'eau,                  

Plantation ripisylve: 2100 

ml, restauration ripisylve: 

13800 ml de cours d'eau

Renaturation: 495 ml de cours d'eau,                  

Plantation ripisylve:3600 ml,                                   

restauration ripisylve: 5400 ml de cours d'eau

Renaturation: 110 ml de cours d'eau,                  

Plantation ripisylve:2300 ml,                                   

restauration ripisylve: ??? ml de cours d'eau

T 33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve

33

Nombre de contacts établis avec les 

propriétaires pour les accompagner dans la 

mise en œuvre d'une gestion adaptée de la 

ripisylve

Moyen
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Prog 2021 (cours d'eau)                    

Coutures: 34 contacts, 

Braguèze: 63 contacts 

Junchère: 25 contacts 

Vignague (Breuil, galey, 

massaube):  41 contacts  

Vignague (plantation): 4 

contacts                      

Dropt plantation ripi: 39 

contacts                       s

Prog 2022 (cours d'eau)                                                          

Gageante : 53 contacts 

Garnazel : 46 contacts 

Dropt (plantation) : 32 contacts

Prog 2023 (cours d'eau)                                      

34 contacts

R 34
Protéger les ripisylves en les intégrant dans les documents 

d’urbanisme

34

Nombre de collectivités qui ont intégré les 

éléments de la ripisylve dans les documents 

d'urbanisme

Moyen
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Collectivités

CDC Réolais en Sud 

Gironde, CDC Haut 

Agenais Périgord, 

commune de Duras en 

2019

CDC Portes Sud Périgord, CDC Bastides Dordogne Périgord

T/A 35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt et ses affluents

35

Nombre de rétablissements de la continuité 

écologique réalisés par cours d'eau
Résultat

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

Dropt amont: 4 avant 

2022: Dropt moulin de 

Lartigue, Bournègue à 

Cavarc, Douyne de 

Montauriol au Rubital et 

Cantemerle (2021)                          

Dropt aval: 3 avant 2022: 

Ségur au moulin de 

Charrié, Andouille (2020) 

et Piquet (2017),  Moulin 

de Labarthe en 2022, 

seuil de Casseuil en 2020

Dropt aval: 1 Moulin de Bagas démarrage des travaux 

octobre 2023, Trinquine (affluent de la Vignague) par le 

service des routes CD 33

Dropt aval: 1 Moulin de Bagas en cours (fin 

travaux Décembre 2024)

T 36 Définir le taux d’étagement sur le cours d’eau

36

Taux d'étagement des cours d'eau Résultat
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

51,9% du Dropt (après 

abaissement 80cm à 

casseuil et 150 cm à 

Labarthe)

51,90% du Dropt (après abaissement 80cm à casseuil 

et 150 cm à Labarthe)

51,90% du Dropt (après abaissement 80cm à 

casseuil et 150 cm à Labarthe), tableau réalisé 

pour les autres cours d'eau annexé au futur 

rapport d'activités 2024

T/A 37
Rétablir une continuité hydraulique sur les cours d'eau non 

réalimentés
37

Nombre d'opérations menées en faveur du 

rétablissement de la continuité hydraulique par 

cours d'eau

Moyen
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Epidropt

En lien avec la gestion 

coordonnée des 

oiuvrages: Disposition 27 

Etude sur le taux d'équipement de la Dourdèze (stage 

M2), pas de solutions 

C 38
Développer la connaissance sur les zones humides par la 

réalisation d'inventaires

38

Part des communes ayant réalisées des 

inventaires complémentaires sur leurs 

territoires

Moyen
Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Collectivités

 Inventaire 

complémentaire sur les 

zones ouvertes à 

l'urbanisation: CDC Portes 

Sud Périgord,  CDC 

Réolais en Sud Gironde

Communes se sont appuyées sur les inventaires 

d'EPIDROPT, inventaire complémentaire sur les 

zones ouvertes à l'urbanisation:  CDC Bastides 

Dordogne Périgord 

Communes se sont appuyées sur les 

inventaires d'EPIDROPT

C 39
Définir et mettre en œuvre une stratégie de préservation et 

restauration des zones humides
39

Pas d'indicateurs En cours: non présentée et non validée par les élus

Stratégie présentée fin 2024 avec une validation 

au cours du premier semestre 2025. Echange 

le 13 septembre 2024 avec le CEN Nouvelle 

Aquitaine

R 40
Intégrer les zones humides dans les politiques d'aménagement du 

territoire en les préservant dans les documents d’urbanisme

40

Part des collectivités qui ont intégré les zones 

humides dans les documents d'urbanisme
Moyen

Carte, Texte et 

Graphique
Annuel Collectivités

CDC Haut Agenais 

Périgord                              

CDC Réolais en Sud 

Gironde,                           

Porté à connaissance 

transmis pour les PLU en 

cours suivants : Allemans, 

Lauzun, Roumagne, 

Montignac de Lauzun et 

Montignac Toupinerie.  

CDC Portes Sud Périgord CDC Bastides Dordogne Périgord

R 41
Encadrer les mesures compensatoires en cas de dégradation des 

zones humides 41

Nombre de mesures compensatoires zones 

humides mises en place
Résultat Texte Annuel Services de l'Etat 0 1 (Rehausse du lac de la Ganne)

A 42
Développer la découverte des milieux aquatiques et les activités 

de loisirs nautiques

42

Nombre d'actions Grand Public réalisées Moyen Texte Annuel Epidropt

Ouverture d'une base 

nautique (canoë, Paddle) 

au lac du Lescourroux 

(juillet-août),   Babyski et 

tour de bouée au lac du 

Lescourroux et Ganne        

Animations scolaires:      

SM Dropt aval 12 écoles / 

17 classes

319 élèves  +  8 

animations scolaires 

Epidropt

Base nautique (canoë, Paddle) au lac du Lescourroux 

(juillet-août 2023),   Babyski et tour de bouée au lac du 

Lescourroux et Ganne les premiers week-end de juin,     

Animations scolaires:                                                      

SM du Dropt aval: 9 classes et 179 élèves                   

SM Dropt amont 1 classe et 22 élèves                              

+ 3 animations scolaires Epidropt

Base nautique (canoë, Paddle) au lac du 

Lescourroux (juillet-août 2024),   Babyski et tour 

de bouée au lac du Lescourroux et Ganne les 

premiers week-end de juin                    

Animations scolaires:   Bilan en cours                                      

A 43
Développer et promouvoir l’activité de pêche et la protection des 

milieux aquatiques 43

Nombre de réunions entre Fédération 

Départementale de Pêche réalisées 

concernant spécifiquement le bassin versant 

Moyen Texte Annuel Fédération de pêche 1 3 2

M
IL

IE
U

X
 A

Q
U

A
T

IQ
U

E
S

VII

Améliorer le fonctionnement 

hydromorphologique des cours d’eau et la 

continuité écologique

VIII Préserver et restaurer les zones humides

IX
Développer les loisirs en cohérence avec 

la préservation des milieux aquatiques
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G 44 Conforter le rôle d'EPIDROPT pour la mise en œuvre du SAGE 44 Pas d'indicateurs

G 45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les SAGE voisins
45

Nombre de réunions organisées avec les 

SAGE voisins et thématiques abordées
Moyen Texte Annuel Epidropt 1 1 2 (08/03/2024,  14/06/2024)

G 46 Améliorer le partage d’informations au sein de la CLE 46
Nombre de réunions d'information réalisées 

auprès de la CLE
Moyen Texte Annuel Epidropt 2 (11/05/2023, 26/09/2023) 1 (19/07/2024) et une en octobre 2024

A 47 Assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE
47

Mise à jour du tableau de suivi Résultat Graphique et texte Annuel Epidropt 2 5 5

A 48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du public

48

Idem Disposition 41 Epidropt

Sentier thématique au lac 

du Brayssou sur la 

biodiversité.      

Démarrage de l'exposition itinérante sur la vallée du 

Dropt

Exposition itinérante sur la vallée du Dropt en 

cours de construction, sentier thémathique  au 

lac du Lescourroux en cours de construction, 

sentier thématique au moulin de Bagas sur la 

continuité écologique et Natura 2000

A 49
Communiquer auprès des Aménageurs, Collectivités et acteurs du 

petit Cycle de l’Eau
49

Pas d'indicateurs Moyen Annuel Epidropt

1 Réunion d'échanges avec les syndicats girondins 

d'AEP afin de diversifier l'offre d'animation gratuite sur 

le secteur girondin

A 50 Accompagner les porteurs de projets en amont de l’instruction
50

Nombre de dossiers reçus et partagés en 

amont de l'instruction
Résultat Texte Annuel Epidropt 1

2 centrales photovoltaïques (secteur Duras et 

Lavergne)

A 51
Définir une stratégie agricole cohérente avec les objectifs du 

SAGE

51

Nombre de projets/démarche mise en place et 

thématique
Moyen Texte Annuel Epidropt

Plantation de haies et 

couverts végétaux (Dropt 

amont)

Plantation de haies et couverts végétaux (Dropt 

amont, Dropt aval et Dourdenne)

Plantation de haies et couverts végétaux (Dropt 

amont, Dropt aval et Dourdenne) avec 

animation et expérimentation couverts, 10 

sondes météorologiques SENCROP avec bilan 

hydrique et abonnement, Installation d'une 

sonde de niveau sur le Dropt aval (partie 

girondine), Etude sur l'amélioration de la 

connaissance des surfaces irriguées sur le BV 

Dropt,  20 sondes capacitives avec prestation 

de mise en service, abonnement annuel et 

conseils...

G
O

U
V

E
R

N
A

N
C

E

X
Mettre en œuvre la nouvelle gouvernance 

liée à la gestion du cycle de l'eau

XI

Animer, informer et communiquer pour 

accompagner les acteurs et usagers du 

bassin Dropt dans la mise en œuvre 

opérationnelle du SAGE
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ANNEXES 
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V. Annexe 1 : Plaquettes de 
communication sur diverses thématiques 
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VI. Annexe 2 : Avis sur le PLUi Bastides Dordogne Périgord en lien avec le SAGE 
Dropt, détail des thématiques 
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VII. Annexe 3: Guide de compatibilité 
des documents d’urbanisme avec le SAGE 
Dropt 
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Assurer la compatibilité des documents 

d’urbanisme avec le SAGE Dropt

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

EPIDROPT ougc.dropt@orange.fr 

Dans une logique de protection de l’environnement et d’amélioration de la qualité de l’eau sur le 
bassin du Dropt, l’intégration de certaines dispositions du SAGE Dropt dans les documents 
d‘urbanisme est essentielle. 
Ce guide à destination des élus locaux, des EPCI, des services en charge de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, a pour but de présenter le SAGE Dropt. Mais surtout, d’orienter et 
d’accompagner ces acteurs dans la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE.  
Les règles, objectifs et dispositions du SAGE Dropt nécessitant une intégration dans les documents 
d’urbanisme y sont expliqués et détaillés afin d’atteindre les objectifs de compatibilité. 
Ce guide, diffusé à titre informatif, vise à alimenter les réflexions lors de la rédaction/révision des 
documents d’urbanisme.  
 

Préambule  

Bastide de 
Castillonnès 
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PAGD 
Le PAGD (Plan d’Aménagement et de 
Gestion Durable) définit les orientations 
générales, les objectifs et la manière de les 
atteindre en énonçant diverses 
dispositions.  
Le PAGD est opposable dans un rapport 
de compatibilité aux décisions prises 
dans le domaine de l'eau et de la 
planification urbaine. Autrement dit, 
tout programme, projet ou décision prise 
par l'administration, directement ou 
indirectement, dans le domaine de l'eau et 
des milieux aquatiques doit être 
compatible avec le PAGD. 
 

• GÉNÉRALITÉS  

• I. Qu’est-ce qu’un SAGE ?  

Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un document de planification 

stratégique, institué par la loi sur l'eau de 1992. Il fixe à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente, 

(bassin versant, aquifère) les grands objectifs généraux pour une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau. Ce document encadre et oriente les politiques de l’eau et d’aménagement du 

territoire en conciliant les enjeux des différents usages de l’eau et de la protection des milieux 

aquatiques, conformément aux articles L. 211-1 et L. 430-1 du Code de l’environnement. 

 

Le SAGE est constitué de deux documents : 

  

Règlement 
Le règlement du SAGE est opposable 
aux tiers. Il a pour but de renforcer et 
compléter certaines dispositions du PAGD 
lorsqu’au regard des activités et des 
enjeux présents sur le territoire, 
l’adoption de règles plus contraignantes 
semble nécessaire.  
Autrement dit, tout programme, projet ou 
décision prise par l'administration, 
directement ou indirectement, dans le 
domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques doit être en conformité avec 
le règlement. 

Les méandres du Dropt 
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• II. Pourquoi la compatibilité ? 

Notion de compatibilité : Un PLU, PLUi, SCoT ou tous autres documents d’urbanisme est compatible 

avec le SAGE lorsqu’il ne va pas à l’encontre de ses objectifs et de ses dispositions. Les documents 

d’urbanisme ne doivent pas définir une destination de sols ou des dispositions d’aménagement qui 

compromettraient les objectifs du SAGE Dropt. 

Les documents approuvés à compter de l’approbation du SAGE, y compris ceux en cours de finalisation 

doivent être compatibles avec les objectifs du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du 

SAGE à compter de leur publication ou de leur notification. 

Si ces décisions ont été prises avant l’entrée en vigueur du SAGE, elles doivent être rendues compatibles 

dans un délai légal de mise en compatibilité de 3 ans, à compter de la date de publication de l’arrêté 

approuvant le SAGE. 

De plus conformément au Code de l’urbanisme, le PAGD du SAGE et ses documents, y compris 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

• Aux Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 du Code de 

l’urbanisme, 

• En l’absence de SCoT, aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou Plans Locaux d’Urbanisme 

intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-7 du Code de l’urbanisme, 

• Aux cartes communales. 

 

De plus, le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 

compatibilité aux décisions des services déconcentrés de l’Etat et ses établissements publics, des 

collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que de leurs établissements publics, prises dans 

le domaine de l’eau et dans le domaine des installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE). 

Notion de conformité : Un document d’urbanisme ou tout autre projet est conforme au SAGE lorsqu’il 

n’enfreint pas le règlement du SAGE qui ont pour but de protéger les grands principes de SAGE Dropt. 

A compter de la date de publication de l’arrêté approuvant le SAGE, le règlement et ses documents, y 

compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité :  

• A toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux 

ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-1 et suivants du Code de l’environnement et pour 

l’exécution de toute Installation Classés pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

mentionnée à l’article L. 511-1 du même code.  

Quel risque en cas de non-respect du principe de compatibilité ? 

Un document d’urbanisme peut faire l’objet d’une annulation au motif d’incompatibilité directe 
avec le SAGE ou son absence de mise en compatibilité dans les 3 ans après l’approbation du 
SAGE. Il est donc préférable d’anticiper cette compatibilité, en s’interrogeant sur les enjeux du SAGE 
à intégrer grâce à ce guide, et en sollicitant la cellule d’animation du SAGE (cf. contact p.29) 
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• Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs, les exploitations agricoles 

procédant à des épandages d’effluents liquides ou solides, aux opérations réalisées dans 

certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

Portée juridique et réglementaire des documents du SAGE Dropt 
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• LE SAGE DROPT 

Le SAGE Dropt c’est :  

• 4 grands enjeux : Gestion quantitative – Qualité des eaux – Milieux aquatiques – Gouvernance 

• 11 objectifs dont : Intégrer les risques inondations – Réduire les phénomènes d’érosion et leurs 

impacts sur la qualité des eaux – Améliorer la qualité des eaux - Préserver et restaurer les zones 

humides – Protéger la ripisylve. 

• 51 dispositions pour atteindre les objectifs (cf. annexe 1 p.26) 

• 3 règles afin de protéger les grands principes du SAGE. 

 

•  I. Périmètre du SAGE Dropt 

Le périmètre du SAGE Dropt s’étend sur 1 341 km² répartis sur trois départements : la Dordogne, Le 

Lot-et-Garonne et la Gironde. Il regroupe 14 Etablissement Publics de Coopération Intercommunale à 

Fiscalité Propre (EPCI-FP) et 166 communes. 

 

Les EPCI concernées par le SAGE Dropt : 

   

PAGD 

Règlement 
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• II. Le règlement du SAGE Dropt 

Règle 1 : Réserver les nappes captives, identifiées comme masses d’eau déficitaires, à 

l’alimentation en eau potable 

Contexte de la règle : 

Les nappes captives assurent plus de 84% de l’Alimentation en Eau potable produite sur le bassin du Dropt. Parmi 

ces ressources, deux masses d’eau souterraines (FRFG071 et FRFG072) présentent des niveaux piézométriques en 

baisse et un état quantitatif mauvais. Ces masses d’eau sur le bassin versant du Dropt représentent 

respectivement 6 et 7 % de la superficie totale de chaque masse d’eau qui s’étendent largement sur le 

département de la Gironde.  

Outre la production assurée pour l’alimentation en Eau Potable du bassin versant du Dropt, (ces deux masses 

d’eau assurant plus de 50% de la production d’eau potable du bassin), ces masses d’eau alimentent d’autres 

territoires. Ces masses d’eau font partie du SAGE Nappes profondes qui met en exergue la pression d’usage et les 

besoins en eau potable pour la population de la Métropole Bordelaise. A l’échelle du SAGE Nappes profondes, ces 

masses d’eau sont dans un état quantitatif déficitaire, les volumes de prélèvements étant supérieurs aux volumes 

des ressources. Elles font l’objet de principe d’interdiction de nouveaux prélèvements (article 1 du Règlement du 

SAGE Nappes profondes de Gironde). 

Dans ce contexte, et pour une cohérence dans la gestion quantitative de ces masses d’eau déficitaires, il apparait 

nécessaire d’établir une règle d’usage afin de préserver ces ressources.  

Enoncé de la règle : 

 

Règle 2 :  Réduire le phénomène d'érosion et son impact sur les milieux aquatiques 

Contexte de la règle : 

Le phénomène d’érosion hydrique apparaît lorsque les eaux de pluie ne peuvent plus s’infiltrer dans le sol et 

ruissellent sur la surface entraînant des particules de terre. Sur le bassin versant du Dropt, l’estimation de l’aléa 

érosion est basée sur une méthode d’analyse multicritères combinant les facteurs suivants : l’occupation du sol, 

la pente, la battance et l’érodibilité des sols. L’analyse de l’aléa érosion fait ressortir trois secteurs :  

− Un aléa érosion fort à très fort en rive droite du Dropt de la confluence de la Garonne jusqu’au l’Escourou ; en 

rive gauche du Dropt de la confluence jusqu’à la Douyne sur les secteurs amont des sous-bassins versants ; ainsi 

que sur les parties médianes des sous-bassins versants de la Banège au Brayssou. Cet aléa fort à très fort s’explique 

par une couverture du sol en culture annuelle ou cultures pérennes combinée à une battance moyenne à très 

forte, une érodibilité moyenne à forte et des pentes variables pouvant atteindre localement 30%.  

− Un aléa érosion très faible en amont du bassin en lien avec une couverture majoritairement boisée combinée à 

une battance moyenne et une érodibilité forte.  

Pour les masses d’eau FRFG071 (Eocène) et FRFG072 (Crétacé), concernées par le 
périmètre du SAGE à l’exclusion du périmètre du SAGE Nappe profondes, en cas de 
tension sur la ressource en eau impliquant une décision d'arbitrage pour une répartition 
des eaux entre différents usages, la priorité est donnée à la satisfaction des exigences de 
la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable 
de la population et tout d'abord aux usages les plus exigeants en termes de qualité au 
premier rang desquels l'eau destinée à la consommation humaine. 
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− Un aléa globalement faible à moyen sur le reste du territoire (en amont d’Eymet en rive droite et rive gauche 

ainsi que sur la plaine alluviale du Dropt) : sur ces secteurs, malgré la présence de cultures annuelles, on observe 

de faibles pentes combinées à un indice de battance et érodibilité moyenne à faible. Le phénomène d’érosion 

participe à la dégradation de la qualité des eaux et des milieux aquatiques par l’apport de fines et de matières 

polluantes. 88 % des masses d’eau superficielles sont dans un état écologique moyen à médiocre et 80% sont 

concernées par une pression significative liée à des pollutions diffuses.  

La réduction du risque érosion passe par différentes actions combinant la mise en place de couverts végétaux 

permanents sur les parcelles agricoles et la protection des éléments du paysage tels que les haies, ripisylves, 

bandes enherbées, …  

La règle qui suit vise à préserver les ripisylves, au regard des conséquences notables que peuvent avoir leurs 

destructions sur l'aggravation des phénomènes d'érosion hydrique et ses conséquences sur la qualité de l'eau. 

Enoncé de la règle : 

 

Carte liée à la règle n°2 du SAGE Dropt : partie amont du bassin versant du Dropt 

 

 

Carte liée à la règle n°2 du SAGE Dropt : partie aval du bassin versant du Dropt 

Compte tenu de la nécessité de restaurer les cours d’eau du bassin et de lutter contre 
l’impact de l’érosion sur les milieux aquatiques, tout propriétaire d’un terrain jouxtant 
un cours d’eau et situé dans un sous-bassin versant qui présente un aléa érosion 
significatif identifié sur la carte jointe, est tenu de préserver la ripisylve. 
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Cette règle ne s’applique pas aux cas suivants :  

− Les opérations contribuant à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 

infrastructures publiques existantes, sous condition de l’impossibilité technique et économique de délocaliser ou de 

déplacer ces enjeux ; 

 − Les interventions sur les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable ou de traitement 

des eaux usées y compris les réseaux nécessaires ;  

− Les projets déclarés d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG) au titre de l’article L. 211-7 du code 

de l’environnement ; 

 − Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui contribuent à l’atteinte du bon état ou, le cas échéant, de 

bon potentiel écologique et/ou chimique des masses d’eau par des opérations de restauration hydromorphologique 

des cours d'eau ;  

− La lutte contre les espèces végétales invasives sous réserve de la mise en place d’un programme de replantation  

 − L’entretien des ouvrages de retenues d’eau jouxtant un cours d’eau.  
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Règle 3 : Protéger les zones humides 

Contexte de la règle : 

La destruction même partielle, de zones humides peut avoir des impacts à la fois sur des enjeux qualitatif, 

quantitatif ainsi que sur les milieux en tant que patrimoine naturel. Parmi ces impacts on peut citer :  

− Un accroissement des flux de pollution, notamment en nitrates, en lien avec un processus d’autoépuration altéré 

notamment de dénitrification,  

− Une perte potentielle de la capacité de restitution de l’eau au cours d’eau en période d’étiage, pouvant être 

assimilée à un prélèvement d’eau supplémentaire en période d’étiage, du fait de la destruction de leurs capacités 

de stockage des eaux, lors de certains types de travaux (notamment par drainage et affouillement)  

− Une érosion de la biodiversité, au regard de la dégradation ou destruction d’habitats et d’espèces animales et 

végétales inféodées à ces milieux.  

L’objectif de la présente règle est d’encadrer les projets d’installations, opérations, travaux et activités sur les 

zones humides 

Enoncé de la règle 

 

Carte liée à la règle n°3 du SAGE Dropt : partie amont du bassin versant du Dropt 

Dès lors que la présence de zone humide est avérée, tout nouveau projet 
d’asséchement, de mise en eau, d’imperméabilisation, de remblais de zones humides, 
relevant de la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du Code 
de l’Environnement, dont la superficie impactée est supérieure à 0,1 ha, situé dans les 
enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides (cf. carte ci-jointe), est 
interdite.  
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Carte liée à la règle n°3 du SAGE Dropt : partie aval du bassin versant du Dropt 

Cette règle ne s’applique pas aux projets suivants :  

− Les projets relevant d’opérations contribuant à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments 

d’activités et des infrastructures publiques existantes, sous condition de l’impossibilité technique et économique de 

délocaliser ou de déplacer ces enjeux ;  

− Les projets concernant des infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable ou de 

traitement des eaux usées y compris les réseaux nécessaires ;  

− Les projets déclarés d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG) au titre de l’article L. 211-7 du code 

de l’environnement ;  

− Les projets, installations, ouvrages, travaux ou activités qui contribuent à l’atteinte du bon état ou, le cas échéant, 

de bon potentiel écologique et/ou chimique des masses d’eau par des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ;  

− Les projets qui concernent une extension de bâtiments agricoles existants ;  

− Les projets qui concernent des retenues de réalimentation (Brayssou, Ganne, Graoussettes, Lescourroux, Nette)  

− Les projets de création de retenues collinaires qui justifient d’un intérêt économique avéré et apportent la preuve 

qu’un projet alternatif plus favorable à l’environnement est impossible à coût raisonnable.  

Dans la conception et la mise en œuvre des cas d’exception cités précédemment, des mesures adaptées devront 

être définies pour : 

 − Éviter l’impact en recherchant d’autres solutions techniques et économiques,  

− Réduire cet impact s’il n’a pas pu être évité en recherchant des solutions alternatives moins impactantes ;  

− À défaut, et en cas d’impact résiduel, des mesures compensatoires doivent être mises en œuvre par le porteur de 

projet en compensation des impacts résiduels. La pérennité des compensations doit être assurée, en particulier sur 

les aspects techniques, par des mesures de suivi (ex. plan de gestion, entretien).  
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• IV. Garantir la compatibilité avec le SAGE Dropt, détail des thématiques 

Le tableau ci-dessous synthétise selon les thématiques du SAGE Dropt, les éléments à faire apparaître 

dans les différents documents d’un SCoT ou d’un PLU(i). Les éléments en rouge concernent 

uniquement le PLU(i). 

 Documents constitutifs d’un SCoT/PLU(i) 

Les grands objectifs 
du SAGE 

Rapport de présentation 
Projet d’Aménagement Stratégique (SCoT) 
/ PADD (PLU(i)) 

Risques inondations 
(D.14) 

• Identifier les zones inondables • Limiter l’urbanisation en zone inondable 

Assainissement 
(D.21) 

• Synthèse et analyse des effets 
liés aux projets de 
développement 

• Améliorer la qualité des masses d’eau 
 

• Assurer une gestion cohérente de 
l’assainissement sur le territoire 

Coulées de boues 
(D.15) 

• Identifier les phénomènes de 
ruissellement et les zones 
sensibles à l’érosion 

• Réduire les phénomènes de ruissellement et 
coulées de boues 

• Réduire les impacts sur l’espace public et/ou la 
sécurité des personnes et des biens 

Réduire l’érosion des 
sols et son impact sur la 

qualité des eaux 
(D.28 et D.29) 

• Identifier les zones sensibles à 
l’érosion. 
 

• Intégrer la carte de synthèse 
de l’aléa érosion (cf. annexe 2, 
p 25) 
 

• Identifier et cartographier les 
éléments du paysage 
contribuant à réduire l’érosion 

• Limiter les risques d’érosion des sols. 
 

• Préserver / protéger les éléments du paysage 
contribuant à réduire l’érosion des sols. Voire 
les restaurer 

Protection de la 
ripisylve (D.34) 

• Identifier et cartographier la 
ripisylve associée aux réseaux 
hydrographiques 

• Protéger la ripisylve  

Zones humides 
(D.38 et D.40) 

• Identifier les zones humides 

• Intégrer l’inventaire des 
zones humides 

• Démontrer que les zones 
envisagées à l’urbanisation 
ne présentent pas de zones 
humides (inventaire 
pédologique et/ou 
floristique) 
 

• Protéger/préserver les zones humides 
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DOO (SCoT) / Zonage et règlement (PLU(i)) 
Etudes complémentaires 

à engager 

Données 
disponibles :  

http://www.epidropt.fr 

• Préserver 
les zones 
inondables 
et 
d’expansion 
de crues en 
les classant 
en zone A 
ou N. 

 

• Intégrer en annexe, les zones inondables engendrées par une 
onde de rupture de barrage (carte d’information) 

En fonction des enjeux, une 
étude hydraulique peut être 
envisagée sur les secteurs 
hors PPRI 

PPRI sur le Dropt 
en Dordogne et 
Gironde 

Atlas des Zones 
Inondables sur le 
Dropt en Lot-et-
Garonne 

Etudes de danger 
sur les ondes de 
ruptures de 
barrages 
(Brayssou, Ganne, 
Nette, 
Lescourroux) 

 

• Annexer les zonages d’assainissement collectif et non-collectif 
mis à jour au PLU, PLU(i) 

 
 

• Intégrer une prescription particulière identifiant les zones de 
coulées de boues pouvant avoir un impact sur l’espace public 
et/ou la sécurité des personnes et des biens 

 
 

• Etablir des prescriptions particulières pour les zones d’érosion 
identifiées 
 

• Décliner des orientations d’aménagement et/ou un 
classement spécifique des éléments du paysage en zone 
d’érosion assortis de règles compatibles pour les protéger 

• Inventaire/cartographie 
des éléments 
topographiques et 
paysagers contribuant à 
réduire l’érosion des 
sols. 
 

Données SIG, Carte 
état des lieux de 
SAGE Dropt : aléa 
érosion pour un 
indice de 
précipitation fort. 

• Etablir un zonage spécifique ou classement identifiant la 
ripisylve selon trois possibilités : 

 
- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre 

écologique). 
- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre 

patrimonial). 
- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement 

des espaces boisés) déconseillé pour les ripisylves. 
 

• Si le territoire est sujet au phénomène d’érosion (cf. carte de 
la règle 2 du SAGE p.9), inscrire une règle visant à protéger la 
ripisylve. 

• Cartographie de la 
ripisylve liée aux 
réseaux 
hydrographiques 

Carte n°2 du 
règlement du 
SAGE, (fournie par 
Epidropt) 
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• 1. Intégrer les risques inondations 

Objectif de compatibilité : identifier et limiter les risques inondation 

Ce que dit le SAGE Dropt → disposition 14 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier les zones inondables. 

PAS / PADD : Limiter l’urbanisation en zone inondable. 

DOO / Zonage et règlement : Préserver les zones inondables et d’expansion de crues en les classant en 

zone A ou N. 

Annexes : Intégrer une carte d’information des zones inondables engendrées par une onde de rupture 

de barrage (Brayssou, Ganne, Nette, Lescourroux). 

 

 

 

 

  

  

• Intégrer un zonage accompagné d’un règlement permettant la 
préservation des Zones Humides sur le territoire concerné. 
 

 
 

• Inventaire terrain pour 
confirmer / infirmer / 
préciser, la délimitation 
des zones humides, à 
minima sur les secteurs 
envisagés à 
l’urbanisation 

Epidropt dispose 
de données SIG 
résultant d’un 
inventaire global 
des zones humides 
du bassin versant 
du Dropt.  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec les objectifs visant à ne pas aggraver la vulnérabilité aux 
inondations et à remplir leurs obligations en matière d’information de la population. 
Pour respecter cet objectif, les collectivités compétentes intègrent dans les rapports de 
présentation du SCoT ou, à défaut, dans l’état initial de l’environnement des PLU ou PLUi ;  
- les zones inondables connues issues de l’atlas des zones inondables et intégrant les 
zones d’expansion des crues, 
 - les zones inondables par rupture de barrages, définies dans les études de danger où 
figurent le tracé de l’enveloppe des zones inondées par l’onde de rupture du barrage.  
Ces documents (SCOT, PLUi, PLU) déclinent dans leur PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables)ou leur PAS (Projet d’Aménagement Stratégique), leur DOO 
(Document d’Orientations et d’Objectifs) ou leur règlement, des dispositions et règles 
visant la limitation de l’aléa. 
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• 2. Améliorer la qualité des masses d’eau : l’assainissement 

Le bassin versant du Dropt est un territoire rural. 50% de la population est raccordé à un système 

d’assainissement non-collectif ainsi, l’objectif est de mettre en place une démarche conduisant à faire 

des choix de zonages cohérents et avisés en matière d’assainissement, en amont des projets 

d’aménagements. 

 

Objectif de compatibilité : mettre en place une démarche conduisant à faire des choix de 

zonages en matière d’assainissement (non collectif ou collectif). 

Ce que dit le SAGE Dropt → Disposition 21 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation :  Synthèse et analyse des effets liés aux projets de développement. 

PAS / PADD : Améliorer la qualité des masses d’eau. 

Assurer l’adéquation du développement urbain avec les capacités épuratoires des Stations de 

Traitement des Eaux Usées (STEU) et l’acceptabilité du milieu récepteur. 

Annexes : Annexer les zonages d’assainissement collectif et non-collectif mis à jour, au PLU, PLUi.  

Les collectivités compétentes, conformément à l’article L. 2224-10-1° et 2° du code général des 
collectivités territoriales, leurs obligations de délimiter ou mettre à jour :  
- Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées  
- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle 
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif.  
Les collectivités compétentes annexent les zonages d’assainissement aux PLU ou PLUi dès 
leur approbation.  
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• 3. Phénomènes de ruissellement et le risque de coulées de boues  

Objectif de compatibilité : prendre en compte les phénomènes de ruissellement et les 

coulées de boues dans les documents d’urbanisme. 

 

Ce que dit le SAGE → disposition 15 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier les phénomènes de ruissellement et les zones potentiellement 

sujettes au risque de coulées de boues (érosion). 

PAS / PADD : Réduire les phénomènes de ruissellement, de coulées de boues et leurs impacts. 

DOO / Zonage et règlement : Intégrer une prescription particulière identifiant les zones de coulées de 

boues pouvant avoir un impact sur l’espace public et/ou la sécurité des personnes et des biens. 

Annexes : Intégrer une carte d’information des zones sujettes aux phénomènes de coulées de boue. 

  

En complément du porté à connaissance de l’Etat, les collectivités compétentes en urbanisme 
peuvent solliciter la structure porteuse du SAGE pour qu’elle les accompagne dans une 
démarche visant à intégrer les zones sensibles à l’érosion. Cet accompagnement consiste à aider 
les collectivités dans :  
- la compréhension technique des données sur l’aléa érosion,  
- l’intégration des zones sensibles à l’érosion lors de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’urbanisme.  
Les collectivités compétentes mettent en perspective ces zones sensibles à l’aléa érosion avec les 
enjeux en matière de ruissellement et coulées de boues sur leur territoire. Elles intègrent ces 
zones sensibles à l’aléa érosion et leurs enjeux en matière de risque dans le rapport de 
présentation de leur SCoT, ou à défaut dans l’état initial de l’environnement de leur PLU 
ou PLUi. Elles adoptent des orientations d’aménagement ou des règles visant à réduire la 
vulnérabilité vis-à-vis du ruissellement et des coulées de boues.  
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• 4. Réduire l’érosion des sols et son impact sur la qualité des eaux 

Sur le bassin du Dropt, l’aléa érosion est fort à très fort sur une grande partie du bassin versant. Les 

impacts de ce phénomène sont multiples et concernent à la fois des enjeux quantitatifs, qualitatifs et 

milieux. L’objectif de la disposition est de ne pas accroitre la vulnérabilité du territoire au risque 

d’érosion grâce à l’intégration des zones sensibles à l’érosion dans les documents d’urbanisme. 

 

 
 

Objectif de compatibilité : Prendre en compte les zones et contraintes d’érosion des sols. 

Ce que dit le SAGE  → disposition.28 : 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et localiser les phénomènes et zones d’érosion (cf annexe 2 carte 

de l’aléa érosion, p.25). 

PAS / PADD : Proposer des orientations afin de limiter l’érosion des sols 

DOO /Zonage et règlement : Etablir des prescriptions particulières pour les zones d’érosion identifiées 

 

 

 

Les collectivités compétentes en urbanisme peuvent solliciter la structure porteuse du 
SAGE pour qu’elle les accompagne dans une démarche visant à intégrer les zones sensibles 
à l’érosion. Cet accompagnement consiste à aider les collectivités dans :  
- la compréhension technique des données sur l’aléa érosion,  
- l’intégration des zones sensibles à l’érosion lors de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’urbanisme.  
Les collectivités intègrent ces zones sensibles à l’aléa érosion et leurs enjeux en matière de 
qualité des eaux dans le rapport de présentation de leur SCoT, ou à défaut dans l’état initial de 
l’environnement de leur PLU ou PLUi, et adoptent des orientations d’aménagement ou des 
règles visant à améliorer la qualité des eaux de leur territoire. 
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Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou 
Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) doivent être compatibles ou rendus compatibles, 
avec les objectifs de préservation des éléments du paysage réduisant le risque d’érosion. 
Les éléments du paysage à préserver peuvent être : des haies, bandes enherbées, alignements 
d’arbres, bosquets, talus, boisements feuillus, murets….  
Lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme, les collectivités compétentes 
: 
- cartographient les éléments du paysage puis les croisent avec l’aléa érosion,  
- identifient les éléments de paysage à préserver,  
- intègrent ces données dans le rapport de présentation de leur SCoT ou à défaut dans l’état 
initial de l’environnement de leur PLU ou PLUi. 
Ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, leur DOO ou leur règlement, des orientations 
d’aménagement et/ou un classement spécifique, assortis de règles compatibles avec cet objectif. 

De plus, certains éléments du paysage contribuent à réduire le risque érosion : 

En lien avec l’objectif de limiter l’érosion, la préservation des éléments du paysage réduisant le risque 

d’érosion est à prendre en considération dans les documents d’urbanisme. En effet, ces aménagements 

paysagers perturbent les écoulements, retiennent les flux de terres fines et favorisent l’infiltration de 

l’eau dans les sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif de compatibilité : Protéger les éléments du paysage réduisant le risque d’érosion. 

Ce que dit le SAGE Dropt → disposition.29 
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Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et cartographier les éléments du paysage réduisant l’érosion des 

sols. 

PAS / PADD : Proposer des orientations afin de préserver voire restaurer les éléments du paysage 

réduisant l’érosion des sols. Le principe de compensation peut également être intégré en cas de 

destruction de ces éléments paysagers. 

DOO / Zonage et règlement : Décliner des orientations d’aménagement et/ou un classement spécifique 

des éléments du paysage en zone d’érosion assortis de règles compatibles pour les protéger. 

Classement des éléments du paysages selon : 

- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre écologique). 

- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre patrimonial). 

- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement des espaces boisés classés). 

 

 

Les éléments paysagers contribuant à réduire l’érosion des sols : 

  

A : bande tampon en bord de cours d’eau ou fossé  /  B : chenal enherbé  /  C : prairie sur un versant associée à une haie au niveau de la 
ceinture de bas-fond  /  D : bordure de champ étroite à l’interface entre parcelle cultivée et voirie  /  E : ripisylve (de part et d’autre d’un 
cours d’eau ou fossé)  /   F : haie sur talus le long d’un chemin en milieu de pente  /  G : bosquet  /  H : fascine de bois vivant  /  I : fossé 
enherbé  /  J : fossé à redents  /   K : mare  /   L : zone tampon humide artificielle (ZTHA). 
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• 5. Protection de la ripisylve 

La ripisylve joue un rôle important dans l’amélioration du fonctionnement hydromorphologique des 

cours d’eau. En effet, elle assure de nombreuses fonctionnalités : habitat pour la faune et la flore, 

régulation de la température du cours d’eau, stabilisation des berges, réduction des transferts de 

pollution, réduction du ruissellement (filtre et barrière). 

Objectif de compatibilité : Préserver/protéger la ripisylve. 

Ce que dit la SAGE Dropt  → disposition.34 : 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et cartographier la ripisylve associée aux réseaux 

hydrographiques. 

PAS / PADD : Protéger la ripisylve. 

DOO / Zonage et règlement : Etablir un zonage spécifique ou classement identifiant la ripisylve selon 

trois possibilités : 

- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre écologique). 

- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre patrimonial). 

- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement des espaces boisés classés) déconseillé 

pour les ripisylves. 

Si le territoire est sujet au phénomène d’érosion (cf. carte de la règle 2 du SAGE p.10-11), inscrire une 

règle visant à protéger la ripisylve.  

Les collectivités compétentes cartographient la ripisylve. Lors de l’élaboration ou de la révision 
de leur document d’urbanisme, les collectivités compétentes identifient dans le rapport de 
présentation de leur SCoT ou à défaut dans l’état initial de l’environnement de leur PLU ou PLUi 
la ripisylve à préserver. Ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, leur DOO ou leur 
règlement, des orientations d’aménagement et/ou un classement spécifique, assortis de règles 
compatibles avec cet objectif. 
 

La ripisylve sur le Dropt 
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• 6. Zones humides 

Les zones humides sont des espaces de transition entre la terre et l’eau. Elles désignent des « terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés, ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ». 

Elles présentent plusieurs fonctions stratégiques par leurs caractères patrimoniales (richesse biologique 

et écologique…) et multifonctionnels:  

- Atténuation des inondations, forte capacité de rétention d’eau (pendant la période hivernale) 

qui peut être assimilée à celui d’une éponge 

- Restitution de l’eau vers la rivière en période de basses eaux  

- Rôle de zone tampon entre les activités anthropiques et la rivière (filtration/rétention des 

pollutions). 

- Stockage du carbone. 

- Lieu pédagogique et de loisirs… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif de compatibilité : Identifier et protéger les zones humides. 

Ce que dit le SAGE Dropt → disposition.40 

Les collectivités compétentes intègrent dans leurs rapports de présentation 
l’inventaire des zones humides de leur territoire et dans les documents graphiques. 
Ces inventaires correspondent aux inventaires réalisés dans le cadre de la disposition 38.  
Pour respecter cet objectif, ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, leur DOO 
ou leur règlement, un zonage spécifique complété par des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) si nécessaire et assortis de règles compatibles avec cet objectif.  
La structure porteuse du SAGE présente, à partir du suivi dans le cadre du tableau de bord 
du SAGE, un bilan annuel de l’état d’avancement de l’intégration des zones humides dans 
les documents d’urbanisme à la Commission Locale de l’Eau. 
 

Prairie humide 
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Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation :  

- Identifier les zones humides. 

- Intégrer l’inventaire des zones humides. 

- Démontrer que les zones envisagées à l’urbanisation ne présentent pas de zones humides 

(inventaire pédologique et/ou floristique). 

PAS / PADD : Préserver/protéger les zones humides. 

DOO / Zonage et règlement : 

- Préserver par un classement spécifique, le maintien des fonctionnalités des zones humides. 

Pour réaliser au mieux ces zonages, il est nécessaire de mener en amont des inventaires visant 

confirmer/infirmer/préciser la délimitation des zones humides. Ainsi, intégrer une cartographie 

relativement précise des zones humides sur les secteurs de la commune ou de l’EPCI envisagées à 

l’urbanisation, selon la disposition 38 du SAGE Dropt. 

Ce que dit le SAGE Dropt → disposition 38 

  

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les acteurs techniques et financiers du 
territoire, réalise les inventaires zones humides en concertation avec les EPCI-FP. 
 Les inventaires sont réalisés :  
• par la structure porteuse du SAGE, notamment sur la base de critère floristique et 
prioritairement sur le département de la Gironde dans un délai de 2 ans à compter de l’arrêté 
d’approbation du SAGE dans un objectif de connaissance, 
• à minima, sur les secteurs envisagés à l’urbanisation, par les collectivités qui 
précisent les inventaires sur la base des critères issus de l’article L211-1, modifié par Loi 
n°2019-773 du 24 juillet 2019 - art. 23.  
La structure porteuse du SAGE centralise les données locales afin de construire, diffuser et 
partager un outil de connaissance des zones humides à l’échelle du territoire du SAGE. 
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• ANNEXES Annexe 1 : Tableau de synthèse des 51 dispositions du SAGE Dropt 

  Objectifs n° Dispositions 

  

G
ES

TI
O

N
 Q

U
A

N
TI

TA
TI

V
E

 

I Améliorer la connaissance 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin 

2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non 
réalimentés 

3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

4 Evaluer l'impact des retenues individuelles sur 
les volets quantitatif, qualitatif et milieux 

5 Evaluer la répartition des volumes prélevables 
entre secteurs non réalimentés et réalimentés 

II Mettre en adéquation les besoins et les 
ressources en intégrant les effets du 
changement climatique 

6 Connaître les assolements irrigués 

7 Améliorer le suivi de la gestion collective des 
ressources 

8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de 
réalimentation 

9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture 

10 Veiller à ce que les projets de retenues ne 
remettent pas en cause le remplissage des 
ouvrages collectifs 

11 Privilégier le développement de ressources 
collectives 

12 Hiérarchiser les usages sur les nappes captives 
identifiées comme masses d’eau déficitaires 

13 Informer et mettre en place des actions 
d’économie d’eau sur le réseau Eau Potable 

III Intégrer les risques inondations et 
coulées de boues dans les outils 
d’aménagement 

14 Prendre en compte les zones inondables dans 
les documents d'urbanisme 

15 Intégrer le phénomène de ruissellement et le 
risque de coulées de boues dans les outils 
d’aménagement du territoire 

Q
U

A
LI

TE
 D

ES
 E

A
U

X
 

IV Améliorer la connaissance 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la 
qualité des eaux 

17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe 
alluviale du Dropt 

18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de 
réalimentation 

19 Développer le suivi qualité des eaux de 
réalimentation 

V Améliorer la qualité des eaux pour 
atteindre le bon état des masses d'eau 

20 Orienter les pratiques agricoles dans un objectif 
d'amélioration de la qualité des eaux 

21 Réaliser ou mettre à jour les zonages 
d’assainissement 

22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les 
cours d'eau 

23 Définir ou actualiser les schémas directeurs 
d’assainissement 

24 Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles 
et limiter leurs impacts 
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25 Améliorer la qualité des eaux restituées par les 
retenues collectives 

26 Améliorer la qualité des eaux entrants dans les 
retenues collectives 

27 Assurer une gestion coordonnée des vannages 

VI Réduire le phénomène d'érosion 
hydrique et son impact sur la qualité 
des eaux 

28 Identifier et intégrer les zones sensibles à 
l'érosion dans les documents d'urbanisme 

29 Identifier les éléments du paysage qui 
contribuent à réduire le risque d'érosion et les 
protéger dans les documents d'urbanisme 

30 Identifier et promouvoir des actions agricoles 
visant à réduire l’érosion hydrique 

M
IL

IE
U

X
 A

Q
U

A
TI

Q
U

ES
 

VII Améliorer le fonctionnement 
hydromorphologique des cours d’eau et 
la continuité écologique 

31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices 
biologiques 

32 Poursuivre les actions de restauration et 
renaturation des cours d’eau 

33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve 

34 Protéger les ripisylves en les intégrant dans les 
documents d’urbanisme 

35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt 
et ses affluents 

36 Définir le taux d’étagement sur le cours d’eau 

37 Rétablir une continuité hydraulique sur les 
cours d'eau non réalimentés 

VIII Préserver et restaurer les zones 
humides 

38 Développer la connaissance sur les zones 
humides par la réalisation d'inventaires 

39 Définir et mettre en œuvre une stratégie de 
préservation et restauration des zones humides 

40 Intégrer les zones humides dans les politiques 
d'aménagement du territoire en les préservant 
dans les documents d’urbanisme 

41 Encadrer les mesures compensatoires en cas de 
dégradation des zones humides 

IX Développer les loisirs en cohérence 
avec la préservation des milieux 
aquatiques 

42 Développer la découverte des milieux 
aquatiques et les activités de loisirs nautiques 

43 Développer et promouvoir l’activité de pêche et 
la protection des milieux aquatiques 

G
O

U
V

ER
N

A
N

C
E 

X Mettre en œuvre la nouvelle 
gouvernance liée à la gestion du cycle 
de l'eau 

44 Conforter le rôle d'EPIDROPT pour la mise en 
œuvre du SAGE 

45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les 
SAGE voisins 

46 Améliorer le partage d’informations au sein de 
la CLE 

XI Animer, informer et communiquer pour 
accompagner les acteurs et usagers du 
bassin Dropt dans la mise en œuvre 
opérationnelle du SAGE 

47 Assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE 

48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du 
public 

49 Communiquer auprès des Aménageurs, 
Collectivités et acteurs du petit Cycle de l’Eau 

50 Accompagner les porteurs de projets en amont 
de l’instruction 

51 Définir une stratégie agricole cohérente avec les 
objectifs du SAGE 
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Annexe 2 : Carte de l’aléa érosion pour un indice de précipitation fort 
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Contacts 
Cellule d’animation du SAGE, EPIDROPT : 

Adresse : 23 avenue de la Bastide, 24500  EYMET 
 Tel : 05-53-57-53-42 

 Mail : epidropt@orange.fr 

Animateur SAGE, Stéphane JARLETON :  
 Tel : 06-31-73-64-20 

 Mail : tech.dropt@orange.fr 

Site internet : www.epidropt.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confluence du Dropt avec 
la Garonne, Caudrot (33). 

mailto:epidropt@orange.fr
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Annexe 4 : Arrêté portant désignation 
d’office d’EPIDROPT comme organisme 
unique 
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VIII. Annexe 5 : Règlement intérieur 
OUGC  

 
 

Organisme Unique de Gestion 

Collective (OUGC) des 

prélèvements d’eau à usage 

agricole 

 

REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE ORGANISME 

UNIQUE DROPT 
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1. Préambule 

 

La réforme de la gestion collective des prélèvements d'irrigation a été introduite par la loi sur l'eau et 
les milieux aquatiques de 2006, codifiée à l'article L.211-3 du Code de l'Environnement.  

Cette loi prévoit la définition de « périmètres à l'intérieur desquels les autorisations de prélèvement 
d'eau pour l'irrigation sont délivrées à un organisme unique pour le compte de l'ensemble des 
préleveurs irrigants ». 

L’Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) est chargé, pour le compte des irrigants, de la gestion 

collective des prélèvements d’eau à destination de l’irrigation agricole. 

Le Syndicat mixte ouvert Epidropt a été désigné d’office par arrêté inter préfectoral du 27 juillet 2023, 

structure porteuse de l’Organisme Unique de Gestion Collective de l’eau d’irrigation agricole sur le 

bassin versant du Dropt qui couvre 3 départements (24, 33 et 47). 

L’Autorisation Unique de prélèvement d’eau pour l’irrigation agricole sur le bassin versant du Dropt fut 

transférée au Syndicat le 31 Janvier 2024 par arrêté inter préfectoral. 

Le présent règlement intérieur précise les règles de fonctionnement interne pour la réalisation des 

missions de l'OUGC. Il régit les relations entre l’OUGC et les préleveurs irrigants. 
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2. Présentation de l’OUGC Dropt 

3. Présentation 

Afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents utilisateurs de l'eau dans les zones présentant 

une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins, des zones de 

répartition des eaux (ZRE) sont fixées par arrêté du préfet coordonnateur de bassin, depuis la loi sur 

l’eau et les milieux aquatiques de 2006.  

Le bassin versant du Dropt se situant en zone de répartition des eaux, les autorisations de prélèvement 

d’eau pour l’irrigation sont délivrées à un organisme unique pour le compte de l’ensemble des 

préleveurs irrigants, en application de 6° de l’article L.211-3 du Code de l’Environnement. 

Le bassin versant du Dropt s’étend sur 3 départements : Lot-et-Garonne, Gironde et Dordogne.  
Les deux grands axes, le Dropt et la Dourdenne réalimentés sont gérés sous maitrise d’ouvrage du 
Syndicat EPIDROPT et affermés à la CACG depuis le 15/03/2019. 
Ces axes sont réalimentés à partir les 5 grandes retenues : Lescourroux, Brayssou, Ganne, Nette et 
Graoussettes. 
 
Le 27 juillet 2023, le Syndicat mixte EPIDROPT, représenté par son Président, a été désigné comme 

étant l’organisme unique de gestion collective des prélèvements en eau pour l’irrigation agricole, au 

sens des articles L.211-3 et R.211-112 du Code de l’Environnement, sur le périmètre défini au 

paragraphe ci-dessous.  

3.1. Périmètre : bassin du Dropt 

Le périmètre de gestion collective concerné englobe l’ensemble du sous-bassin hydrographique du 

Dropt.  

Il se compose du périmètre élémentaire :  

• PE60 : Bassin du Dropt 

Sur ce périmètre hydrographique, la compétence de l’OUGC concerne la gestion des prélèvements pour 

l’irrigation agricole : 

• Dans les eaux superficielles et nappes d’accompagnement ; 

• Dans les retenues déconnectées des cours d’eau ; 

• Dans les eaux souterraines déconnectées.  

 

Les prélèvements suivants ne sont donc pas concernés par l’OUGC : 

• domestiques (“est assimilé à un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur 

ou égal à 1 000 m3 d'eau par an”) ; 

• pour l’abreuvement des animaux (qui relève toujours des procédures administratives 

et individuelles) ; 

• pour l’arrosage des jardins, stades, golfs ; 

• pour les piscicultures… 

• des prélèvements en eaux souterraines du plio-quaternaire, du miocène, de 

l'oligocène, de l’éocène et du Crétacé sur la Gironde, traités pour les nappes profondes dans le 

cadre du SAGE Nappes Profondes, 

• des nouveaux prélèvements visés dans le moratoire des nappes profondes sur le Lot et 

Garonne sauf s’ils sont autorisables (Eocène avec étude d’incidence favorable) 
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Le bassin versant du Dropt s’étend sur une longueur d’environ 130 km et sur 1 341 km². En 2024, le 

périmètre 60 comptait 819 points de prélèvement répartis sur 161 communes, sur les Départements 

de Lot-et-Garonne, de la Gironde, et de la Dordogne. 

Le bassin versant du Dropt est en équilibre quantitatif d’après le schéma directeur d’aménagement et 

de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne. 

 

 

Périmètre de gestion de l’OUGC Dropt 

 

3.2. Rôle de l’OUGC 

Conformément à l’article R211-112 du code de l’Environnement, l’organisme unique est chargé, dans 

le périmètre Dropt pour lequel il est désigné, de : 

• Déposer la demande d’autorisation pluriannuelle de tous les prélèvements d’eau pour 

l’irrigation, qui lui est délivrée conformément à la procédure prévue par les articles R.214-31-1 

à R.214-31-3 ; 

• Arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d’eau 

dont le prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas de 

limitation ou de suspension provisoires des usages de l’eau en application des articles R.211-

66 à R.211-70 ; le plan est présenté au préfet pour homologation selon les modalités prévues 

par l’article R. 214-31-3 ; 
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• Donner son avis au préfet sur tout projet de création d’un ouvrage de prélèvement dans le 

périmètre ; en absence d’avis émis dans le délai d’un mois, l’organisme unique est réputé avoir 

donné un avis favorable ; 

• Transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux exemplaires, permettant 

une comparaison entre l’année écoulée et l’année qui la précédait. 

3.3. Les préleveurs irrigants du bassin du Dropt 

Les personnes désignées comme préleveurs-irrigants sont celles qui prélèvent de l'eau à des fins 

d'irrigation, qu'elles irriguent ou pas directement. Aussi l'Organisme Unique de Gestion Collective 

s'appliquera aux préleveurs qui redistribuent l'eau pour l'irrigation agricole (ASA, ASL, SI...) et aux 

préleveurs personnes physiques et morales (GAEC, EARL...) qui irriguent directement. 

A ce titre, les associations syndicales seront considérées comme un simple préleveur irrigant.  

Dès l'instant où un préleveur-irrigant dispose d'un ouvrage de prélèvement dans le périmètre de l'OUGC 

Dropt, il est de fait assujetti à l'OUGC, il n'y a donc pas de notion « d'adhésion volontaire ». 

3.4. Prélèvements concernés 

En application des articles R.211-11 et R.214-5 du Code de l’Environnement, la gestion collective 

s’applique à tous les prélèvements destinés à l’irrigation à des fins agricoles supérieurs à 1000 m3 par 

an.  

En détails, les préleveurs assujettis à l’OUGC : 

• prélèvent dans le périmètre de l’OUGC (Unité de gestion 60) par le biais d’un pompage en 

rivières et assimilées (gravières…), nappe souterraine ou retenue collinaire ; 

• utilisent l’eau pour l’irrigation agricole ; 

• prélèvent un volume supérieur à 1000 m3/an lorsqu’ils irriguent. 

Par défaut, les prélèvements suivants ne sont donc pas concernés par l’OUGC : 

• domestiques (“est assimilé à un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur ou égal 

à 1 000 m3 d'eau par an”) ; 

• pour l’abreuvement des animaux (qui relève toujours des procédures administratives et 

individuelles) ; 

• pour l’arrosage des jardins, stades, golfs ; 

• pour les piscicultures… 

• des prélèvements en eaux souterraines du plio-quaternaire, du miocène, de l'oligocène, de 

l’éocène et du Crétacé sur la Gironde, traités pour les nappes profondes dans le cadre du SAGE 

Nappes Profondes, 

• des nouveaux prélèvements visés dans le moratoire des nappes profondes sur le Lot et Garonne 

sauf s’ils sont autorisables (Eocène avec étude d’incidence favorable) 
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4. Gouvernance de l’OUGC Dropt 

Pour l’exercice de ses missions, l’OUGC Dropt s’appuie sur une gouvernance constituée : 

• Du comité syndical d’EPIDROPT ; 

• D’une commission consultative ; 

 

4.1. Comité syndical d’Epidropt 

 

Le comité syndical d’EPIDROPT règle par ses délibérations les affaires de l’OUGC. Il délibère notamment 

sur : 

• Le budget de l’OUGC et les décisions modificatives à ce budget ; 

• Le compte administratif et l'affectation des résultats de l’OUGC ; 

•  L’institution de la redevance prévue par les articles R.211-117-1 à R.211-117-3 du Code de 

l’environnement, ainsi que la détermination de son montant ; 

• L’approbation du Plan Annuel de Répartition du volume d’eau entre les préleveurs irrigants ; 

• Les modifications à apporter au présent règlement intérieur, dans les conditions prévues par 

les dispositions diverses; 

• La passation des contrats, conventions et marchés relatifs à l’exercice de la mission d’OUGC ; 

Conformément à l’article 7 des statuts d’EPIDROPT permettant la délégation des compétences, et après 

avis de la commission consultative, le bureau et le président d’EPIDROPT peuvent également être 

habilités à régler les affaires de l’OUGC en lieu et place du comité syndical, à l’exception des décisions 

ayant trait à la gestion budgétaire et à la modification du présent règlement intérieur. 

4.2. Composition de la commission consultative 

Les structures suivantes concernées par le périmètre Dropt sont associées dans le cadre d’une 
Commission Consultative permettant l’exercice collégial de la mission de répartition annuelle du 
volume prélevable notifié. Cette commission est composée : 
 

- 8 représentants d’EPIDROPT accompagnés de son délégataire 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture de la Gironde 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture de la Dordogne 

- 1 représentant de la Chambre d’agriculture du Lot et Garonne 

- 1 représentant de la DDT 47 

- 1 représentant de la DDT 24 

- 1 représentant de la DDTM 33 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 24 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 47 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 33 

 

4.3. Mode de désignation du Président et des représentants 

La commission est présidée et animée par le président d’EPIDROPT ou à défaut par le vice-président 
d’EPIDROPT ou, à défaut par un membre de la commission désigné par délégation du président. 
Chaque structure est chargée de désigner les membres et de respecter la représentativité géographique 
des membres pour refléter autant que possible la diversité des acteurs et des territoires. Toute 
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nomination d’un nouveau membre doit faire l’objet d’une notification par courrier simple au Président 
de la commission et information au délégataire.  
La nomination des représentants des préleveurs agriculteurs est définie par chaque chambre 
d’agriculture. 
Elle doit ensuite être actée lors de la tenue de la commission.  
 

4.4. Siège de la commission 

Le siège administratif de la Commission est fixé au siège d’EPIDROPT. Les commissions pourront se 
réunir dans tout autre lieu situé sur le bassin versant du Dropt, choisi par le Président. 
 

4.5. Mode de fonctionnement et de décision de la commission 

 

Le Président fixe les dates et les ordres du jour de la commission.  

Cette commission se réunit au minimum 2 fois par an : 

• en début de campagne d’irrigation et au plus tard le 1er février, afin de formuler un avis sur la 

proposition de répartition du volume prélevable (à transmettre au plus tard au préfet le 15 février) 

• en fin de campagne d’irrigation, au plus tard le 15 décembre, afin de formuler un avis sur le 

bilan annuel de la campagne avant sa transmission à l’autorité préfectorale. 

Certaines réunions de la commission peuvent être provoquées en fonction du risque de sécheresse. 

Il n’est pas institué de quorum pour le fonctionnement de cette commission, les avis étant rendus à 

titre consultatif. 

En cas de partage des voix, la voix du président compte double. 

En cas d’absence, un pouvoir peut être donné uniquement à son représentant concerné (élus 

d’Epidropt ou chambres d’agriculture ou préleveurs). 

La responsabilité administrative de respect des objectifs d’étiage revient au délégataire, gestionnaire 
des rivières réalimentées dans le cadre de ses délégations de services publics. 
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Les missions de l’OUGC Dropt 
1. Missions obligatoires 

1.1. Autorisation unique pluriannuelle 

Conformément à l’Article R.211-112 du Code de l’Environnement, l’OUGC Dropt est chargé de déposer 

la demande d’autorisation Unique pluriannuelle (AUP) de tous les prélèvements agricoles à usage 

d’irrigation du périmètre. L’OUGC Dropt s’est vu transférer l’Autorisation Unique Pluriannuelle le 31 

janvier 2024, pour laquelle l’arrêté du 22 juillet 2016 d’une durée de 15 ans, fixe les volumes 

prélevables, par type de ressource et période sur le périmètre du bassin du Dropt :  

1.2. Plan de répartition 

Conformément à l’Article R.211-112 du Code de l’Environnement, l’OUGC Dropt est chargé chaque 

année d’arrêter un Plan Annuel de Répartition (PAR) entre les préleveurs irrigants du volume d’eau, 

dont le prélèvement est autorisé, ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas de limitation 

ou de suspensions provisoires des usages de l’eau, en application des articles R211-66 à R211-70 du 

code de l’environnement.  

Pour cela, l’OUGC Dropt l'OUGC invite tous les irrigants du périmètre élémentaire concerné à lui faire 

connaitre avant une date à déterminer leurs besoins de prélèvements d'eau pour l'irrigation. Un avis à 

cet effet sera inséré à charge de l'OUGC dans 2 journaux locaux des départements concernés par le 

territoire 2 mois avant ladite date. 

Le PAR est présenté au préfet pour homologation selon les modalités prévues à l’article R. 214-31-3. 

1.3. Avis sur les projets de création d’ouvrages de prélèvement 

Conformément à l’Article R.211-112 du Code de l’Environnement, l’OUGC Dropt est en charge de 

transmettre son avis au préfet sur tout projet de création d’un ouvrage de prélèvement sur son 

périmètre. 

En l’absence d’avis émis dans le délai d’un mois, l’organisme unique est réputé avoir donné un avis 

favorable. 

1.4. Missions du délégataire d’Epidropt sur les axes réalimentés 

 

Le délégataire, pour le compte d’Epidropt, assume son rôle de gestion des volumes prélevables 

agricoles uniquement pour les axes réalimentés. A ce titre, le délégataire participera à l’animation de 

la commission du Dropt avec notamment pour rôle : 

- Répartir les volumes prélevables issus des 5 barrages entre les différents usagers, en respect 

des principes définis par EPIDROPT 

- Examiner les nouvelles demandes en fonction des listes d’attentes existantes 

- Proposer des systèmes de gestion en période d’étiage et adapter les volumes attribués en 

fonction de la ressource disponible  

- Faire le relais avec les agriculteurs irrigants du secteur  

- Examiner les réclamations et proposer des solutions 
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1.5. Rapport au Préfet 

Conformément à l’Article R.211-112 du Code de l’Environnement, l’OUGC doit transmettre au préfet 

avant le 31 janvier un rapport annuel de bilan de campagne en deux exemplaires, permettant une 

comparaison entre l’année écoulée et l’année qui la précédait et comprenant notamment : 

• Les délibérations d’Epidropt relatives à l’OUGC de l’année écoulée 

• Le règlement intérieur de l’OUGC ou ses modifications intervenues au cours de l'année écoulée 

; 

• Un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvement exprimés, le volume 

alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement, 

• L’examen des contestations formées contre les décisions de l’OUGC, 

• Les incidents ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises en œuvre pour 

y remédier. 

 

Rappel : Afin d’établir la synthèse des volumes prélevés, les préleveurs irrigants relevant de la gestion 
collective transmettront à l’OUGC les volumes consommés prélevés à chaque point de prélèvement (ou 
globalement à l’échelle de l’exploitation selon les cas) dans les mêmes délais que le retour du formulaire 
de demande de volumes. L’OUGC est lui tenu de faire figurer ces volumes prélevés consommés dans le 
rapport annuel adressé au Préfet. 
 
L’OUGC décline toute responsabilité en cas de mise en évidence de volumes prélevés supérieurs aux 
volumes attribués avant la campagne et d’éventuels contrôles de la Police de l’Eau qui pourraient en 
découler. 
 
D’autre part, la mission de l’OUGC est de collecter les informations nécessaires à transmettre au préfet 
(R.214-31-3 CE et R. 211-112 CE). Il n’est donc responsable que du transfert des données qu’il a pu 
collecter et ne saurait être tenu pour responsable pour non-complétude des informations relatives aux 
volumes individuels prélevés. 
 

2. Articulations avec les services de l’Etat 
Les missions de contrôle ne sont pas du ressort de l’OUGC Dropt. Elles resteront exercées par les 

services de la police de l’eau des Directions Départementales des Territoires qui peuvent effectuer des 

contrôles sur le respect des autorisations par les préleveurs. 

Les services de l'administration seront associés aux réflexions de la commission consultative et seront 

ainsi consultés sur toutes les questions traitées par l’OUGC. 
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5. La Gestion financière de l’OUGC Dropt 

 

1. Budget annexe d’EPIDROPT 

 
Les opérations financières réalisées par l’OUGC Dropt feront l’objet d’un budget annexe d’Epidropt (à 
partir de la décision du comité syndical) auquel il est rattaché. Il s’agit d’un budget de nature 
administrative, soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57, non assujetti à la TVA. 
Certaines dépenses d’investissement sont éligibles à la FCTVA. 
 
Les recettes de l’OUGC peuvent comprendre : 

• les rémunérations ou prestations pour service rendu, 

• la redevance de gestion collective des agriculteurs (voir paragraphe 2 ci-dessous) 

• les subventions de l'Etat, de l’Agence de l’eau Adour-Garonne et toute autre personne 

publique ou privée, 

• Les dons, legs, et produits des ventes, 

• et de manière générale toutes recettes nécessaires à l'accomplissement de la mission d’OUGC 

Les dépenses de l’OUGC peuvent comprendre : 

• les frais de fonctionnement (personnel, matériel, charges locatives...) 

• les frais d'études et d’ingénierie liés aux missions de l'organisme unique et au renouvellement 

de l’AUP 

• les dépenses d'investissement (acquisition de logiciel,…) 

 

2. Collecte d’une redevance spécifique pour les préléveurs 

En application de l’article R. 211-117-1 du Code de l’Environnement, l’OUGC Dropt peut solliciter une 
participation financière auprès des préleveurs-irrigants pour couvrir les dépenses nécessaires à 
l’exécution de ses missions, en complément des subventions (Agence de l’eau, Etat).  
Elle comprendra une partie forfaitaire fixe et une partie variable. 
 
Cette redevance appelée annuellement par l’OUGC s’applique à l’ensemble des préleveurs irrigants 
ayant fait connaître leurs besoins en prélèvement en eau. L’OUGC définit annuellement les modalités 
de calcul et d’appel de la redevance lors de l’élaboration du budget.  
La délibération de l’OUGC fixant la redevance est prise chaque année par le comité syndical d’EPIDROPT 
pour arrêter le montant de la partie forfaitaire et la partie variable. Elle est transmise pour approbation 
au Préfet, au plus tard 3 mois avant le début de la période visée qui en accuse réception. Dans un délai 
de deux mois à compter de leur réception, le Préfet approuve ces délibérations ou peut, par un acte 
motivé, en demander la modification. 
 
Dans le cas où il n'est pas procédé à cette modification dans un délai d'un mois à compter de la 
réception de cette demande, le préfet y procède d'office. En l'absence de réponse du préfet à 
l'expiration du délai de deux mois, la délibération est réputée approuvée. En l'absence de toute 
délibération, la délibération relative à la fixation de la redevance pour la période précédente demeure 
valable. 
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Dès lors que les délibérations relatives à la fixation de la redevance ont été définitivement approuvées, 
elles sont affichées au siège de l’OUGC (EPIDROPT), et deviennent exécutoires. Elles sont publiées au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

3. Modalités de calcul de la redevance 

Le montant de la redevance OUGC se décompose en deux parts : une part fixe et une part variable. 
Les montants de la part fixe et de la part variable sont définis annuellement par la gouvernance de 
l’OUGC. 
 

3.1. Part forfaitaire 

Le montant de la partie forfaitaire de cette redevance correspond à une base fixe par préleveurs 

irrigants. La notion de préleveur-irrigant peut être différente de celle d’exploitation (qui peut 

rassembler plusieurs irrigants différents). 

Lorsqu’un préleveur-irrigant « collectif » rassemble X irrigants, la part fixe dont il est redevable est de 

X fois la base fixe. Charge à lui de répercuter ce coût auprès de ses adhérents. Dans ce cas, le préleveur-

irrigant collectif (syndicat, association…) est tenu de communiquer le nombre d’irrigants précis de sa 

structure en début d’année, en respectant les échéances pour les demandes d’attribution de volume. 

3.2. Part variable  

Le montant de la part variable est basé sur un prix unitaire pour 1000 m3 autorisés dans le cadre du 

PAR, cours d’eau réalimentés faisant déjà l’objet d’un contrat entre le préleveur et le gestionnaire de 

la réalimentation. 

Cette part s’appliquera uniquement sur la période d’étiage du 1er juin au 31 octobre sur les volumes 

autorisés des axes non réalimentés : les eaux superficielles, les nappes déconnectées et les retenues 

déconnectées. 

 

4. Modalités et délais de paiement 

L’appel à redevance pour l’année N est transmis aux préleveurs-irrigants recensés durant le dernier 
trimestre de l’année N. 
 
Conformément à l'article R. 211-117-2 du code de l’environnement, les titres émis en vue du 
recouvrement de la redevance font apparaître le montant de la redevance, les modalités de son calcul, 
de son acquittement, les dates d'exigibilité, les missions définies qui justifient la participation financière 
des préleveurs irrigants ainsi que les voies et délais de recours. 
 

1. Obligations du préleveur-irrigant 

Tout préleveur ayant fait connaître ses besoins en eau d’irrigation auprès de l’OUGC conformément à 
l’article R214-31-3 du code de l’environnement, doit s’acquitter de la redevance définie aux articles 
R211-117-1 à 3 du même code. 
 
En cas de non-paiement de la redevance, l’OUGC engage des poursuites. 
 
Par application de l'article R211-117-3, ces poursuites seront précédées d'une mise en demeure 
adressée aux préleveurs irrigants concernés par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette mise en demeure ne pourra concerner que les redevances dues au titre de l'année en 
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cours ou des deux années précédentes. Si la mise en demeure reste sans effet, les redevances sont 
recouvrées dans les conditions de droit commun applicables à l’OUGC . 
 
En l’absence de recouvrement de la redevance de l’année N-1 au 28 février de l’année N, le(s) 

préleveur(s)-irrigant(s) concerné(s) se voi(en)t attribuer un volume pour l’année N égal à 0 quelle que 

soit sa demande. 

 

2. Voies de recours 

Comme indiqué dans l’article R 211-117-2 du Code de l’Environnement, les réclamations et 

contestation doivent, le cas échéant, être adressées à l'Organisme Unique qui a émis le titre dans un 

délai de deux mois suivant sa notification, par courrier avec avis de réception. 

6. Règles de gestion pour l’établissement du Plan 

Annuel de Répartition 

1. Elaboration du projet de plan de répartition 

L’OUGC Dropt est chargé, dans l’unité de gestion 60 d’arrêter chaque année un plan de répartition selon 

les besoins exprimés par les préleveurs irrigants (Volume demandé). Cette répartition des 

prélèvements qui respecte le principe d’équité de traitement des demandes et de prise en compte de 

la capacité des milieux, porte sur deux périodes : 

• Une période d’étiage : du 1er juin au 31 octobre 

• Une période hivernale : du 1er novembre au 31 mai 

Le plan de répartition arrêté par l’OUGC est transmis pour approbation au préfet de Lot et Garonne 

avant le 15 février de chaque année civile. 

Le préfet procède à son homologation par arrêté préfectoral dans les trois mois suivant sa réception.  

A défaut, le plan de répartition est rejeté. 

A compter de la notification de l’arrêté préfectoral d’approbation, le plan de répartition homologué est 

mis à disposition du public sur le site internet de l’OUGC et des préfectures concernées. 

2. Les volumes prélevables autorisés 

 

L’autorisation unique pluriannuelle concerne tous les prélèvements destinés à l’irrigation à des fins 

agricoles (y compris le remplissage des retenues servant pour tout ou partie à l’irrigation et la lutte anti-

gel), quelle que soit la période et le type de ressource utilisée, à l’exception : 

• des prélèvements à usage domestique au sens de l’article R. 214-5 du code de l’environnement 

• des prélèvements en eaux souterraines du plio-quaternaire, du miocène, de l'oligocène, de 

l'éocène et du Crétacé du département de la Gironde, traités pour les nappes profondes dans 

le cadre du SAGE Nappes Profondes. 
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2.1. Volumes prélevables en période d’étiage 

 

La période d’étiage s’étend du 1er juin au 31 octobre. 

Les remplissages des retenues déconnectées (à partir de cours d’eau ou nappe), hors ruissellement ou 

autorisation spécifique écrite d’un gestionnaire de réalimentation ne sont pas autorisés pendant cette 

période. 

Périmètre 
élémentaire 

Volume autorisé 
Cours d’eau et nappes 

connectées 
(en Mm3) 

Volume autorisé eaux 
souterraines 

déconnectées 
(en Mm3) 

Volume autorisé 
retenues 

déconnectées 
(en Mm3) 

60 (Dropt) 
10, 574 

 
0, 735 10,076 

 

Le volume autorisé en retenue déconnectée peut être utilisé sur les deux périodes. Sauf acte 

administratif contraire, il est plafonné au volume utile de la retenue. 

 

2.2. Volumes prélevables en période hors étiage 

 

La période hors étiage s’étend du 1er Novembre au 31 Mai et comprend les prélèvements d’irrigation 

agricole, la lutte antigel, le remplissage des retenues (autorisé uniquement du 1er Décembre au 31 Mai) 

Périmètre élémentaire 
Volume autorisé Cours d’eau 

et nappes connectées 
(en Mm3) 

Volume autorisé eaux 
souterraines déconnectées 

(en Mm3) 

60 (Dropt) 4, 194 0, 307 

 

2.3. Modes de gestion en cas de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau 

 

Les modes de gestion en période de crise sont ceux fixés dans les arrêtés cadres sécheresse en vigueur 

qui prescrivent les mesures de gestions et de préservation de la ressource en période de sécheresse. 

L’OUGC pourra proposer des mesures spécifiques, par exemple l’organisation de tours d’eau… 
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3. La répartition des volumes prélevables 

3.1. Le recueil des besoins en eau d’irrigation 

L’OUGC Dropt recueille les besoins en eau de tous les préleveurs-irrigant concernés selon les modalités 

suivantes :  

• Envoi d’un appel à besoins de prélèvement d’eau pour l’irrigation à chaque préleveur-irrigant 

de l’OUGC ;  

• Dans le même temps, publication dans 2 journaux locaux au moins 2 mois avant la dite-date, 

d’un avis invitant les irrigants à lui faire connaître, avant une date qu'il détermine, leurs besoins de 

prélèvement d'eau pour l'irrigation ;  

 

L’irrigant formule ses renseignements à l’OUGC dans les délais précisés par le courrier d’appel à besoins, 

en renseignant impérativement les données suivantes :  

• Les volumes consommés durant l’année en cours ;  

• Les volumes demandés pour l’année suivante ;  

• Les volumes communiqués sont détaillés à l’échelle de chaque point de prélèvement, y compris 

lorsque l’irrigant maitrise plusieurs points de prélèvement.  

• L’irrigant est également invité à faire part des éventuelles cessation ou transmission de son 

activité, et à communiquer, le cas échéant, l’identité de l’irrigant souhaitant poursuivre l’exploitation 

des points de prélèvement. Dans le cas d’une reprise ou d’une transmission, les informations liées au 

point de prélèvement (volumes autorises et prélevés) serviront de référence au repreneur. 

En cas de non-formulation des besoins de prélèvement d’eau pour l’irrigation dans les délais fixés, le 

préleveur-irrigant ne pourra pas obtenir d’autorisation de pompage sans que l’OUGC ne soit tenu pour 

responsable de la non-attribution d’un volume individuel. L’arrêté préfectoral du plan de répartition 

fera foi. 

Cette déclaration des besoins ne vaut pas autorisation.  

3.2. Principes d’attribution des volumes prélevables 

 

3.2.1 Elaboration du projet de plan annuel de répartition 

Les demandes de volume collectées sont analysées au regard des règles de répartition de l’OUGC afin 

de comparer ces demandes aux volumes autorisés prélevables par unité de gestion et par ressource.  

En tout état de cause, le volume total attribué respecte les maximums prévus par les arrêtés 

d’autorisation pluriannuelle ; l’OUGC n’est en revanche pas tenu d’attribuer la totalité des volumes 

demandés.  

La synthèse et l’analyse de ces demandes font l’objet d’une présentation à la commission consultative 

et au comité syndical d’EPIDROPT qui arrête le projet de répartition annuel.  

3.2.2 Création d’un volume de réserve 

Le volume prélevable par unité de gestion peut ne pas être répartie en totalité. 
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L'objectif est de pouvoir conserver un pourcentage de volume prélevable (volume de réserve) pour 

faire face aux nouvelles demandes afin de ne pas figer le périmètre de l’OUGC. 

La valeur de ce pourcentage sera définie par unité de gestion et variable d'une année à l'autre. Ce 

pourcentage représentera au maximum 10 % du volume prélevable. 

 

3.2.3 Cas des irrigants ne prélevant plus d’eau depuis plusieurs saisons 

La commission se réunira chaque année afin de statuer au cas par cas pour les irrigants ne prélevant 

plus d’eau depuis plusieurs saisons. L’objectif est de libérer du volume pour les irrigants en ayant 

besoin. 

L’irrigant en sera alors informé par courrier. 

3.2.4 Cas de nouvelles demandes d’attribution 

Toutes les nouvelles demandes (nouveau irrigant, nouveau point de prélèvement) ou demandes 

d'augmentation (augmentation de surfaces irriguées, modification de l’assolement) devront être 

motivées et seront étudiées au cas par cas. 

 

3.2.5 Adaptation des volumes en cours d’année 

Dans certains cas dûment justifiés et qui doivent rester l’exception, l’attribution de base notifiée aux 

préleveurs irrigants peut faire l’objet d’une modification à la suite de sa demande. L’OUGC peut 

demander alors de modifier le plan annuel de répartition après son homologation. La modification est 

menée selon les modalités définies au VIII du R.214-31-3 en veillant à ce qu’elle soit compatible avec 

les critères de répartition définis au § 3.2). 

Après l'approbation du plan annuel de répartition, l'organisme unique de gestion collective peut 

modifier les attributions de volumes par irrigants ou par points de prélèvement pour intégrer de 

nouvelles demandes d'irrigants et les ajuster en fonction de la consommation réelle des volumes 

notifiés. Les modifications respectent les règles fixées par l'autorisation unique de prélèvement. Elles 

sont portées sans délai à la connaissance du préfet, qui les approuve et les notifie sans délai à 

l'organisme unique de gestion collective. A défaut d'approbation dans le mois suivant le porter à 

connaissance, les modifications sont rejetées. 

Les raisons recevables pour engager ces modifications sont les suivantes : 

• arrivée d’un nouveau préleveur irrigant sur le périmètre de l’OUGC  

• reprise de terres par un préleveur-irrigant déjà identifié avec surfaces supplémentaires à 

irriguer par rapport aux prévisions initiales du début d’année,  

• augmentation de surfaces à irriguer et non objectivement prévisible avant le 15 février 

• cessation d’activité d’un préleveur-irrigant et reprise de l’exploitation, non objectivement 

prévisible avant le 15 février lors de la demande d’attribution de base. 

NB : les cas de non-attribution dans la procédure normale pour l’année N en raison d’un défaut de 

demande dans les délais impartis ne sont pas recevables dans cette procédure 

Lorsque la modification ne conduit pas à une augmentation du volume global homologué et qu’elle 

reste inférieure à 10 % du volume homologué du plan annuel de répartition initial (par périmètre et par 
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typologie de ressource), le nouveau plan annuel de répartition n’est pas soumis à l’avis du CODERST 

avant homologation. 

La modification du plan annuel de répartition conduit à une nouvelle notification des volumes 

homologués aux irrigants concernés par les directions départementales des territoires aux irrigants 

concernés. 

7. Droits et obligations des préleveurs 

1. Obligations des préleveurs 

1.1. Autorisation 

Selon l’article R214-31-3, l’OUGC invite les irrigants à faire connaître leurs besoins selon les modalités 

prévues à l’article R-214-31. Il arrête le plan de répartition annuel au 15/02 et le soumet au Préfet pour 

homologation au plus tard à la date fixée par ce dernier”.  

Les préleveurs irrigants doivent faire connaître leurs besoins en prélèvement d’eau dans les délais 
indiqués par l’OUGC, ce qui conditionne leur allocation en eau. 
 

1.2. Redevance OUGC Dropt 

Dès l’instant où un préleveur irrigant dispose d’un ouvrage de prélèvement situé dans le périmètre de 

l’OUGC, il est de fait assujetti à l’OUGC, il n’y a pas de notion « d’adhésion volontaire ». 

Sa contribution fait l’objet d’une redevance dans le cas où un appel à redevance est décidé par le comité 

syndical d’EPIDROPT, qui s’applique à tous les préleveurs irrigants ayant fait connaître leurs besoins en 

prélèvement d’eau. 

En application de l’article R211-117-3 du Code de l’Environnement, les poursuites, en cas de non-

paiement de la redevance doivent être précédées d’une mise en demeure adressée aux préleveurs 

irrigants concernés par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  

Cette mise en demeure ne peut concerner que les redevances dues au titre de l’année en cours ou des 

deux années précédentes. Si la mise en demeure reste sans effet, les redevances sont recouvrées dans 

les conditions du droit commun applicables à l’OUGC. 

 

1.3. Justificatifs des consommations – Rapport annuel 

Chaque préleveur irrigant devra transmettre les volumes prélevés de l’année écoulée dans les délais 

fixés par l’OUGC Dropt. Ce dernier pourra être amené à demander de différencier les volumes prélevés 

par type de ressource, par période ou par tout autre critère défini par le comité syndical d’EPIDROPT. 

 

2. Droits des préleveurs irrigants  

2.1. Droit à l’information 

Tout préleveur-irrigant situé dans le périmètre de l’OUGC et donc assujetti à ce dernier, est en droit 

d’accéder à toute information relative aux missions de l’OUGC et aux décisions prises par l’organe 

dirigeant en respectant les principes suivants : 
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• l’équité entre préleveurs-irrigants, étant entendue comme égalité de traitement à situation 

égale, 

• la cohérence de bassin et le respect des équilibres, 

•  le respect des principes généraux de répartition entre les préleveurs irrigants, 

• une politique claire et transparente d’attribution face aux nouvelles demandes. 

Ces demandes d’informations doivent être formulées par courrier et adressées au siège de l’OUGC. 

2.2. Droit de manifester toute contestation et de consulter les contestations 

Tout préleveur-irrigant peut manifester pour une contestation relative aux décisions prises par l’OUGC. 

Ces contestations seront prises en compte par l’OUGC aux seules conditions suivantes : 

• manifestation de la contestation exclusivement par courrier recommandé adressé au siège de 

l’OUGC. 

De son côté, l’OUGC est tenu en cas de contestation en bonne et due forme de : 

• tenir un registre des contestations, accessible à tout préleveur qui en formulerait la demande, 

• reprendre ces contestations et les décisions prises par l’OUGC, lesquelles seront intégrées dans 

le rapport annuel transmis au Préfet (article R211-112, 4ème point alinéa d) 

Tout préleveur-irrigant peut demander à consulter les documents relatifs à sa situation personnelle 

utilisés dans le cadre des missions de l’OUGC. Il peut également consulter les délibérations prises par 

l’OUGC relatives à ses missions. 

2.3. Droit de bénéficier aux prestations de l’OUGC  

L’OUGC est tenu de répondre aux sollicitations de tout préleveur irrigant dès l’instant où celui-ci dispose 

d’au moins un point de prélèvement dans le périmètre.  

L’OUGC est tenu d’apporter les prestations obligatoires en tant qu’OUGC, mais également les 

prestations facultatives dès l’instant où il en aurait pris la compétence par délibération du comité 

syndical d’EPIDROPT. 

L’OUGC ne peut se voir reprocher une utilisation non autorisée de la ressource ou un dépassement des 

volumes individuels alloués car il ne possède pas le pouvoir de police. 

2.4. Droit à la confidentialité des données personnelles 

Tout préleveur irrigant peut demander à consulter les documents relatifs à sa situation personnelle 

utilisés dans le cadre des missions de l'OUGC. Il peut également consulter les délibérations prises par 

l'OUGC relatives à ses missions. 

Conformément à la loi informatique et liberté, le préleveur irrigant dispose d'un droit de rectification 

des données personnelles. Ces demandes doivent être formulées par courrier adresse au siège de 

l'OUGC. 

2.5. Droit de retrait de l'OUGC  

En cas de cessation d'activité ou d'arrêt des prélèvements d'eau à des fins d'irrigation, le préleveur 

irrigant doit envoyer un courrier recommandé avec AR adressé au siège de l'OUGC : 

• En cas d’arrêt d’activité du préleveur-irrigant dûment signalé avant le 15 février de l’année en 

cours, aucun volume ne sera attribué et le préleveur-irrigant ne sera pas soumis à la redevance. 
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• En cas d’arrêt d’activité signalé entre le 15 février et le 15 mai, le volume initial attribué au 

préleveur irrigant est annulé et remis à disposition dans la procédure de modification prévue à cet effet 

dans ce règlement. Le préleveur-irrigant n’est pas soumis à la redevance annuelle. 

• Passé ce dernier délai, le préleveur irrigant bénéficie d’une attribution de volume et devra 

s’acquitter de la redevance pour l’année en cours, même s’il cesse son activité peu après et n’irrigue 

pas, sauf cas de force majeure (décès, invalidité). 

3. Gestion des litiges 

Seules les contestations formulées par courrier avec accusé de réception adressées à l’OUGC feront 

l’objet d’un examen. 

Conformément à l'article R211-117-2, les réclamations concernant la redevance doivent être adressées 

à l'Organisme Unique qui a émis le titre dans un délai de deux mois suivant sa notification. 

D’une façon générale, en cas de contestation d’une décision interne à l’OUGC (délais de transmission, 

sanctions financières en cas de dépassement, recouvrement de la redevance…), une procédure de 

recours amiable est mise en place : 

• À réception du courrier, une première vérification sera effectuée pour savoir s'il s'agit d'une 

erreur ou d'un malentendu. 

• Si tel est le cas, les modifications seront effectuées et un courrier de réponse sera renvoyé au 

préleveur irrigant. 

• Si tel n'est pas le cas, des discussions seront menées au niveau de la commission consultative 

de l’OUGC afin de proposer des solutions. Un retour de décision sera effectué par courrier au 

préleveur irrigant. 

En cas de contestation d’une décision relevant de la police de l’eau, faisant suite notamment à la 

déclaration des volumes prélevés dans le rapport annuel transmis au préfet, l’OUGC n’est pas 

compétent pour recevoir celle-ci : il n’a pas un rôle de police de l’eau, c’est la compétence des services 

de l’Etat. 

En cas de contestation d’une décision de l’OUGC ayant fait l’objet d’un arrêté préfectoral (répartition 

du volume, calcul de la redevance), le préleveur-irrigant ne peut contester que par un recours 

administratif (gracieux ou hiérarchique), et/ou ou un contentieux administratif (tribunal administratif). 

8. Dispositions diverses 

1. Exécution et évolution du règlement intérieur 

1.1. Entrée en vigueur et publication 

 

Le présent règlement entre en vigueur à compter de son approbation par l’exécutif d’EPIDROPT. Il est 

publié sur le site internet d’EPIDROPT et mis à disposition de toute personne en faisant la demande. 

1.2. Modification du règlement intérieur 

Le présent règlement peut être modifié par le comité syndical d’EPIDROPT, après avis de la commission 

consultative de l’OUGC. 

Le règlement modifié est transmis au préfet du Lot et Garonne. 


